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P RÉ FACE  
 
 
 

Le guide du médecin fédéral est l’ouvrage de référence pour les médecins impliqués 
dans le tir à l’arc. Cet outil a été conçu par des médecins avec une coordination par 
la commission médicale fédérale. 

 
Il fait l’objet de mises à jour régulières. 

 
Je remercie tous les intervenants qui ont contribué à sa rédaction et ceux qui 
poursuivent ce travail. 

 
Riche d’informations, de réglementations, de textes officiels, il a pour objectif 
d’accompagner les médecins agréés fédéraux dans leurs missions sportives. 

Je terminerai mon propos pour adresser mes remerciements à l’ensemble des 
médecins qui ont accepté la fonction de « médecin fédéral ». Ils sont indispensables 
dans notre fonctionnement, prodiguent des conseils, assurent le lien avec les 
archers, athlètes de haut niveau ou simple pratiquant. Une nouvelle mission a été 
confiée au mouvement sportif, le sport santé qui va encore voir leur rôle s’accentuer. 

 
Merci, continuons ensemble à œuvrer pour le bien-être de nos licenciés. 

 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel CLÉROY 
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Préambule 
L’article L. 231-5 du Code du Sport prévoit que les fédérations sportives veillent à la santé 
de leurs licenciés et prennent à cet effet les dispositions nécessaires. 
Conformément à l'article 3.2.3 du Règlement Intérieur de la FFTA, le règlement médical, 
préparé par la commission médicale, est soumis à l’approbation du Comité Directeur de 
la FFTA 
Le présent Règlement Médical a été approuvé par le conseil d’administration de la FFTA 
en date des 14 et 15 juin 2025. 

 
1 – ORGANISATION GENERALE DE LA MEDECINE FEDERALE 

 
Définition 
On entend par médecine fédérale l’organisation de l’ensemble des professionnels de 
santé et auxiliaires en charge de la mise en œuvre au sein de la FFTA des dispositions 
sanitaires fixées par la législation et par la fédération (protection de la santé, promotion 
de la santé et prévention des conduites dopantes...). 
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Rôles et missions des intervenants médicaux et paramédicaux 
Les élus fédéraux, le directeur technique national (DTN) et les membres de 
l'encadrement technique de chaque équipe doivent respecter l'indépendance 
professionnelle des professionnels de santé vis à vis des décisions « médicales » et ne 
pourront exercer sur eux aucune contrainte. 

 
Conformément à l’article 83 du code de déontologie (article R.4127-83 du code de la 
santé publique), les missions exercées par les médecins au sein de la fédération doivent 
faire l’objet d’un contrat écrit transmis au Conseil National de l’Ordre des Médecins 
(CNOM). 
Les différentes catégories de professionnels de santé, para médicaux et auxiliaires ayant 
des activités bénévoles ou rémunérées au sein de la fédération sont détaillées ci-après. 

 
1.1 La commission médicale nationale (CMN) 

 
1.1.1 Objet 
La commission médicale nationale de la FFTA a pour mission : 

 
 D’assurer l’organisation de la surveillance médicale réglementaire des sportifs de 

haut niveau et inscrits dans le projet de performance fédérale. 
 

• De définir les modalités de délivrance du certificat de non contre-indication à la 
pratique de la ou des disciplines fédérales. 

 
• De définir et de mettre en œuvre la politique et la réglementation sanitaire fédérale 

à destination de l’ensemble des licenciés ainsi qu’organiser la médecine fédérale. 

 
• D’émettre des avis, de faire des propositions et de participer à la réflexion sur tout 

sujet à caractère médical dont elle se saisira ou qui lui sera soumis par les instances 
fédérales nationales, régionales et locales, notamment relatifs à : 

✓ la surveillance médicale des sportifs, 
✓ la veille épidémiologique, 
✓ la lutte et la prévention du dopage, 
✓ l’encadrement des collectifs nationaux, 
✓ la formation continue, 
✓ des programmes de recherche, 
✓ des actions de prévention et d’éducation à la santé, 
✓ l’accessibilité des publics spécifiques, 
✓ les contre-indications médicales liées à la pratique de la discipline, 
✓ l'établissement des catégories, 
✓ les critères de surclassement, 
✓ des dossiers médicaux litigieux de sportifs, 
✓ l’organisation et la participation à des colloques, des congrès médicaux ou 

médico-sportifs… 
✓ les publications (pour toutes publications, travaux ou conférences en rapport 

avec sa fonction, tout professionnel de santé de la FFTA devra se conformer 
aux dispositions en vigueur au sein de la fédération fixée par le règlement 
intérieur). 

 
 D’élaborer un budget de fonctionnement à soumettre aux instances dirigeantes 

fédérales. 
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 De participer à l’élaboration du volet médical de la convention d’objectifs du 
ministère chargé des sports. 

 De statuer sur les litiges se rapportant à l’ensemble de son champ de compétence. 

 Les médecins membres de la commission médicale nationale sont médecins agréés 
de droit par la FFTA (article I – D.8). 

 
1.1.2 Composition 
Qualité des membres 
La composition de la commission médicale nationale figure en annexe du règlement 
médical (Cf. Annexe 1). 
Le Président de la commission médicale nationale est le médecin fédéral national. 
La CMN est composée de huit membres. 
Le médecin élu au sein de l’instance dirigeante, le médecin coordonnateur de la 
surveillance médicale réglementaire, le médecin des équipes de France et le 
kinésithérapeute fédéral national sont membres de droit de la commission médicale. 
La CMN peut, avec l’accord de l’instance dirigeante, faire appel à des personnalités qui, 
grâce à leur compétence particulière, sont susceptibles de faciliter ses travaux. Dans ce 
cas, ces personnalités pourront ne pas répondre aux qualifications mentionnées ci- 
dessous, mais ne seront pas membres de la commission médicale nationale. 

 
Sont invités à participer à ces réunions : 

- le Président de la Fédération 
- le DTN ou son adjoint 

 
Conditions de désignation des membres 
Les membres de la commission médicale nationale sont nommés par le Président de la 
FFTA sur proposition du médecin fédéral national, parmi des médecins ou 
kinésithérapeutes, docteurs en médecine ou titulaires d’un diplômé d’état de masseur 
kinésithérapeute (MKDE), inscrits à leur conseil de l’ordre respectif, reconnus 
compétents dans la discipline sportive ; s’ils exercent dans un état membre de l’Union 
européenne ou de la Suisse, ils doivent être titulaire de diplômes obtenus dans l’un de 
ces états, exercer légalement la profession de médecin ou de masseur kinésithérapeute 
dans cet état et, avant la première prestation de services, adresser au conseil national 
de l’ordre des médecins ou des masseurs kinésithérapeutes, une déclaration préalable 
accompagnée des pièces justificatives ; il sont tenus de respecter le secret médical et la 
charte éthique et déontologique de la FFTA. 
La composition de la commission médicale fédérale est soumise à l'approbation du 
conseil d’administration de la FFTA. 

 
 

1.1.3 Fonctionnement et moyens 
La commission médicale fédérale se réunit deux fois par an, et plus si nécessaire, dans 
son ensemble, sur convocation de son président qui fixera l’ordre du jour et en avisera le 
Président de la Fédération et le directeur technique national. 

Des réunions restreintes peuvent avoir lieu plus fréquemment sur convocation du 
médecin fédéral auxquelles participeront les médecins et kinésithérapeutes concernés et 
un représentant de la DTN. 
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Les membres non-médecins de la commission ne pourront assister aux débats traitants 
de sujets couverts par le secret médical. 

Pour mener à bien ses missions, la commission médicale nationale dispose d’un budget 
fédéral annuel approuvé par le conseil d’administration de la Fédération avant chaque 
saison sportive et dont la gestion est assurée par le Président et le trésorier de la FFTA. 

 
L’action de la CMN est organisée en lien avec la Direction Technique Nationale. 

 
Chaque réunion fait l’objet d’un compte-rendu adressé au Président de la Fédération et 
au Directeur Technique National, compte-rendu qui devra respecter le secret médical. 

 
Annuellement le médecin fédéral national établit un rapport d’activité annuel que la 
commission médicale nationale présentera à l’instance dirigeante. 
Ce document fera en particulier état de : 

 de l'organisation médicale fédérale et du fonctionnement de la commission 
médicale nationale ; 

 de l'action médicale fédérale concernant notamment : 
✓ l'application de la réglementation médicale fédérale ; 
✓ le suivi des sportifs de haut niveau et inscrits dans le projet de performance 

fédérale ; 
✓ les liaisons nécessaires avec les auxiliaires médicaux, les techniciens sportifs 

et les pratiquants ; 
✓ l'application des mesures nécessaires à la lutte antidopage ; 
✓ la recherche médico-sportive ; 
✓ la gestion des budgets alloués pour ces actions. 

 
1.2 Le médecin fédéral national (MFN) 

 
1.2.1 Fonction du MFN 
Le MFN est le responsable de l’organisation de la médecine fédérale. 
Avec l’aide de la commission médicale il est chargé de la mise en œuvre de la politique 
sanitaire fédérale. 
En tant que président de la commission médicale nationale, il assure le fonctionnement 
(réunions, convocations, ordre du jour) de celle-ci et coordonne l’ensemble des missions 
qui lui sont attribuées (cf. chapitre I - A. Article 1). 

Il rend compte de son activité auprès du Président de la fédération. 
Il travaille en étroite collaboration avec la Direction Technique Nationale. 

• Il doit proposer les mesures préventives destinées à assurer la sécurité des 
pratiquants aux cours des épreuves sportives et des entraînements. 

• Il doit établir avec la commission médicale fédérale et le médecin chargé des 
sportifs de haut niveau, en étroite collaboration avec le DTN, les protocoles et 
modalités des examens à pratiquer pour réaliser une surveillance médicale 
régulière de ces sportifs afin que soient déterminées pour chacun d’eux les 
applications d’ordre médico-techniques qui en résultent. 

• Il doit veiller à l’application des mesures nécessaires à la lutte contre le dopage. 

• En cas de contrôle anti-dopage positif, il doit en être informé et s’assurer de la mise 
en œuvre de l’action disciplinaire. 

• Il doit susciter des actions de recherche susceptibles d’améliorer l’approche médico- 
technique du Tir à l’Arc. 
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• Il doit mettre en place une information médicale accessible aux différents 
intervenants de la FFTA 

• Il doit faciliter l’activité des médecins fédéraux régionaux et des médecins des pôles. 

1.2.2 Conditions de nomination du MFN 
Docteur en médecine inscrit au conseil national de l’ordre des médecins, licencié à la 
fédération, reconnu compétent dans la discipline sportive, il est nommé par le conseil 
d’administration sur proposition du Président de la fédération. 
Cette nomination devra être transmise, pour information, au Ministère chargé des 
sports. 
La durée de sa fonction est liée à celle du conseil d’administration de la FFTA. 

 
Il peut être mis fin prématurément à ses fonctions de son fait, par démission ou pour faute 
professionnelle (avec recours possible à une procédure d’appel ou de défense). 
Sa responsabilité civile professionnelle est couverte, pour ses activités fédérales, par 
l’assurance en responsabilité civile de la Fédération. 

1.2.3 Attribution du MFN 
Le médecin fédéral national est de droit par sa fonction : 

• président de la commission médicale nationale ; 

• habilité à assister aux réunions de l’instance dirigeante, avec avis consultatif s’il 
n’est pas le médecin élu ; 

• habilité à représenter la Fédération, sur les sujets relatifs à la santé des sportifs au 
sein des différentes commissions médicales nationales, internationales ou 
olympiques (CNOSF et CPSF) ; 

• habilité à régler tout litige pouvant survenir entre médecins, auxiliaires médicaux à 
l'échelon régional, s'ils n'ont pas été résolus à ce niveau, ou à l'échelon national ; si 
nécessaire, il en réfère au Président de la Fédération ; 

• habilité à proposer au Président de la fédération, pour nomination, après avis de la 
commission médicale nationale et en accord avec le Directeur Technique National 
: le médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire, le médecin 
des équipes de France et le kinésithérapeute fédéral national ; 

• habilité à valider auprès de l’instance dirigeante régionale la candidature des 
médecins fédéraux régionaux, en concertation avec la commission médicale 
nationale ; 

• habilité à réunir le département médical, composé de la commission médicale, des 
médecins de comités régionaux ou départementaux qui animent les commissions 
médicales décentralisées afin de s'assurer du bon fonctionnement de ces dernières, 
tirer des enseignements de leurs travaux et définir le rôle et les tâches des médecins 
et kinésithérapeutes concernés. 

1.2.4 Obligations du MFN 
Il est le garant pour tout le personnel médical, paramédical et auxiliaire, du respect du 
secret médical concernant les sportifs au sein de la fédération. 

 
Dans tous les cas, qu’il soit bénévole ou rémunéré, son activité doit faire l'objet d'un 
contrat déclinant les missions et les moyens dont il dispose et qui doit être soumis pour 
avis à son conseil départemental de l'ordre des médecins. 

 
1.2.5 Moyens mis à la disposition du MFN 
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La fédération met à sa disposition au siège de la fédération, un espace bureau ainsi que 
les moyens logistiques nécessaires à son activité (ordinateur, secrétariat, téléphone…). 
Dès lors qu’il n’est pas élu dans les instances dirigeantes de la fédération, il est possible, 
qu’en contrepartie de son activité, le médecin fédéral national perçoive une rémunération. 
La rémunération est fixée annuellement par les instances fédérales sur proposition de la 
commission médicale fédérale. 
Le médecin fédéral dispose d’un budget annuel dont il assure la gestion sous l’autorité 
du Président de la FFTA. Ce budget fera l’objet d’une demande annuelle de subventions 
auprès du Ministère en charge des sports, accompagnée d’un bilan technique et financier 
de l’année écoulée et des prévisions pour l’année à venir. 

 
1.3 Le kinésithérapeute fédéral national (KFN) 

 
1.3.1 Fonction du KFN 
Le kinésithérapeute fédéral national est responsable de l’organisation matérielle (choix 
et commande du matériel paramédical, recueil des comptes rendus et des données 
chiffrées) et de la coordination des kinésithérapeutes encadrant les sportifs lors des 
stages et compétitions des différents collectifs des équipes nationales. 
Il exerce son activité en collaboration et sous la responsabilité du médecin fédéral 
national ou du médecin des équipes de France notamment en ce qui concerne les soins 
aux sportifs. 

 
1.3.2 Conditions de nomination du KFN 
Le kinésithérapeute fédéral national est nommé par le Président de la Fédération, sur 
proposition du médecin fédéral national. 
La durée de sa fonction est liée à celle du Conseil d’administration de la FFTA 
Il devra obligatoirement être masseur kinésithérapeute titulaire d’un diplômé d’état de 

masseur kinésithérapeute (MKDE) inscrit au conseil national de l’ordre des masseurs 

kinésithérapeutes ; s’il exerce dans un état membre de l’Union européenne ou de la 

Suisse, il doit être titulaire de diplômes obtenus dans l’un de ces états, exercer 

légalement la profession de masseur kinésithérapeute dans cet état et, avant la 

première prestation de services, adresser au Conseil national de l’ordre des masseurs 

kinésithérapeutes, une déclaration préalable accompagnée des pièces justificatives ; il 

doit être licencié à la fédération ; 

1.3.3 Attributions du KFN 
Le kinésithérapeute fédéral national est de droit par sa fonction : 

• membre de la commission médicale nationale, 

• habilité à proposer au médecin fédéral national, les kinésithérapeutes (en liaison 
avec le médecin des équipes de France) intervenants auprès des membres des 
équipes de France après concertation avec le médecin des équipes de France et le 
Directeur Technique National, 

A ce titre il lui appartient : 

• d'assurer la coordination, en lien avec le médecin fédéral national, de l'organisation 
de l'encadrement par les kinésithérapeutes des équipes nationales au cours des 
stages et compétitions. 

• de gérer le matériel utilisé (consommables, appareils de physiothérapie) par les 
kinésithérapeutes lors des stages et compétitions des équipes nationales. 

• de favoriser les échanges, les thèmes de réflexion et les recherches susceptibles 
d'améliorer l'approche kinésithérapique de la discipline. 

• de favoriser la diffusion d'un certain nombre d'informations kinésithérapiques. 
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1.3.4 Obligations du KFN 
Il coordonne le retour des rapports d’activité adressés par les kinésithérapeutes 
d’équipes après chaque session de déplacement (stages ou compétitions). 
Il en assure la transmission au médecin des équipes de France. 
Il collabore au compte-rendu annuel d’activité qui sera transmis au médecin fédéral 
national et au directeur technique national (dans le respect du secret médical). 

 
1.3.5 Moyens mis à la disposition du KFN 
Au début de chaque saison, le Directeur Technique National transmettra à la commission 
médicale nationale le calendrier prévisionnel des compétitions et des stages prévus, 
devant être couverts par l'encadrement médical des équipes. 
Le kinésithérapeute national fédéral transmettra aux kinésithérapeutes d’équipes les 
périodes ou les jours au cours desquels ils devront se rendre disponibles. 
Pour exercer sa mission de coordination, le KFN peut être bénévole ou être rémunéré. 
Les conditions de rémunération sont précisées en annexe. Dans tous les cas, qu’il soit 
bénévole ou rémunéré, son activité doit faire l'objet d'un contrat déclinant les missions et 
les moyens dont il dispose et qui doit être soumis pour avis à son conseil départemental 
de l'ordre des masseurs kinésithérapeutes. 

 
1.4 Les autres intervenants médicaux et paramédicaux 

 
1.4.1 Le médecin élu au Conseil d’administration 
Conformément au point 2.2.2.2.2.de l’annexe I-5 de la partie réglementaire du Code du 
Sport relative aux dispositions des statuts des fédérations sportives, un médecin doit 
siéger au sein d’une des instances dirigeantes. 
Le médecin élu aux instances dirigeantes est membre de droit de la commission 
médicale. Il est l’interface de la commission médicale nationale avec l’instance dirigeante 
de la fédération. 
Il exerce bénévolement son mandat. 

1.4.2 Le médecin responsable de la surveillance médicale réglementaire 

Fonctions du médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire 
Conformément à l’article R 231-4 du code du sport, l’instance dirigeante compétente de 
la fédération sportive désigne, un médecin chargé de coordonner les examens requis 
dans le cadre de la surveillance médicale particulière des sportifs inscrits sur la liste des 
sportifs de haut niveau et dans le projet de performance fédéral (espoirs, collectifs 
nationaux). 
Il exerce une activité médico-administrative d’expertise ou d’évaluation mais pas de 
soins. 
La fonction de médecin coordonnateur peut en pratique être assurée par le médecin 
fédéral national ou par tout autre médecin désigné, excepté les médecins des équipes 
nationales. 

 
Conditions de nomination du médecin coordonnateur de la surveillance médicale 
réglementaire 
Le médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire est désigné par 
l’instance dirigeante sur proposition du médecin fédéral après concertation avec le 
directeur technique national et la commission médicale fédérale. 
Il devra obligatoirement être docteur en médecine inscrit au conseil national de l’ordre 
des médecins ; s’il exerce dans un état membre de l’Union européenne ou de la Suisse, 
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il doit être titulaire de diplômes obtenus dans l’un de ces états, exercer légalement la 
profession de médecin dans cet état et, avant la première prestation de services, 
adresser au conseil national de l’ordre des médecins, une déclaration préalable 
accompagnée des pièces justificatives ; il doit être licencié à la fédération. 
Sa responsabilité civile professionnelle est couverte, pour ses activités fédérales, par 
l’assurance en responsabilité civile de la Fédération. 

 
Attributions du médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire 
Le médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire est par sa fonction 
membre de droit de la commission médicale fédérale. 
Il lui appartient : 

• d'établir avec le médecin fédéral national et la commission médicale nationale, les 
protocoles et les modalités d’organisation de la surveillance médicale réglementaire 
de l’ensemble des sportifs concernés ; 

• de recevoir et d’analyser les résultats de l’ensemble des examens pratiqués dans 
le cadre de cette surveillance médicale définie par l'arrêté du 13 juin 2016 ; 

• de s’assurer de la réalisation des examens de la surveillance médicale 
réglementaire, d’analyser les résultats des examens transmis par les centres 
effecteurs et de prendre les mesures imposées par cette analyse (examens 
complémentaires, contre-indications…) ; 

• de s’assurer de la tenue à jour d’un fichier médical individuel pour chaque sportif 
concerné par le suivi médical réglementaire (art L 231-7 du code du sport) dans le 
respect du secret médical ; 

• d’établir, le cas échéant, un certificat de contre-indication à la participation aux 
compétitions sportives au vu des résultats de la surveillance médicale. Ce certificat 
est transmis au président de la fédération, qui suspend la participation de l'intéressé 
aux compétitions sportives organisées ou autorisées par la fédération jusqu'à la 
levée par le médecin de la contre-indication (art L.231-3 du code du sport). 

Obligations du médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire 
Il appartient au médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire de : 

• mettre en œuvre les liaisons nécessaires à la conduite de sa mission avec les 
médecins des services médicaux où sont effectués les bilans médicaux des sportifs, 
les médecins fédéraux régionaux, voire les médecins conseillers des DRDJS afin 
d'étudier avec ceux-ci les possibilités régionales les plus appropriées pour la 
concrétisation locale de ses missions ; 

• faire le lien avec le Directeur Technique National et son équipe, en particulier pour 
la mise en œuvre de la surveillance médicale réglementaire pendant des stages ou 
regroupements sportifs ; 

• rendre régulièrement compte de son action au médecin fédéral national ; 

• de faire annuellement un bilan collectif de la surveillance sanitaire de la population, 
à présenter à la commission médicale fédérale et à l’assemblée générale avec copie 
au ministre chargé des sports comme le prévoit l’article R.231-10 du code du sport. 

Moyens mis à disposition du médecin coordonnateur de la surveillance médicale 
réglementaire 

• La fédération met à sa disposition les outils lui permettant de mener à bien sa 
mission (poste informatique, logiciel de suivi médical, soutien administratif d’un 
secrétariat dédié, armoire de stockage permettant de respecter le secret 
médical...) ; 
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• En contrepartie de son activité, qu’il soit bénévole ou rémunéré, l’activité du 

médecin coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire doit faire l'objet 

d'un contrat déclinant les missions et les moyens dont il dispose et qui doit être 

soumis pour avis à son conseil départemental de l'ordre des médecins ; 

• Il peut recevoir une rémunération qui est fixée annuellement par l’instance fédérale 
sur proposition de la commission médicale fédérale. 

1.4.3 Le médecin des équipes de France 

Fonctions du médecin des équipes de France 

Le médecin des équipes de France assure la coordination de l’ensemble des acteurs 
médicaux et paramédicaux (en lien avec le kinésithérapeute national), effectuant des 
soins auprès des membres des collectifs ou équipes nationales lors des stages 
préparatoires aux compétitions ainsi que lors des compétitions internationales majeures. 

 
Conditions de nomination du médecin des équipes de France 
Le médecin des équipes de France est nommé par le Président de la Fédération sur 
proposition du médecin fédéral national après avis du directeur technique national et de 
la commission médicale nationale. 
Il devra obligatoirement être docteur en médecine inscrit au conseil national de l’ordre 
des médecins ; s’il exerce dans un état membre de l’Union européenne ou de la Suisse, 
il doit être titulaire de diplômes obtenus dans l’un de ces états, exercer légalement la 
profession de médecin dans cet état et, avant la première prestation de services, 
adresser au conseil national de l’ordre des médecins, une déclaration préalable 
accompagnée des pièces justificatives ; il doit être licencié à la fédération. 
Sa responsabilité civile professionnelle est couverte, pour ses activités fédérales, par 
l’assurance en responsabilité civile de la Fédération. 

Attributions du médecin des équipes de France 
Le médecin des équipes nationales est par sa fonction : 

• membre de droit de la commission médicale nationale ; 

• habilité à proposer au MFN, les médecins et kinésithérapeutes, en lien avec le 
kinésithérapeute national, intervenants auprès des membres des équipes de 
France après concertation avec le directeur technique national ; 

• chargé d’assurer la gestion et la coordination de la présence médicale et 
paramédicale des intervenants auprès des équipes nationales en concertation avec 
le directeur technique national. 

Obligations du médecin des équipes de France 
Le médecin des équipes de France dresse le bilan de l’encadrement médical et sanitaire 
des stages et compétitions des équipes de France au vu des rapports d’activité qui lui 
sont adressés par les médecins et kinésithérapeutes d’équipes ou le kinésithérapeute 
fédéral national après chaque session de déplacement. 

 
Il transmet annuellement ce bilan au médecin fédéral national, à la commission médicale, 
et au directeur technique national, dans le respect du secret médical. 

 
Le médecin est tenu de respecter la réglementation en vigueur concernant l'exportation 
temporaire et la réimportation des médicaments et d’en tenir informés les professionnels 
de santé intervenants auprès de la fédération. 
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Dans tous les cas, qu’il soit bénévole ou rémunéré, son activité doit faire l'objet d'un 
contrat déclinant les missions et les moyens dont il dispose et qui doit être soumis pour 
avis à son conseil départemental de l'ordre des médecins. 

Moyens mis à disposition du médecin des équipes de France 
Pour exercer sa mission de coordination, le médecin des équipes de France peut être 
bénévole ou rémunéré. 
S’il exerce sa mission de coordination contre rémunération, celle-ci est fixée 
annuellement par l’instance fédérale sur proposition de la commission médicale fédérale, 
les conditions de rémunération sont précisées en annexe. 

 
1.4.4 Les médecins d’équipes 

 
Le médecin d’équipes (chargé des soins) ne peut pas être le médecin coordonnateur de 
la surveillance médicale réglementaire pour la même population de sportifs ni un des 
médecins de plateaux techniques ou centres effecteurs de la surveillance médicale 
réglementaire utilisés par ces sportifs. 

 
Fonction des médecins d’équipes 
Sous l’autorité du médecin des équipes de France, les médecins d’équipes assurent 
l’encadrement sanitaire des membres des collectifs et équipes nationales lors des stages 
préparatoires aux compétitions ainsi que lors des compétitions nationales ou 
internationales majeures, définies chaque année en accord avec le DTN et le Président. 

 
Conditions de nomination des médecins d’équipes 
Les médecins d’équipes sont nommés par le médecin fédéral national sur proposition du 
médecin des équipes de France après avis du directeur technique national. 
Il devra obligatoirement être docteur en médecine inscrit au conseil national de l’ordre 
des médecins ; s’il exerce dans un état membre de l’Union européenne ou de la Suisse, 
il doit être titulaire de diplômes obtenus dans l’un de ces états, exercer légalement la 
profession de médecin dans cet état et, avant la première prestation de services, 
adresser au conseil national de l’ordre des médecins, une déclaration préalable 
accompagnée des pièces justificatives ; il doit être licencié à la fédération. 
Sa responsabilité civile professionnelle est couverte, pour ses activités fédérales, par 
l’assurance en responsabilité civile de la Fédération. 

 
Attributions des médecins d’équipes 
On appelle « médecins d'équipes », les praticiens désignés et affectés à une équipe ou 
collectif ou ceux, appartenant au pool des intervenants de la fédération, et pouvant 
intervenir en remplacement du médecin « titulaire ». 
Ils assurent la prise en charge sanitaire des sportifs qu’ils accompagnent. 
Ils apportent les soins qui s’imposent et peuvent prononcer un arrêt temporaire à la 
pratique sportive s’ils le jugent nécessaire. 

Obligations des médecins d’équipes 
Le médecin d’équipes établit un bilan d’activité qu’il transmet au médecin des équipes de 
France après chaque déplacement qu’il effectue avec les équipes ou collectifs nationaux. 

Moyens mis à disposition des médecins d’équipes 
Au début de chaque saison, le directeur technique national transmettra à la commission 
médicale nationale le calendrier prévisionnel des compétitions et des stages prévus, 
devant être couverts par l'encadrement médical des équipes. 
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Le médecin des équipes de France transmettra aux médecins d’équipes les périodes ou 
les jours au cours desquels ils devront se rendre disponibles. 

Dans tous les cas, qu’il soit bénévole ou rémunéré, son activité doit faire l'objet d'un 
contrat déclinant les missions et les moyens dont il dispose et qui doit être soumis pour 
avis à son conseil départemental de l'ordre des médecins. 
La rémunération est fixée annuellement par l’instance fédérale sur proposition de la 
commission médicale fédérale. 

1.4.5 Les kinésithérapeutes d’équipes 

Fonction des kinésithérapeutes d’équipes 
En relation avec un médecin responsable et le kinésithérapeute fédéral national, les 
kinésithérapeutes d’équipes assurent l’encadrement des membres des collectifs et 
équipes nationales lors des stages préparatoires aux compétitions ainsi que lors des 
compétitions internationales majeures. 

 
Conditions de nomination des kinésithérapeutes d’équipes 
Les kinésithérapeutes d’équipes sont nommés par le médecin fédéral national sur 
proposition du médecin des équipes de France et du kinésithérapeute fédéral national 
après avis du directeur technique national. 
Il devra obligatoirement être masseur kinésithérapeute, titulaire d’un diplômé d’état de 
masseur kinésithérapeute (MKDE), inscrit au conseil national de l’ordre des masseurs 
kinésithérapeutes ; s’il exerce dans un état membre de l’Union européenne ou de la 
Suisse, il doit être titulaire de diplômes obtenus dans l’un de ces états, exercer 
légalement la profession de masseur kinésithérapeute dans cet état et, avant la 
première prestation de services, adresser au conseil national de l’ordre des masseurs 
kinésithérapeutes, une déclaration préalable accompagnée des pièces justificatives ; il 
doit être licencié à la fédération. 

 
Attributions des kinésithérapeutes d’équipes 
On appelle « kinésithérapeutes d'équipes », les praticiens désignés et affectés à une 
équipe ou collectif ou ceux, appartenant au pool des intervenants de la Fédération, et 
pouvant intervenir en remplacement du kinésithérapeute « titulaire ». 
Ils participent selon 2 axes d’intervention : 

• Le soin 

Conformément à l’article L. 4321-1 du code de la santé publique, lorsqu'ils agissent dans 
un but thérapeutique, les masseurs-kinésithérapeutes pratiquent leur art sur ordonnance 
médicale et peuvent prescrire, sauf indication contraire du médecin, les dispositifs 
médicaux nécessaires à l'exercice de leur profession. 

• L’aptitude et le suivi d’entraînement 

L’article 11 du décret N° 96-879 du 8 octobre 1996, relatif aux actes professionnels et à 
l'exercice de la profession de masseur kinésithérapeute (modifié par le décret en conseil 
d’état N° 2000-577 du 27 juin 2000) précise qu’il existe une exception à la règle de la 
pratique sur ordonnance médicale puisqu’en milieu sportif, le masseur-kinésithérapeute 
est habilité à participer à l'établissement des bilans d'aptitude aux activités physiques et 
sportives et au suivi de l'entraînement et des compétitions. 

Obligations des kinésithérapeutes d’équipes 
Le kinésithérapeute d’équipes établit un bilan d’activité qu’il transmet au kinésithérapeute 
fédéral national et à défaut au médecin des équipes de France après chaque 
déplacement qu’il effectue avec les équipes ou collectifs nationaux. 
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L’article L. 4323-3 du code de santé publique rappelle que le kinésithérapeute d’équipes 
est tenu au secret professionnel, dans les conditions et sous les réserves énoncées aux 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

L’article 10 du décret N° 96-879 du 8 octobre 1996, relatif aux actes professionnels et à 
l'exercice de la profession de masseur kinésithérapeute (modifié par le décret en conseil 
d’état N° 2000-577 du 27 juin 2000) précise qu’en cas d'urgence et en l'absence d'un 
médecin, le masseur-kinésithérapeute est habilité à accomplir les gestes de secours 
nécessaires jusqu'à l'intervention d'un médecin. Un compte rendu des actes accomplis 
dans ces conditions doit être remis au médecin dès son intervention. 

 
Le masseur-kinésithérapeute doit exercer son activité dans le strict respect de la 
législation et de la réglementation relatives à la lutte contre le dopage. A ce titre, il 
participe aux actions de prévention du dopage conduites. Dans le cadre des attributions, 
il appelle l’attention du médecin tout particulièrement sur les modifications physiologiques 
ou risques de pathologies, notamment iatrogènes, ainsi que tout élément pouvant révéler 
un dopage. 

 
Moyens mis à disposition des kinésithérapeutes d’équipes 
Au début de chaque saison, le directeur technique national transmettra au 
kinésithérapeute fédéral national (à défaut au médecin des équipes de France), le 
calendrier prévisionnel des compétitions et des stages prévus auxquels les masseurs- 
kinésithérapeutes doivent participer. Ceux-ci pourront alors prévoir les périodes ou jours 
au cours desquels ils devront se rendre disponibles. 
La rémunération est fixée annuellement par l’instance fédérale sur proposition de la 
commission médicale fédérale, les conditions de rémunération sont précisées en annexe. 
Son activité doit faire l'objet d'un contrat déclinant les missions et les moyens dont il 
dispose et qui doit être soumis pour avis à son conseil départemental de l'ordre des 
masseurs kinésithérapeutes. 

 

1.4.6 Les médecins fédéraux régionaux et départementaux (MFR / MFD) 

Fonction du MFR ou MFD 
Le médecin fédéral régional ou départemental doit, d'une part, veiller à l'application de la 
législation relative à la médecine du sport, ainsi que l'application des directives et 
règlements spécifiques à sa discipline sportive, et d'autre part, informer régulièrement la 
commission médicale nationale de la situation dans sa région. 
Il est le relais de la commission médicale nationale dans sa région. 
Elu fédéral, il assure bénévolement son mandat et ses missions. 

 
Conditions de nomination du MFR ou MFD 
Le médecin fédéral régional ou départemental est désigné par le président du comité 
régional ou du département il peut s’agir du médecin élu au sein de l’instance dirigeante 
régionale mais éventuellement ces deux fonctions peuvent être distinctes. 
Il est nommé pour une période de 4 ans, renouvelable. 
Il devra obligatoirement être docteur en médecine inscrit au conseil national de l’ordre 
des médecins ; s’il exerce dans un état membre de l’Union européenne ou de la Suisse, 
il doit être titulaire de diplômes obtenus dans l’un de ces états, exercer légalement la 
profession de médecin dans cet état et, avant la première prestation de services, 
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adresser au conseil national de l’ordre des médecins, une déclaration préalable 
accompagnée des pièces justificatives ; il doit être licencié à la fédération. 
Sa responsabilité civile professionnelle est couverte, pour ses activités fédérales, par 
l’assurance en responsabilité civile de la fédération 
Il peut être mis fin prématurément à ses fonctions de son fait, par démission ou pour faute 
professionnelle (avec recours possible à une procédure d’appel ou de défense). 

 
Attributions et missions du MFR ou MFD 
Le médecin fédéral régional préside la commission médicale régionale. 
A ce titre il est habilité : 

• à assister aux réunions du comité directeur régional avec avis consultatif, dans le 
cas où il n'est pas membre élu ; 

• de participer aux différentes réunions des médecins fédéraux régionaux de la 
fédération mises en place par la commission médicale nationale ; 

• à représenter le comité régional à la commission médicale du CROS ainsi qu'auprès 
des instances des services déconcentrés du ministère chargé des Sports ; 

• Régler les litiges pouvant survenir entre médecins, auxiliaires médicaux, à l'échelon 
local ou régional. Ils seront soumis, selon nécessité, au Président du comité régional 
et si besoin, transmis à l'échelon national ; 

• Désigner tout collaborateur paramédical régional ; 

• Établir et gérer le budget médical régional ; 

• De prévoir les réunions de coordination nécessaires avec les auxiliaires médicaux 
et les techniciens ; 

• De veiller à ce que tout le personnel médical, paramédical et auxiliaire (y compris 
les secrétaires de comités régionaux) respecte le secret médical concernant les 
sportifs ; 

• Assurer l'application des mesures nécessaires à la lutte contre le dopage ; 

• En fonction de l’organisation retenue, contribuer (sur demande du médecin 
coordonnateur de la surveillance médicale réglementaire) au niveau de sa région à 
la surveillance médicale réglementaire ; 

• Diffuser les recommandations médicales spécifiques et les informations relatives à 
la médecine du sport ; 

• Participer à la mise en place de la politique médicale fédérale et à son application ; 

• De donner son avis sur les mesures préventives à mettre en œuvre pour assurer la 
sécurité des pratiquants au cours des épreuves sportives. 

• Le médecin fédéral régional ou départemental est médecin agréé de droit par la 
FFTA (article I – D.8) 

Obligations du MFR ou MFD 
Il devra annuellement rendre compte de l'organisation et de l'action médicale régionale à 
la commission médicale nationale ainsi qu’à l’instance dirigeante régionale (dans le 
respect du secret médical). 
Dans tous les cas, qu’il soit bénévole ou rémunéré, son activité doit faire l'objet d'un 
contrat déclinant les missions et les moyens dont il dispose et qui doit être soumis pour 
avis à son conseil départemental de l'ordre des médecins. 

 
Moyens mis à disposition du MFR ou MFD 
Pour lui permettre d'assurer ses fonctions, un budget annuel sera alloué au médecin 
fédéral régional ou départemental, qui en aura la responsabilité et charge de le prévoir. 
Ce budget fera l'objet d'une demande de subvention annuelle auprès l’instance dirigeante 
régionale. 
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1.4.7 Les commissions médicales régionales ou départementales 
Sous la responsabilité des médecins élus aux instances dirigeantes des comités 
régionaux ou départementaux, des commissions médicales régionales sont créées. Elles 
sont composées de médecins et kinésithérapeutes, docteurs en médecine ou titulaires 
d’un diplômé d’état de masseur kinésithérapeute (MKDE), inscrits à leur conseil de l’ordre 
respectif, reconnus compétents dans la discipline sportive ; s’ils exercent dans un état 
membre de l’Union européenne ou de la Suisse, ils doivent être titulaire de diplômes 
obtenus dans l’un de ces états, exercer légalement la profession de médecin ou de 
masseur kinésithérapeute dans cet état et, avant la première prestation de services, 
adresser au conseil national de l’ordre des médecins ou des masseurs kinésithérapeutes, 
une déclaration préalable accompagnée des pièces justificatives. 
Ils sont nommés par l’instance dirigeante du comité régional ou départemental sur 
proposition du médecin élu à cette instance. 
Un rapport d’activité annuel de ces commissions est établi chaque année et adressé à la 
CMN 
Il est recommandé que les commissions médicales régionales soient consultées pour les 
travaux de la CMN 

1.4.8 Les Médecins agréés par la FFTA 

Conditions de nomination du médecin agréé 
Le médecin fédéral agréé est désigné, en concertation avec le président du comité 
régional et le médecin fédéral régional, par le médecin fédéral national compte tenu des 
règlements fédéraux en vigueur. 
Il doit être docteur en médecine inscrit à l’ordre des médecins ; s’il exerce dans un état 
membre de l’Union européenne ou de la Suisse, il doit être titulaire de diplômes 
obtenus dans l’un de ces états, exercer légalement la profession de médecin dans cet 
état et, avant la première prestation de services, adresser au conseil national de l’ordre 
des médecins, une déclaration préalable accompagnée des pièces justificatives. 
Il doit être licencié à la FFTA. 
Sa responsabilité civile professionnelle est couverte, pour ses activités fédérales, par 
l’assurance en responsabilité civile de la fédération. 
Il peut être mis fin prématurément à ses fonctions de son fait, par démission ou pour faute 
professionnelle (avec recours possible à une procédure d’appel ou de défense). 
Les médecins départementaux ou régionaux, ainsi que les médecins de la commission 
médicale nationale, sont agréés de droit par la FFTA. 

 
Attributions du médecin agréé 
Le médecin agréé a pour rôle : 

• de juger de l’aptitude à la compétition des jeunes de la catégorie U11 s’ils ont une 

puissance marquée sur les branches supérieures à 18 livres. 

•  de juger de l’aptitude au surclassement pour les U 11, U 13, U 15 et U 18 lors de 

leur dernière année dans la catégorie. 

Obligations du médecin agréé 
Le médecin agréé devra annuellement rendre compte de ses actions à la commission 
médicale nationale, en particulier il signalera un surclassement. 

 
Moyens mis à disposition du médecin agréé 
La Fédération Française de Tir à l’Arc remet à chaque médecin agréé un tampon 
attestant de leur agrément. 
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Le médecin agréé utilisera ce tampon lors de la délivrance de certificats médicaux relatifs 
à notre discipline. 
Chaque médecin agréé sera destinataire du Guide du Médecin Fédéral et de ses mises 
à jour. 

1.4.9 Les Médecins de compétitions 
 

Le médecin assurant la surveillance médicale d'une compétition agit en tant que 
professionnel de santé. 
Il est docteur en médecine inscrit au conseil national de l’ordre des médecins et bénéficie 
d’une assurance en responsabilité civile professionnelle correspondante aux risques 
inhérents à cette fonction. 
Dans tous les cas, qu’il soit bénévole ou rémunéré, il doit faire l'objet d'un contrat 
déclinant les missions et les moyens dont il dispose et qui doit être soumis à son conseil 
départemental de l'ordre des médecins. 
Le médecin de surveillance de compétition remettra, post intervention, un rapport 
d’activité à la commission médicale fédérale afin de permettre de tenir à jour le registre 
de morbidité (et/ou de mortalité) de la fédération. 
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2 – LE REGLEMENT MEDICAL FEDERAL (version non actualisée, mise à jour en 
cours de validation) 

 
2.1 Les certificats 

 
Article 1 Délivrance de la 1ère licence et renouvellement du certificat médical 
Conformément à l’article L. 231-2 du code du sport, la première délivrance d’une licence 
sportive est subordonnée à la production d'un certificat médical attestant l'absence de 
contre-indication à la pratique de l'activité physique ou sportive pour laquelle elle est 
sollicitée. 
Ce certificat de moins d’un an est exigé pour la prise d’une licence, il est renouvelé tous 
les trois ans conformément au décret n° 2016-1157 du 24 août 2016 modifié le 12 octobre 
2016. 
La délivrance de ce certificat est mentionnée dans le passeport de l’archer prévu à l'article 
L. 231 -7 du code du sport. 
A tout renouvellement de licence, lorsque la présentation d’un certificat médical n’est pas 
exigée, l’archer devra répondre à un questionnaire de santé et il devra attester qu’il a 
répondu non à toutes les questions du questionnaire : 
« Je soussigné certifie avoir répondu non à toutes les questions du questionnaire de 
santé préalable au renouvellement d’une licence sportive » 
L’examen médical type pour la délivrance d’une 1ère licence, est décrit à la 
recommandation médicale 2-1 du présent guide du médecin fédéral. Un formulaire type 
est en Annexe 6 du présent règlement. 

Article 2 Participation aux compétitions 
 

Conformément à l'article L. 231-3 du code du sport, la participation aux compétitions est 
subordonnée à la présentation d’une licence sportive portant attestation de la délivrance 
d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique sportive 
en compétition. 

 
L’examen type pour la délivrance du certificat de non contre-indication est décrit aux 
recommandations médicales 2-1 à 2-6 du présent guide du médecin fédéral. Un 
formulaire type est en Annexe 6 du présent règlement. 

Article 3 Médecin habilité pour la délivrance des certificats médicaux pour la 
fédération 

 
L’obtention du certificat médical mentionné aux articles 1 et 2 est la conclusion d’un 
examen médical qui peut être réalisé par tout médecin titulaire du Doctorat d’Etat, sauf 
en ce qui concerne le certificat d’aptitude à la compétition pour les U 11 utilisant un arc 
marqué d’une puissance supérieure à 18 livres et le certificat de surclassement annuel 
des « U 11, U 13, U 15 et U 17 » qui doit obligatoirement être réalisé par un médecin 
agréé par la FFTA défini à l’article I – D.8 du présent règlement. 

 
Cependant, la commission médicale fédérale de la FFTA : 
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1 - rappelle que l’examen médical permettant de délivrer ce certificat : 

• Engage la responsabilité du médecin signataire de ce certificat (article R.4127-69 
du code de la santé publique [article 69 du code de déontologie]), seul juge de la 
nécessité d'éventuels examens complémentaires et seul responsable de l'obligation 
de moyen ; 

• Ne doit jamais être pratiqué à l’improviste, sur le terrain ou dans les vestiaires avant 
une compétition, le certificat médical de complaisance est donc prohibé (article 
R.4127-28 du code de la santé publique [article 28 du code de déontologie]). 

2 - précise que le contenu et la rigueur de l’examen doit tenir compte de l’âge et du 
niveau du compétiteur. 

 
3 - conseille : 

• De tenir compte des pathologies dites "de croissance" et des pathologies 
antérieures liées à la pratique de la discipline, 

• De consulter le carnet de santé, 

• De constituer un dossier médico-sportif. 

4 - insiste sur le fait que les contre-indications à la pratique du Tir à l’Arc sont variables 
en fonction de la discipline pratiquée et de l’intensité de cette pratique. Ces contre- 
indications sont détaillées à la recommandation médicale 2-2 du présent règlement. 

 
5 - préconise : 

• Un examen morphologique et staturo-pondéral général, 
• Une étude de la statique rachidienne, 
• Une analyse segmentaire des membres supérieurs et de la ceinture scapulaire, 
• Un bilan cardio-vasculaire de dépistage est recommandé pour les disciplines de 

parcours qui peuvent nécessiter des efforts physiques plus conséquents, 
• Un bilan stomatologique est conseillé aux archers qui pratiquent la compétition de 

haut-niveau, 
• Un examen ophtalmologique en vue du dépistage d’une anomalie de l’acuité 

visuelle, 
 

L’examen médical de l’archer ne comporte pas de bilan complémentaire spécifique 
particulier mais doit s’attacher à rechercher les contre-indications à la pratique du Tir à 
l’Arc définies à la recommandation médicale 2-2 du présent règlement. 

 
Article 4 Certificat d’inaptitude temporaire à la pratique en compétition 
Tout médecin a la possibilité d’établir un certificat d’inaptitude temporaire à la pratique du 
Tir à l’arc en compétition à tout sujet examiné lui paraissant en mauvaise condition de 
santé. Ce certificat sera transmis par le sujet examiné au médecin fédéral national qui en 
contrôlera l’application. 
La demande de retrait de licence sera adressée sous pli confidentiel au médecin fédéral 
national qui la transmettra au président de la fédération. 

 
Article 5 Dérogations dans le cadre d’un certificat d’inaptitude temporaire à la 
pratique en compétition 
Tout licencié déclaré inapte a la possibilité de faire une demande de dérogation, par écrit, 
à la commission médicale nationale. 

 
Article 6 Refus de se soumettre aux obligations du contrôle médico-sportif 
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Tout licencié qui se soustraira à la vérification de sa situation en regard des obligations 
du contrôle médico-sportif sera considéré comme contrevenant aux dispositions de 
règlements de la FFTA et sera suspendu jusqu’à régularisation de la situation. 

Article 7 Acceptation des règlements intérieurs fédéraux 
Toute prise de licence à la FFTA implique l'acceptation de l'intégralité des règlements de 
la FFTA et en particulier du règlement antidopage de la FFTA. 

 
 

2.2 Surveillance médicale réglementaire des sportifs de haut niveau et des sportifs 
inscrits dans le projet de performance fédéral. 
L’article R.231-3 précise que la surveillance médicale particulière à laquelle les 
fédérations sportives soumettent leurs licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut 
niveau ou dans le projet de performance fédéral a pour but de prévenir les risques 
sanitaires inhérents à la pratique sportive intensive. 

 
Article 8 Organisation de la surveillance médicale réglementaire 
La FFTA ayant reçu délégation, en application de l'article L. 231-6 du code du sport, 
assure l'organisation de la surveillance médicale particulière à laquelle sont soumis ses 
licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ainsi que des licenciés inscrits 
dans le projet de performance fédéral ou des candidats à l’inscription sur ces listes. 
L’article R. 231-6 du code du sport précise que « une copie de l'arrêté prévu à l'article 
R. 231-5 et du règlement médical de la fédération est communiquée par celle-ci à chaque 
licencié inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans le projet de performance 
fédéral ». 

 
Article 9 Le suivi médical réglementaire 
Conformément à l’article R. 231-5, un arrêté des ministres chargés de la santé et des 
sports définit la nature et la périodicité des examens médicaux, communs à toutes les 
disciplines sportives, assurés dans le cadre de la surveillance définie à l'article R. 231-3. 
Les examens à réaliser dans le cadre de la surveillance médicale particulière des sportifs 
de haut niveau et sportifs inscrits dans les filières d’accès au sport de haut niveau figure 
aux articles A. 231-3 à A 231-6. 

 
a) Article A 231-3 : nature des examens médicaux préalables à l’inscription sur 

la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoirs 
 

Article A231-3 Modifié par Arrêté du 13 juin 2016 - art. 1 
 

Dans les deux mois qui suivent la première inscription sur la liste des sportifs de haut 
niveau et annuellement pour les inscriptions suivantes, les sportifs de haut niveau doivent 
se soumettre à : 

 
1° Un examen médical réalisé par un médecin du sport comprenant : 

a) Un examen clinique avec interrogatoire et examen physique selon les 
recommandations de la Société française de médecine de l'exercice et du sport ; 

b) Un bilan diététique et des conseils nutritionnels ; 

c) Un bilan psychologique visant à dépister des difficultés psychopathologiques 
pouvant être liées 
à la pratique sportive intensive ; 
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d) La recherche indirecte d'un état de surentraînement via un questionnaire élaboré 
selon les recommandations de la Société française de médecine de l'exercice et du 
sport ; 

2° Un électrocardiogramme de repos. 

A la demande du médecin du sport et sous sa responsabilité, les bilans psychologique et 
diététique mentionnés au 1° peuvent être effectués respectivement par un psychologue 
clinicien ou un diététicien. 

 
b)  Article A 231-4 : nature et périodicité des examens de la surveillance 

médicale, communs à toutes les disciplines, pour les sportifs inscrits sur la 
liste des sportifs de haut niveau ou dans les filières d’accès au sport de haut 
niveau 

 
Article A231-4 Modifié par Arrêté du 13 juin 2016 - art. 1 

 
Le contenu et la mise en œuvre de la surveillance médicale des sportifs Espoirs et des 
sportifs des collectifs nationaux mentionnés à l'article L. 221-2 doivent tenir compte : 

 
1° De l'âge du sportif ; 

 
2° De la charge d'entraînement du sportif ; 

 
3° Des contraintes physiques spécifiques de la discipline sportive ; 

 
4° De la morbidité et des risques inhérents à la pratique de la discipline sportive. 

 
 

Article 10 Les résultats de la surveillance médicale réglementaire 
Les résultats des examens prévus à l’article 16 sont transmis au médecin coordonnateur 
de la surveillance médicale réglementaire. 
Le sportif peut communiquer ses résultats au médecin fédéral national ou à tout un autre 
médecin précisé, par lui, dans le livret médical prévu à l'article L 231-7 du code du sport. 

 
Conformément à l’article L. 231-3 du code du sport, le médecin coordonnateur du suivi 
peut établir un certificat de contre-indication à la participation aux compétitions sportives 
au vu des résultats de cette surveillance médicale. 

Ce certificat est transmis au président de la fédération, qui suspend la participation de 
l'intéressé aux compétitions sportives organisées ou autorisées par ladite fédération 
jusqu'à la levée par le médecin de la contre-indication. 

Le médecin coordonnateur peut être saisi par le directeur technique national, le président 
fédéral, le responsable médical d’un Pôle ou par tout médecin examinateur en particulier 
ceux qui participent à l’évaluation et la surveillance médicale préalable à l’inscription sur 
la liste des sportifs de haut niveau ou à la surveillance médicale particulière des sportifs 
espoirs ou de haut niveau. 

Le médecin coordonnateur instruit le dossier et saisit la commission médicale à chaque 
fois que cela est nécessaire. 

Il statue sur l’existence ou l’absence d’une contre-indication temporaire ou définitive à 
l’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs espoirs. 

 



FFTA - Guide du Médecin Fédéral © – Juin 2025 

25 

 

Un avis motivé est donné au sportif ou à son représentant légal. 

La commission médicale peut faire appel à un ou plusieurs médecins spécialistes 
reconnus pour leurs compétences avant de statuer ou en cas d’appel du licencié. 

En attendant l’avis rendu par la commission médicale, le sportif ne peut pas intégrer une 
structure appartenant au projet de performance fédéral (PPF). S’il s’agit déjà d’un sportif 
en liste ou en structure de PPF, celui-ci ne doit pas poursuivre son activité sportive 
fédérale sauf avis de la commission médicale transmis au directeur technique national et 
au président fédéral. 

Dans le respect de la déontologie médicale, le médecin coordonnateur notifie la contre- 
indication temporaire ou définitive au président fédéral (copie pour information au 
directeur technique national) qui prend toute disposition pour suspendre ou interdire 
l’activité du sportif concerné. 

De même, le directeur technique national est également informé dans le cas où un sportif 
ne se soumet pas à l’ensemble des examens prévus par l’arrêté du 13 juin 2016 afin qu’il 
puisse suspendre la convocation d’un sportif aux regroupements, stages et compétitions 
des équipes de France jusqu’à la régularisation de sa situation. 

 
Article 11 Bilan de la surveillance sanitaire 
Conformément à l’article R 231-10 du code du sport le médecin coordonnateur du suivi 
établit, en lien avec le médecin fédéral et la commission médicale fédérale, un bilan de 
la surveillance sanitaire des sportifs de haut niveau et inscrits dans le projet de 
performance fédéral. 
Ce bilan présenté à l’assemblée générale fédérale devra être adressé, annuellement, par 
la fédération au ministre chargé des sports. 

 
Article 12 Secret professionnel 
Les personnes habilitées à connaître des données individuelles relatives à la surveillance 
médicale des licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans la filière 
d’accès au haut niveau sont tenues au secret professionnel dans les conditions et sous 
les réserves énoncées aux articles L. 226-13 et L. 226-14 du code pénal. 

2.3 Surveillance médicale des compétitions 

Article 13 
Dans le cadre des compétitions organisées par la fédération, la commission médicale 
fédérale rappelle que les moyens humains et matériels à mettre en œuvre doivent être 
adaptés selon l'importance de la manifestation (nombre et âge des compétiteurs, nombre 
de spectateurs, type de locaux, etc). 
Dans tous les cas, la commission médicale fédérale rappelle qu’il appartient à 
l'organisateur de toute compétition de prévoir la surveillance médicale des compétitions 
et au minimum : 

• un nécessaire médical de premier secours à un emplacement spécifique près des 
surfaces de compétition et à l'abri du public en vue des premiers soins à apporter 
en cas d'accident ; 

• un téléphone accessible avec affichage à proximité des numéros d'appel du SAMU, 
des pompiers et du responsable de la salle ou du club ; 

• une personne autorisée à intervenir sur le lieu de compétition, notamment pour des 
blessures minimes ; 

• d’informer les arbitres de la présence ou non de médecins et/ou d’auxiliaires 
médicaux. 
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Si la présence d'un médecin lors des compétitions est prévue, il convient d’établir un 
contrat pour la surveillance de la compétition (Cf. modèle « Ordre des médecins » 
pouvant être transmis). 
En quelque cas que ce soit, celui-ci peut prendre toute décision de motif médical 
concernant la participation ou la poursuite de la compétition par un compétiteur. Il indique 
cette décision à l’arbitre et à l’organisateur. 

2.4 Modification du Règlement Médical 

Article 14 
Toute modification du règlement médical fédéral devra être transmise, dans les plus brefs 
délais, au Ministre chargé des sports. 

 
 
 

A N N EXES AU R È G L EM EN T M É D I C AL  
 
 
 
 
 

Annexe 1 : Les membres de la commission médicale 

Annexe 2 : Les médecins régionaux 

Annexe 3 : Les médecins agréés 

Annexe 4 : Les kinésithérapeutes 

Annexe 5 : Le formulaire d’agrément 

Annexe 6 : Les modèles de certificat médical : 

• Le questionnaire de santé 

• Le certificat médical « spécial U 11 tirant plus de 18 livres » 

• Le certificat médical de simple surclassement 

 
Annexe 7 : Le bilan médical des AHN : procédure financière de remboursement des frais médicaux 

Annexe 8 : Rémunération des acteurs médicaux et paramédicaux 
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Contact : com-medicale@ffta.fr 
 

• Dr Alain TAGLANG (Président) 

• Dr Yann BRIAND 

• Dr Aurélien DAUX 

• Dr Alain GUZMANN 

• Dr Henri MAS 

• Dr Stéphane PONSODA 

• Dominique SAUBION 

• Hervé TOGGWILER 

• Anne RECULET (référente DTN) 
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1- AURA : Dr Katell LE SAOUT 

2- BOURGOGNE FRANCHE COMTE : Dr Philippe PASSERON 

3- BRETAGNE : Dr Yann BRIAND 

4- CENTRE VAL DE LOIRE : Dr Muriel BATARD 

5- CORSE : 

6- GRAND EST : Dr Hélène DELMOTTE 

7- HAUTS DE FRANCE : Dr Robert SEROUYA 

8- ILE DE FRANCE : Dr Laurent DEYRIS 

9- NORMANDIE : Dr Isabelle GUERYKALISZCAK 

10- NOUVELLE AQUITAINE : 

11- OCCITANIE : Dr Michel HENNER 

12- PAYS DE LA LOIRE : Dr Stéphane PONSODA 
 

13- PACA REGION SUD : Dr Alain TAGLANG 

14- REUNION : 

15- GUYANE : 

16- GUADELOUPE : 

17- NOUVELLE CALEDONIE : 

18- MARTINIQUE : 
 
 
 

A MODIFIER ET A COMPLETER A RECEPTION DES PROCES-VERBAUX DES 
COMITES REGIONAUX. 
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1- AURA : 

• Dr Katell LE SAOUT 

• Dr Françoise DAVAL 

 
2- BOURGOGNE FRANCHE COMTE : 

• Dr Philippe PASSERON 

• Dr Pierre FONTAINE 

• Dr Jean Marc MENINI 

• Dr Didier BREVOT 

• Dr Dominique MENOT 

• Dr Johan MALPICA 

 
3- BRETAGNE : 

• Dr Yann BRIAND 

 
4- CENTRE VAL DE LOIRE : 

• Dr Muriel BATARD 

• Dr Patrick VIEL 

 
5- CORSE : 

 
6- GRAND EST : 

• Dr Hélène DELMOTTE 

 
7- HAUTS DE France : 

• Dr Robert SEROUYA 

• Dr Alain GUZMANN 

 
8- ILE DE France : 

• Dr Laurent DEYRIS 

 
9- NORMANDIE : 

• Dr Isabelle GUERYKALISZCAK 

 
10- NOUVELLE AQUITAINE : 

 
11- OCCITANIE : 

• Dr Michel HENNER 

• Dr Henri MAS 
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• 12- PAYS DE LA LOIRE : 

Dr Stéphane PONSODA 

 
13- PACA REGION SUD : 

• Dr Alain TAGLANG 

• Dr Jacques PETITJEAN 

• Dr Christine ESCOFFIER 

 
14- REUNION : 

 
15- GUYANE : 

 
16- GUADELOUPE : 

 
17- NOUVELLE CALEDONIE : 

 
18- MARTINIQUE : 
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Liste des masseurs-kinésithérapeutes fédéraux 

o Marc SAUNIER

o Dominique SAUBION

Liste des kinésithérapeutes et médecins des Equipes de France 

• Tir Olympique :

o médecin : Dr Aurélien DAUX

o kinésithérapeute : Marc SAUNIER

• Tir en parcours :

o médecin : Dr Aurélien DAUX

o kinésithérapeute : Dominique SAUBION

• Jeunes :

o médecin : Dr Aurélien DAUX

o kinésithérapeute : Marc SAUNIER

Les Kinésithérapeutes et Médecins des Equipes 
de France 
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Médecin Agréé FFTA 

Je soussigné(e), (nom-prénom) 

Né(e) le :  

Demeurant à :  

N° de tél. : N° fax : 

E-mail :

Licence FFTA n°  

délivrée par le Club : 

Docteur en Médecine, inscrit auprès du Conseil de l’Ordre des Médecins de : 
Sous le n° :  

Titulaire d’un Certificat de Biologie et Médecine du Sport : Oui / Non (*) 

Demande mon agrément de médecin agréé par la FFTA 

J’ai pris connaissance de la couverture de mes activités fédérales par l’assurance 
responsabilité civile de la Fédération. 

J’accepte que mes coordonnées professionnelles soient diffusées sur le site fédéral 
www.ffta en tant que médecin agréé oui/non (*) 
(* Rayer la ou les mentions inutiles) 

Fait à Signature 
Date : 

Accord et signature du Président de la commission régionale ou départementale : 
Nom- Prénom : 

Date : 
Cachet du comité régional ou départemental Signature 

Document à retourner à la FFTA – Commission Médicale Nationale – 12 place 
Georges Pompidou – 93160 NOISY LE GRAND - 
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* L’association ne collecte pas ce document qui est à l’usage exclusif et confidentiel du licencié

QUESTIONNAIRE* RELATIF À L'ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MAJEUR ET MINEUR EN VUE DE 
L'OBTENTION OU DU RENOUVELLEMENT D'UNE LICENCE D'UNE FÉDÉRATION SPORTIVE OU DE 

L'INSCRIPTION À UNE COMPÉTITION SPORTIVE 

Avertissement : Ce questionnaire est rempli sous votre seule et entière responsabilité, il doit donc être 
correctement complété. 

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l'autorité parentale : Il est préférable que 
ce questionnaire soit complété par votre enfant, c'est à vous d'estimer à quel âge il est capable de le faire. 

Répondez aux questions suivantes : OUI NON 

Quelqu’un dans votre famille est-il décédé subitement avant l’age de 50 ans □ □ 
d’une cause cardiaque ou inexpliquée ? 

Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations (le cœur bat □ □ 
trop vite ou irrégulièrement), un malaise ? 

Avez-vous eu un épisode de respiration difficile ? □ □ 
Avez-vous eu une perte de connaissance, des convulsions, des difficultés à la  □ □ 
marche, des troubles de l’équilibre ? 

Cette année avez-vous arrêté le sport à cause d’un problème et/ou d’une opération □ □ 
et/ou d’une hospitalisation pendant un mois ou plus ? 

Vous sentez vous fatigué, et/ou avez-vous perdu l’appétit et/ou avez-vous □ □ 
beaucoup maigri et/pi avez-vous beaucoup grossi ? 

Avez-vous cette année, débuté un traitement régulier prescrit par le médecin □ □ 
(hors contraception) ? 

Avez-vous eu une/des fractures, une luxation ou une tendinite ces trois derniers □ □ 
mois ? 

Avez-vous un doute sur vos réponses et pensez vous avoir besoin d’un avis médical □ □ 
pour débuter ou poursuivre la pratique du tir à l’arc ? 

Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 
Vous pouvez demander l’obtention ou le renouvellement d’une licence sportive pour la pratique du tir à l’arc. 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 
Consulter votre médecin puis, demandez-lui un certificat médical de non contre indication à la pratique du tir à 
l’arc. 
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Modèles de certificats médicaux 

Certificat Médical « Spécial U 11 
Tirant des arcs de plus de 18 livres » 

Je soussigné(e), Docteur .............................................................................................. 

Demeurant : .................................................................................................................. 

Médecin Agréé par la FFTA, certifie avoir examiné ce jour : 

Nom : .............................................................. Prénom : ............................................ 

Date de naissance : .................................. 

Poids : ....................................................... Taille : ...................................................... 

Licencié au club de : ................................. N° licence FFTA : ..................................... 

Utilisant un Arc Classique, avec ou sans viseur de : ......................... pouces et de : 
. ...................... lbs 
(longueur et puissance marquées sur les branches de l’arc). 

Au terme de mon examen, cet archer ne présente aucune contre-indication 
cliniquement décelable à la compétition 

N.B. : l’intéressé(e) conserve ce document et le présente au Greffe des 
compétitions avec sa licence U 11. 

Certificat établi le …........ / ……......./ ……..…… 

Signature et cachet du médecin fédéral agréé 
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Procédure financière de remboursement des frais 
médicaux 

Certificat médical annuel de simple surclassement 
U 11, U 13, U 15 et U 18 

 
Je soussigné(e), Docteur .............................................................................................. 

Demeurant : .................................................................................................................. 
 

Médecin agréé par la FFTA certifie avoir examiné ce jour : 
 

Nom : .............................................................. Prénom : ............................................ 

Date de naissance : .................................. 

Poids : ....................................................... Taille : ...................................................... 

Licencié au club de : ................................. N° licence FFTA : ..................................... 

Actuellement en dernière année de la catégorie : 

 U 11  U 13  U 15  U 18 
 
 

Au terme de mon examen, cet archer ne présente aucune contre-indication 
cliniquement décelable à un surclassement en catégorie : 
 U 13  U 15  U 18  U 21 

 
N.B. : la demande de surclassement est adressée par l’archer accompagnée 
d’une copie du présent document à support.licences@ffta.fr ou par courrier 
postal à : 

 
Fédération Française de Tir à l’Arc 

Service Licences 
12 Place Georges Pompidou 
93160 NOISY LE GRAND 

 
Certificat établi le …........ / ……......./ ……..…… 

Signature et cachet du médecin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:support.licences@ffta.fr
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Rémunération des acteurs médicaux et 
paramédicaux 

La F.F.T.A. prend en charge le financement de la surveillance médicale des sportifs 
de haut niveau et partiellement celui de la surveillance médicale des sportifs 
inscrits sur la liste espoirs. 

Pour les archers en Pôle la facture est adressée directement à la Fédération par les 
Pôles. 

 
Les archers non en Pôle règlent tous les frais relatifs à leurs examens et transmettent les 
justificatifs à la F.F.T.A. en les joignant à une feuille de remboursement de frais. 

 
Aucune facture ne sera réglée directement au médecin et au laboratoire, excepté pour 
les archers en Pôle. 

 
Il est interdit de se faire rembourser deux fois ces frais médicaux (Sécurité Sociale et 
F.F.T.A.). 

 
Seuls les archers ayant accompli la totalité de leur suivi médical règlementaire 
pourront prétendre à remboursement. 

 

 

 
 

Peuvent prétendre à recevoir une rémunération pour l’exercice de leurs fonctions : 
 Le Médecin Fédéral National 
 Le Kinésithérapeute Fédéral National 
 Le médecin responsable de la surveillance médicale réglementaire 
 Le Médecin des Equipes de France 
 Le Kinésithérapeute des Equipes de France 
 Les médecins d’équipes 
 Les Kinésithérapeutes d’équipes 

Le médecin élu est obligatoirement bénévole. 

Le mode de rémunération se fait : 
 Sous forme d’honoraires en ce qui concerne les médecins et les kinésithérapeutes 
 Sous forme de vacations salariées par dérogation pour un kinésithérapeute. 

 
Le montant des honoraires est fixé annuellement par le Comité Directeur de la F.F.T.A. 
sur proposition du Médecin Fédéral National après concertation avec le Kinésithérapeute 
National, la Commission Médicale Fédérale Nationale et le Directeur Technique National. 

 
A ce jour le montant des honoraires est fixé, pour l’année 2018, à 

 350 € par jour pour les médecins. 
 150 € nets par jour pour le kinésithérapeute salarié. 
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Périodiquement, la commission médicale nationale de la FFTA édicte et réactualise 
une note de recommandations médicales fédérales à l’intention des divers 
intervenants et licenciés de la FFTA. Elle s’assure de la diffusion et de la publication 
de celle-ci, en particulier dans le Passeport Sportif de l’archer et les autres publications 
fédérales. 
Cette note définit les recommandations suivantes. 

 
 

2.1 Le bilan médical de l’archer 

2.2 Les contre-indications à la pratique du tir à l’arc 

2.3 Le suivi médical des jeunes archers 

2.4 Le suivi médical des S2 et des S3 

2.5 Le suivi médical des arbitres 

2.6 Le surclassement 

2.7 Les U 11 

2.8 La petite traumatologie 

2.9 La diététique et l’hygiène 

2.10 Les risques particuliers 

2.11 La surveillance médicale des compétitions 

LES RECOMMANDATION MEDICALES 
(version non actualisée, mise à jour en cours 

de validation) 
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2.1   Le bilan médical de l’archer 

 
L’examen médical de l’archer ne comporte pas de bilan complémentaire spécifique 
particulier mais doit s’attacher à rechercher les contre-indications à la pratique du Tir à 
l’Arc définies par le règlement médical fédéral. 

 
Le bilan médical annuel de l’archer comporte : 

 
 un examen morphologique et staturo-pondéral général ; 
 une étude de la statique rachidienne ; 
 une analyse segmentaire des membres supérieurs et des ceintures scapulaires ; 
 un bilan cardio-vasculaire de dépistage est recommandé pour les disciplines de 

parcours qui peuvent nécessiter des efforts physiques plus conséquents ; 
 un bilan stomatologique est conseillé aux archers qui pratiquent la compétition de 

haut-niveau ; 
 un examen ophtalmologique en vue du dépistage d’une anomalie de l’acuité 

visuelle. 
 

L’obtention du certificat médical de non contre-indication à la pratique du tir à l’arc, ou de 
non contre-indication à la compétition, hormis le certificat destiné aux U 11 et le certificat 
de double surclassement (cf. l’article II/A du Règlement médical et aux fiches 2-1 à 2-7) 
est la conclusion d’un examen médical qui peut être réalisé par tout médecin titulaire du 
Doctorat d’Etat. 

 
Cependant, la commission médicale de la Fédération Française de Tir à l’Arc : 

 
rappelle que l’examen médical permettant de délivrer ce certificat : 

 engage la responsabilité du médecin signataire de ce certificat seul juge de la 
nécessité d’éventuels examens complémentaires et seul responsable de l’obligation 
de moyens ; 

 doit toujours être pratiqué avec rigueur. 

précise que le contenu et la rigueur de l’examen doit tenir compte de l’âge et du niveau 
du compétiteur ; 

 
conseille : 

 de tenir compte des pathologies dites «de croissance » et des pathologies 
antérieures liées à la pratique de la discipline ; 

 de consulter le carnet de santé ; 
 de constituer un dossier médico-sportif. 

 
insiste sur le fait que les contre-indications à la pratique du tir à l’Arc sont variables en 
fonction de la discipline pratiquée et de l’intensité de cette pratique. Ces contre- 
indications sont analysées dans une fiche des « recommandations médicales 
fédérales ». 
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2.2   Les contre-indications à la pratique du tir à l’arc 

Il apparaît de plus en plus nécessaire de faire une distinction entre les pratiques du tir sur 
cible : sport d'endurance pouvant être influencé par des conditions climatiques extrêmes 
(chaleur en particulier) et les disciplines de parcours (Tir en Campagne et Tir Nature ou 
3D) qui nécessitent une dépense énergétique plus importante et qui sont soumises à des 
risques traumatologiques non négligeables. 

 
L'avis d'un médecin spécialisé (ou d'un médecin fédéral) est souhaitable dans les cas 
suivants : 

 
- Pathologies cardio-vasculaires et respiratoires : 

 . Hypertension Artérielle sévère non stabilisée 

 . Angor d'effort 
 . Cardiopathie sévère non stabilisée 

 . Infarctus du Myocarde récent (moins de 3 mois) 

 . Pneumothorax (moins de 3 mois) 

 
- Pathologies traumatologiques et rhumatologiques 

 . Cyphoscoliose importante évolutive (sup à 40°) 

 . Fracture non consolidée 

 . Intervention chirurgicale abdominale récente 

 . Pathologie articulaire chronique du membre supérieur 

 
- État de grossesse : à partir de la 35ème semaine d'aménorrhée 

 
- Troubles neurologiques et psychiatriques (laissé à l'appréciation du médecin examinateur) 

 
 

En cas de modification de son état de santé et/ou de survenue d'une contre-indication 
définie dans le règlement médical de la F.F.T.A., l'archer doit solliciter un nouvel avis 
médical dans les 15 jours qui précèdent la compétition à laquelle il désire participer, plus 
particulièrement lorsqu'il s'agit d'un championnat régional ou national. 

 
2.3   Le suivi médical des jeunes archers 

 
La progression trop rapide en puissance d’arc (recherche d’un gain de trait et/ou recours 
à des tubes de calibre plus gros) conduit de nombreux jeunes à utiliser un arc de 
puissance trop forte par rapport à leurs possibilités staturo-pondérales. Les difficultés 
qu’ils rencontrent alors au cours de l’armement les exposent à des accidents musculo- 
tendineux, des conflits articulaires de l’épaule, des cervico-dorsalgies et des attitudes 
antalgiques vicieuses. 

 
Les éducateurs et entraîneurs doivent veiller au respect de la stabilité des axes 
fondamentaux : verticalité du rachis cervico-dorsal et horizontalité des épaules lors de 
l’armement. 

Compte tenu du risque médical encouru par l’usage inconsidéré d’un arc de puissance 
trop forte, le surclassement doit rester une situation d’exception. 
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L’examen médical de surclassement doit s’attacher à observer plus particulièrement le 
comportement morphologique de l’archer avec son matériel de tir : respect des axes 
fondamentaux lors de l’armement, recherche d’une stabilité du rachis et/ou des épaules. 

Pour le certificat médical d’aptitude à la pratique du tir à l’arc et a fortiori celui d’aptitude 
à la compétition, il est demandé au médecin examinateur d’apprécier l’adaptation des 
capacités physiques de l’archer à la puissance du matériel utilisé (examen en situation 
de tir, arc tendu). 

 
En pratique, après échauffement : 

 Armement harmonieux et maintien de l’armement avec respect de la statique 
rachidienne et scapulaire dans tous ses plans. 

 Test de maintien durant au moins 30 secondes sans déformation. 
 En cas de doute un test de la puissance maximale pourra être effectué. En sachant 

que la puissance de l’arc ne pourra pas dépasser 40% de la puissance maximum. 
 

2.4   Le suivi médical des seniors 2 et 3 
 

Les catégories senior 2 et senior 3 sont exposées à des risques spécifiques qui, même 
s’ils sont minimes, exigent un bilan médical orienté. 

 
L’ouverture aux catégories senior 2 et 3 des compétitions en duels (phases éliminatoires 
et finales) induit de nouvelles conditions de fatigue auxquelles ces catégories d’archers 
se trouvent confrontées : station debout prolongée, chaleur, stress… 

 
La pratique des disciplines de parcours expose à des risques traumatologiques et à des 
accidents cardiovasculaires plus fréquents en particulier lorsqu’on s’adresse à une 
personne de plus de 60 ans. 

 
2.5   Le suivi médical des arbitres 

 
Les fonctions de l’arbitrage exposent à des risques spécifiques, qui même s’ils sont 
minimes, exigent un bilan médical orienté, en particulier lorsqu’on s’adresse à une 
personne de plus de 50 ans : risque de chutes, troubles circulatoires des membres 
inférieurs et accidents cardio-vasculaires. 

 
Les disciplines de parcours (Tir en Campagne, Tir Nature, 3D, Biathlon Archerie, run 
archery) exposent à des risques plus fréquents de chutes (traumatologie des membres 
inférieurs), d’exposition aux intempéries, d’accidents cardio-vasculaires chez une 
population non préparée aux efforts parfois intenses. 

 
Un Certificat d’Aptitude annuel à une activité physique soutenue en pleine nature (marche 
en terrain accidenté d’environ une douzaine de kilomètres) est demandé aux arbitres des 
disciplines de parcours. 

Un examen ophtalmologique en vue du dépistage d’une anomalie de l’acuité visuelle est 
recommandé. 

Mettre à jour la vaccination anti-tétanique. 
 

2.6 Le surclassement  
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2.6.1 Surclassement annuel 

 
2.6.1.1 Pour les U 11, U 13, U 15 et U 18 : 

 
Pour concourir dans la catégorie immédiatement supérieure, le licencié doit se « 
surclasser » et subir un examen médical spécifique qui donne lieu à la délivrance d'un 
certificat médical de simple surclassement (certificat médical en annexe 6) : 
Ce certificat ne peut être délivré que : 

- par un médecin agréé par la FFTA, 

- lors de la dernière année d'une catégorie d'âge 

 
Pour le certificat médical de surclassement, il est demandé au médecin examinateur 
d'apprécier l'adaptation des capacités physiques de l'archer à la puissance du matériel 
utilisé (examen en situation de tir, arc tendu). 

 
En pratique, après échauffement : 

- Armement harmonieux et maintien de l'armement avec respect de la statique 
rachidienne et scapulaire dans tous ses plans. 

- Test de maintien durant au moins 30 secondes sans déformation. 

- En cas de doute, un test de la puissance maximale pourra être effectué. 

 
L'examen en vue d'un surclassement devra tenir compte des capacités psychologiques 
d'un jeune archer à s'intégrer dans le groupe. 

 
2.6.1.2 Pour les U 21 et séniors 

 
Le surclassement annuel est autorisé sans certificat médical dans la mesure où il n'y a 
pas de changement de distance de blason ou de piquet. 

s'il y a changement de distance de blason ou de piquet il faudra fournir un certificat 
médical 

Ce certificat 

- peut être délivré par tout docteur en médecine au choix du licencié 

- sans exclusivité d'ancienneté dans la catégorie 

Le « Double surclassement » (deux catégories d'âge au-dessus) est interdit sauf 
celui des séniors 3 en séniors 1 

 
2.6.2 Surclassement ponctuel 

• le surclassement ponctuel ne concerne que les U 18, U 21 et seniors 

2.6.3 Le surclassement ponctuel est autorisé sans certificat médical dans la mesure où 

il n'y a pas de changement de distance de blason ou de piquet. 

2.6.4 Cas particulier des séniors 3 en tir extérieur : ils peuvent être surclassés 

ponctuellement en tir extérieur en senior 2 ou senior 1 sans certificat médical. 

2.6.5 Les U 18 dans le cadre du surclassement ponctuel s'ils changent de distance de 

blason ou de piquet devront fournir un certificat médical de simple surclassement 

établi par le médecin de leur choix et qui sera valable pendant 1 an. 

• A noter que les archers ne pourront pas se surclasser ponctuellement dans la 

catégorie supérieure avec une arme non reconnue dans leur catégorie de licence 

2.7 Les U 11 
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Les U 11 ont trois possibilités de pratique du Tir à l’Arc. 

1° Une pratique ludique pour laquelle un simple certificat d’aptitude à la pratique du tir 
à l’arc est nécessaire. Certificat délivré par tout médecin. 

2° Une pratique de compétition : 
 Réservée au tir avec un arc classique. 

 
 Nécessitant un certificat d’aptitude au tir à l’arc en compétition, délivré par le 

médecin de son choix (sous réserve d’utilisation d’un arc avec une puissance 
marquée inferieure ou égale à 18 livres). 

 
 Si la puissance de l’arc est supérieure à 18 livres il devra présenter un certificat 

établi par un médecin agréé qui devra stipuler la hauteur de l’arc et la puissance 
marquée sur les branches. 

 
 

3° Une possibilité de surclassement : 
 Ouverte exclusivement aux U 11 en dernière année. 

 
 Réservée au tir avec un arc classique – Donnant doit à participer à toutes les 

disciplines ouvertes aux benjamins arc classique. 
 

 Nécessitant un certificat d’aptitude au surclassement délivré par un médecin 
agréé par la Fédération après un examen en situation de tir : 

En pratique, après échauffement : 
✓ Armement harmonieux et maintien de l’armement avec respect de la 

statique rachidienne et scapulaire dans tous ses plans. 
✓ Test de maintien durant au moins 30 secondes sans déformation. 
✓ En cas de doute, un test de la puissance maximale pourra être effectué 

 
 Le double surclassement est interdit. 

 

2.8 La petite traumatologie 

La Vision 
Sans aborder dans le détail le fonctionnement de l’œil, il faut savoir que la fatigue 
physique et mentale altère la performance visuelle, tant au niveau périphérique qu’au 
niveau central. Sous l’influence de la fatigue, la vision binoculaire se dégrade, entraînant 
des phénomènes passagers de diplopie et des altérations de la vision du relief. 

 
L’altitude peut également modifier les performances visuelles d’une part en raison de la 
réduction du taux d’oxygène dans l’air et d’autre part du fait de la dépression 
barométrique. 
N’oublions pas les modifications de la performance visuelle liées aux variations 
d’éclairement, l’éblouissement qui entraîne une importante diminution de l’acuité visuelle 
pendant une durée plus moins prolongée selon la sensibilité des sujets. Cet 
éblouissement affecte de manière inégale les deux yeux ce qui peut entraîner des erreurs 
dans l’appréciation des distances. 

 

 



FFTA - Guide du Médecin Fédéral © – Juin 2025 

43 

 

Enfin, une baisse de la pression intra-oculaire survient au cours d’un effort dynamique 
alors qu’au contraire, elle augmente pendant des efforts statiques s’accompagnant d’une 
compression de la musculature abdominale et thoracique. La prudence doit être 
recommandée aux sujets glaucomateux. 

Les traumatismes oculaires, de nature très diverse (bris de lunettes, projection 
d’encoche, impact direct sur une encoche de flèche…) seront bien souvent évités par un 
respect rigoureux des consignes de sécurité (vérification de l’usure des encoches, accès 
aux cibles sans précipitation et passage par les côtés pour retirer les flèches en cible, 
dépôt des plaquettes de marques 2 mètres en avant des buttes de tir,…). 
Devant une plaie ou une contusion du globe oculaire, il faut s’abstenir de tout geste 
intempestif, mettre en place un pansement fait de deux compresses oculaires 
maintenues sans comprimer l’œil et demander en urgence l’intervention d’un spécialiste. 

 
Le Rachis Cervical 
Le rachis cervical a pour fonction principale de soutenir la tête et de l’orienter dans 
l’espace avec une grande précision, notamment pour optimiser la vision. 
Le rachis cervical est une zone anatomique très riche en récepteurs proprioceptifs, dont 
le rôle est capital dans la régulation physiologique du tonus musculaire et des réflexes 
posturaux. Ceci explique que toute lésion articulaire au niveau cervical, quelle qu’en soit 
la cause, provoque une contracture réflexe génératrice de douleurs et sources d’entretien 
de la lésion initiale. 
Les cervicalgies peuvent avoir une origine ostéo-articulaire (arthrose), musculo- 
tendineuse (contracture, torticolis, tendinite) ou traumatologique. 

 
Le Membre Supérieur 
En dehors de traumatismes importants (fractures, luxations, entorses), les différentes 
parties du membre supérieur peuvent être le siège de problèmes articulaires, tendineux 
ou musculaires (élongations, claquages voire déchirures musculaires, tendinopathies). 
Ces accidents surviennent lorsque le muscle travaille dans de mauvaises conditions 
physiologiques. Les causes de ces conflits os-tendon ou tendon-gaine peuvent être 
distinguées en deux catégories principales : 

 Celles dues à l’entraînement : absence d’échauffement, entraînement trop 
important, reprise non progressive de l’entraînement après un arrêt plus ou moins 
prolongé de l’activité, absence d’étirement en phase de récupération. 

 Celles dues à la technologie : geste sportif mal réalisé, matériel mal adapté, 
changement de matériel inapproprié, mauvaise programmation de l’entraînement, 
hydratation insuffisante. 

 
Conseils pratiques 

 S’échauffer toujours soigneusement avant de commencer l’entraînement et à fortiori 

une compétition. Ne jamais négliger l’échauffement : il sera d’autant plus long que 

vous avancez en âge et qu’il fait froid. 

 S’étirer soigneusement après chaque entraînement et après chaque concours. 

 Adapter son matériel à son anatomie. 

 S’entraîner régulièrement et avoir une bonne condition physique en ayant une 

bonne hygiène alimentaire. 

 Boire avant d’avoir soif. 

Conduite à tenir en cas de blessure par une flèche 
 Médecin sur place : 

- Ne pas enlever la flèche 
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- Assurer les premiers secours 
- Appeler le centre 15 

- Evacuer 

 En l’absence de médecin : 
- Ne pas toucher à la flèche et surtout ne pas essayer de l’enlever 

- Contacter les services d’Urgences 

Pour éviter certains accidents, nous rappelons aux archers qu’avant de débuter les tirs, 
ils doivent vérifier l’état de leur matériel, arcs, corde, repose flèches et flèches. 

Trousse d’urgence minimale pour un Club 
 Pansements et compresses Echarpe triangulaire 
 Bandes de différents largeurs Bandes auto fixantes ou collantes 
 Tire Tique Compresses hémostatiques 
 Bombes réfrigérantes Désinfectants 
 Ciseaux Pinces à échardes 
 Couverture de survie liste des numéros d’urgence 

 
2.9 La diététique et l’ hygiène 

 
Pour être en forme et le rester, il n’y a pas de solution miracle, mais une association 
pleine de bon sens entre hygiène de vie : sommeil suffisant, absence (ou usage très 
modéré) d’alcool et de tabac, entraînement régulier et hygiène alimentaire : équilibre 
alimentaire en quantité et qualité. 

 
Alimentation équilibrée + Entraînement régulier = Amélioration des performances 

sportives 
 

Besoin énergétique 
Au cours de l’effort musculaire, l’organisme a besoin d’un « carburant », glucose ou acide 
gras, pour le transformer en énergie mécanique et en chaleur. 

Le glycogène (forme de réserve de glucose) sera utilisé de préférence lors des efforts 
intenses. 
Les lipides (chaîne d’acides gras) sont utilisés en complément dans les efforts intenses 
de moyenne durée. Dans les exercices d’endurance de faible intensité, ils deviennent le 
« carburant » prioritaire. 

 
La constitution de réserves est une nécessité puisque l’organisme y puise pour produire 
de l’énergie. Une alimentation appropriée permet d’accroître le stock de glycogène et par 
là même de maintenir plus longtemps un effort intense ou d’améliorer les performances. 

 
Diététique : alimentation et hydratation 
Pour atteindre la période de compétition en bonne forme, il est nécessaire de conserver 
une alimentation équilibrée tout au long de l’année et pas seulement pendant les seules 
périodes d’entraînement. Si la nutrition contribue à l’amélioration des performances, elle 
permet surtout d’éviter les contre-performances, les défaillances ou les accidents 
musculaires qui peuvent survenir lors de l’effort. 

 
Il n’y a pas UNE diététique sportive mais une diététique adaptée à chaque individu et à 
l’intensité de sa pratique sportive (il n’y a pas de comparaison entre un tir en salle, un 
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FITA en pleine chaleur durant l’été, un concours Nature ou un tir en Campagne par 
mauvais temps). Le ratio énergétique recommandé doit cependant comporter : 

 12 à 15 % de protéines (essentielles à la croissance, à l’entretien et au 
renouvellement cellulaire) ; 

 25 à 30 % de lipides (d’origine animale ou végétale, ils représentent une source 
d’énergie importante pour les sports de longue durée et d’intensité moyenne) ; 

 55 à 60 % de glucides (source d’énergie par excellence si l’effort est intensif, le 
glucose est par ailleurs l’aliment exclusif du cerveau). 

 
Il est habituel de distinguer trois phases dans l’alimentation sportive : 

 la phase d’entraînement qui veille aux rééquilibrages éventuels ; 
 la phase de compétition au double objectif (assurer l’apport énergétique et éviter la 

déshydratation) ; 
 la phase de récupération (doit permettre d’éliminer rapidement la fatigue – 

importance de la réhydratation– et sera indispensable pour des épreuves à 
compétition rapprochées). 

 
 La règle des « trois heures » 

En raison de la lenteur de la digestion, les réserves énergétiques musculaires sont 
fournies par l’avant dernier repas (glucides complexes qui fourniront du glycogène). 

 
Le repas pré-compétitif doit être terminé 3 heures au moins avant le début de la 
compétition car au moment de la digestion, la masse sanguine se trouve dérivée vers 
le système digestif au détriment des muscles et du cerveau, d’où un risque de diminution 
de la performance. 

 
 Les besoins hydriques 

L’exercice physique produit de la chaleur que le corps élimine par la transpiration. Cette 
perte en eau peut conduire à une déshydratation plus ou moins importante qui va avoir 
des répercussions significatives sur les performances de l’organisme. 

 
La perte en eau est fonction de différents facteurs : de la discipline pratiquée et de 
l’intensité relative de l’effort, de l’altitude (plus l’altitude est élevée, plus l’air est sec et 
plus la déshydratation s’accentue), des conditions climatiques (température et humidité 
de l’air ambiant), de la tenue vestimentaire, du niveau d’hydratation de départ. 

 
Il est important de boire avant d’avoir soif, de boire fractionné par petites gorgées, de 
boire « isotonique » avant le départ, pendant l’épreuve et après l’effort. 

 
La tenue vestimentaire 
En plus des recommandations réglementaires, la tenue vestimentaire de l’archer doit 
répondre à des « impératif médico-physiologiques » : par temps chaud, des vêtements 
amples et clairs favoriseront l’évaporation de la sueur, à l’inverse, s’il fait froid, ils doivent 
être de couleur foncée, voire noirs, et bien isoler le corps sans pour autant serrer les 
muscles et gêner les mouvements de membres. 

L’utilisation des tissus imperméables (genre coupe-vent) condamne l’organisme à la 
surchauffe et expose à des risques de déshydratation. 

 
Pour les disciplines de parcours, le port de chaussures adaptées à la marche en terrain 
accidenté est indispensable (chaussures montantes enserrant bien la cheville avec une 
semelle crantée semi-rigide résistante à l’abrasion et assurant une bonne adhérence). 

 



FFTA - Guide du Médecin Fédéral © – Juin 2025 

46 

 

Des chaussettes assurant une bonne isolation thermique et une évacuation de l’excès 
d’humidité, tout en assurant une bonne cohésion entre le pied et la chaussure, seront 
préconisées. 

2.10 Les risques particuliers 

Certaines « catégories d’archers » méritent une attention particulière en raison de risques 
particuliers. 

 
Les Jeunes 
La progression trop rapide dans la recherche d’un gain de trait et le recours à des tubes 
de calibre plus gros conduisent de nombreux jeunes à utiliser un arc de puissance trop 
forte par rapport à leur possibilité de puissance musculaire. 
Les difficultés qu’ils rencontrent dans l’exercice musculaire de l’armement les exposent 
à des accidents musculaires, tendinites, conflits articulaires de l’épaule, dorsalgies et 
attitudes antalgiques vicieuses. 

 
Les Arbitres 
Les fonctions de l’arbitrage exposent également à des risques spécifiques, qui même s’ils 
sont minimes exigent un bilan médical orienté, en particulier lorsqu’on s’adresse à une 
personne de plus de 50 ans : risque de chutes et accidents cardio-vasculaires. 

 
Les Disciplines de Parcours 

• De même, les disciplines de parcours (Tir en Campagne, Tir Nature, 
3D et Run Archery) exposent à des risques plus fréquents de chutes 
(traumatologie des membres inférieurs), d’exposition aux 
intempéries, d’accidents cardio-vasculaires chez une population non 
préparée aux efforts parfois intenses. 

• Ces disciplines sont contre-indiquées à la femme enceinte durant le 
dernier mois de grossesse. 

• Un bilan cardio-vasculaire plus détaillé est fortement recommandé 
aux archers de plus de 40 ans. 

• Il est rappelé que la vaccination antitétanique doit être à jour. 

La prévention des maladies transmises par les Tiques 
 

 
La Méningo-encéphalite à tiques (MET) est une maladie virale peu répandue en France 
où des cas ont été signalés en Alsace et dans Vosges mais touchant plusieurs pays 
d’Europe (Autriche, Allemagne, Suisse, Hongrie, Pologne, Estonie, Lettonie, Lituanie, 
Finlande, Suède, Bulgarie, Moldavie, Ukraine, Biélorussie et Russie). 
Elle se développe en deux phases, un début pseudo grippal suivi, pour un tiers des cas, 
d’un tableau neurologique à type de syndrome méningé ou de méningo-encéphalite. 

Il n’existe pas de traitement mais un vaccin est disponible (Ticovac) 
 

La maladie de Lyme est une maladie due à une bactérie, « borrelia burgdoferi » est plus 
fréquente en France. 
Elle se développe en trois phases, l’érythème migrant, la phase secondaire avec des 
manifestations essentiellement neurologiques, et la phase tertiaire avec des 
manifestations rhumatologiques, neurologiques et cutanées. 
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Il n’existe pas de vaccin en France, par contre il existe un traitement par antibiotiques. 

la prévention consiste à essayer de se protéger d’éventuelles morsures de tiques, lors 
des promenades en forêt et pour cela on conseille : 

 Le port de vêtements longs et fermés, de couleur claire afin de mieux repérer les 
tiques. 

 L’usage de répulsifs pour les parties découvertes (proscrits chez le petit enfant et la 
femme enceinte). L’application de répulsifs doit être renouvelée dans la journée car 
le produit s’évapore. 

 Une inspection soigneuse de tout le corps y compris le cuir chevelu, en insistant au 
niveau de plis. 

 Si vous vous êtes fait mordre, il faut extraire la tique. Plus elle reste accrochée 
longtemps, plus le risque d’infection est grand. 

 Eviter les applications d’éther, pétrole ou autre qui provoqueraient une régurgitation 
de la tique et une libération de « borrelia ». Vous pouvez utiliser un « tire-tique », 
une pince fine ou simplement les ongles, en agrippant la tique le plus près possible 
de la peau. Désinfectez ensuite la zone 

 Surveiller la zone de morsure et consulter votre médecin en cas d’apparition de 
fièvre, maux de tête, douleurs, rougeurs. 
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3.1 : La lutte contre le dopage 

3.2 : Déroulement d’un contrôle anti-dopage 

3.3 : La lutte contre l’alcoolisme 
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3.1 La lutte contre le dopage 
 
 

Nombreux sont ceux qui pensent que le Tir à l’Arc est un sport qui échappe à ce fléau 
qu’est le dopage. Ont-ils raison ou tort ? En effet, il n’y a pas de pratique dopante 
reconnue dans notre discipline ; cependant, les risques de dopage sont omniprésents, 
au quotidien, sur tous les terrains de compétitions et d’entraînements. 

 
 

 Attention à l’automédication 
C’est la cause n°1 des cas positifs dans notre discipline. Une grippe, un bobo… et l’on 
prend un médicament pour se soigner sans imaginer un seul instant que des substances 
sont inscrites sur la liste des produits interdits. 
Si vous pratiquez en compétition, avant de prendre tout médicament, consultez un 
médecin et portez à sa connaissance que vous pratiquez la compétition quel que soit 
votre niveau. 

 
 La toxicomanie 
Les drogues, dont on connaît les effets dévastateurs, constituent également un taux 
important de cas positifs. Certains pensent que les drogues dites «douces» ne peuvent 
constituer un risque pour la santé. Un responsable d’association sportive ne peut tenir ce 
discours, quel que soit son rôle, car la mise en danger pour la santé est réelle. 
Le Tir à l’Arc est un sport qui demeure un outil d’éducation et d’accomplissement individuel et 
social. Il est donc naturel qu’il proscrive aussi bien l’usage du cannabis, de l’alcool mais aussi 
du tabac. 

 
 

 Les risques de dérive 
Aucune étude ne permet d’affirmer qu’avec des produits dits dopants on peut améliorer 
ses performances en Tir à l’Arc ; mais on sait que l’absorption de produits non prescrits 
et interdits sont susceptibles d’altérer gravement la santé de l’archer. 

 
 Prise de médicaments 
Vous devez impérativement constituer un dossier de demande d’Autorisation d’Usage 
Thérapeutique, ou à défaut de Justification thérapeutique. 

 
 

 En Pratique 
N’oubliez pas de signaler votre statut de sportif à votre médecin, votre pharmacien ou 
votre dentiste en lui demandant de s’assurer que ces médicaments ne figurent pas sur la 
liste des produits interdits, ou de rechercher s’il existe une alternative thérapeutique qui 
ne comprendrait pas de produis interdits. 
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Vérifiez sur la notice du médicament qu’il n’apparaît pas la mention spéciale : « l’attention 
des sportifs est attirée sur le fait que cette spécialité contient un produit actif pouvant 
induire une réaction positive des tests pratiqués lors des contrôles antidopages ». 

Si votre état de santé nécessite un traitement avec des produits interdits et s’il n’existe 
pas d’autre alternative thérapeutique, demandez à votre médecin de remplir un formulaire 
d’Autorisation d’Usage Thérapeutique. 
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3.1 La lutte contre le dopage 
 
 

 Où vous procurer le formulaire d’Autorisation d’Usage Thérapeutique (AUT) ? 
Pour les demandes faites par les archers participant à des compétitions sous l’égide de 
la F.F.T.A et sur le territoire Français, l’Agence Française de Lutte contre le Dopage 
(AFLD) ne prend en compte que les demandes faites sur les formulaires officiels de 
l’AFLD, téléchargeables sur leur site. 

 
Pour les demandes faites par les archers participant à des compétitions sous l’égide de la 
W.A.E. ou de la W.A. ce formulaire de demande d’AUT est disponible sur le site de l’AFLD, de 
la F.F.T.A, de la W.A. et de l’AMA. 

 
Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) : www.afld.fr 
Fédération Française de Tir à l’Arc (F.F.T.A) www.ffta.fr 
World Archery Federation : www.worldarchery.org 
Agence Mondiale Anti-dopage (AMA) : www.wada-ama.org 
Site ministériel : www.santesport.gouv.fr 

 
 

 Quel type de formulaire faut-il utiliser ? 
 

Le formulaire de demande d’AUT abrégé était strictement réservé aux 
glucocorticoïdes par voie non systémique et aux béta-2-mimétiques inhalés. 
Le nouveau code des standards de l’A.M.A. 2008 a été signé par la France, de ce fait 
l’AUT abrégé est supprimée. 

 
 Tous les béta2 agonistes y compris tous leurs isomères optiques s’il y a lieu sont 

interdits, sauf le salbutamol inhalé (ventoline, airomir, asmasal) à la dose 
maximale 1600 microgrammes par 24 heures, le formotérol inhalé (foradil, 
formoair) à la dose maximale délivrée de 54 microgrammes par 24 heures) et le 
salmétérol (serevent) administré par inhalation conformément au schéma 
d’administration thérapeutique recommandés par les fabricants. 
La présence dans l’urine de salbutamol à une concentration supérieure à 1000 
ng/ml ou de formotèrol à une concentration supérieure à 40 ng/ml sera présumée 
ne pas être une utilisation thérapeutique intentionnelle et sera considérée comme 
un résultat d’analyse anormal, à moins que le sportif ne prouve par une étude 
pharmacocinétique contrôlée que ce résultat anormal est bien la conséquence de 
l’usage d’une dose thérapeutique par inhalation jusqu’à la dose maximale indiquée 
ci-dessus. 

 Les corticoïdes par voie cutanée, crème, pommade ou autres topiques ne doivent 
être signalées que pour des doses massives. 

 
 Il n’est pas accusé réception de cette déclaration par l’AFLD. 
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 Le sportif peut commencer immédiatement son traitement. 

 
Le formulaire standard est à utiliser pour tous les autres médicaments ou méthodes 
figurant sur la liste des interdictions. 

 La demande sera examinée par le Comité d’Autorisation d’Usage Thérapeutique. 
 Si autorisée, le sportif ne pourra commencer le traitement qu’après avoir reçu 

l’autorisation du Comité d’Autorisation d’Usage Thérapeutique (sauf en cas 
d’urgence). 
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3.1   La lutte contre le dopage 
 
 
 

 Où envoyer votre demande d’Autorisation d’Usage Thérapeutique ? 
Tout licencié, compétiteur on non est susceptible de subir un contrôle antidopage, 
inopiné. 

 
Si vous participez à une épreuve sous l’égide de la W.A.  (Championnat du Monde, 
d’Europe, Grand Prix,...), votre demande doit être envoyée à la : 

 
Fédération Française de Tir à l’Arc 

Secrétariat Médical 
12 Place Georges Pompidou – 93160 NOISY LE GRAND 

qui l’orientera vers l’autorité compétente 
Attention : tout dossier parvenant directement à la W.A. ne sera pas pris en charge 
financièrement par la F.F.T.A. 

Si vous participez à une épreuve sous l’égide de la F.F.T.A, sur le territoire français 
(Championnat de France, de Région, de Département, concours inscrits au calendrier 
fédéral), votre demande doit être envoyée à : 

L’Agence Française de Lutte contre le Dopage 
AUT 

8 rue Auber – 75009 PARIS 
 

L’AFLD est seule compétente pour accorder une AUT pour des compétitions réalisées 
sous l’égide de la F.F.T.A et sur le territoire national (les compétitions sous l’égide la 
W.A., même sur le sol français ne sont pas de sa compétence mais de celle de la W.A.). 
Il en résulte qu’un athlète ayant obtenu une AUT de la FITA pour une compétition 
internationale doit quand même faire une demande d’AUT auprès de l’AFLD pour être 
couvert pour les compétitions sous l’égide de la F.F.T.A, sur le territoire français. 
La demande doit être envoyée, par le sportif, à l’AFLD, en recommandé avec accusé de 
réception. 

 Quand envoyer votre demande d’Autorisation d’Usage Thérapeutique ? 
Cette demande doit être envoyée au moins 30 jours avant la date de la compétition à 
laquelle vous devez participer 
 Comment remplir cette demande d’AUT ? 
Le français et l’anglais sont les deux langues requises pour ces formulaires. 
Le sportif devra faire une demande d’AUT par pathologie. 
Le formulaire doit impérativement être rédigé en lettres capitales et de façon lisible. 
Toute demande d’AUT standard sera facturée 30 euros par l’AFLD. 
Le sportif devra joindre une photocopie des différents examens ayant permis le 
diagnostic. 
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 Est-on obligé de faire cette demande d’AUT ? 
Oui si on fait partie de la catégorie élite du haut niveau du ministère ou du groupe cible 
internationnal . 
A postériori (juste après le contrôle anti dopage) pour les autres. Préparez votre AUT 
pour l’envoyer dans les plus bref délais après le contrôle 
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3.1   La lutte contre le dopage 
 
 
 
 
 
 

 Que faire lors d'un contrôle anti-dopage ? 
Le sportif devra mentionner sur le procès verbal de contrôle antidopage la prise de ce ou 
ces médicaments et présenter à l’agent préleveur l’Autorisation d’Usage Thérapeutique. 
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3.1   La lutte contre le dopage 
 
 
 

 Ce qu’il faut retenir 
Ne prenez aucun médicament sans vous être assuré qu’il ne contient pas un produit actif 
pouvant induire une réaction positive des tests pratiqués lors des contrôles antidopage. 
Attention à l’automédication et aux risques auxquels elle peut vous exposer. 
Evitez l’utilisation de produits inconnus en particulier quand la composition exacte n’est 
pas mentionnée. 
En cas de doute vous pouvez consulter : 

 
▪ le site de la F.F.T.A www.ffta.fr 
▪ Le Ministère chargé des sports. www.santesport.gouv.fr 
▪ L’Agence Française de Lutte contre le Dopage www.afld.fr 
▪ L’agence Mondiale Antidopage www.ama- 

wada.org 
▪ Le CNOSF 

www.franceolympique.com 
 

En cas de problème, votre Médecin Fédéral Régional et les membres de la Commission 
Médicale de la Fédération sont à votre disposition. 

 
 

 Rappel 
La consommation du tabac est interdite sur les terrains de compétition. 
La consommation d’alcool est interdite durant les compétitions, des contrôles par 
éthylotest sont possibles. 
La consommation de stupéfiants est interdite, leurs métabolites urinaires sont détectés 
longtemps après leur prise et de lourdes sanctions sont appliquées. 

En ce qui concerne les sanctions prévues en cas de contrôle positif veuillez vous référer 
au Règlement Disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage - Annexe du Règlement 
Intérieur 
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AIDE - REPERE 
Fiche Le Règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage 
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3.2   Déroulement d’ un contrôle anti-dopage 
Les documents officiels 

 
 
 

La notification de convocation et accusé de réception 
Cette partie du formulaire précise la date, l’heure de remise de la convocation, le lieu du 
contrôle. 
Il comporte aussi une indication informant le sportif qu’il peut se faire accompagner au 
poste de contrôle antidopage par une personne de son choix. 
La convocation met le sportif en garde contre les conséquences d’un refus de se rendre 
au contrôle ou de se soumettre au prélèvement : il encourt en effet une sanction identique 
à celle prévue lors d’un contrôle positif. 

 
Le procès-verbal de contrôle antidopage 
Cette partie du formulaire précise : 

 La date, l’heure d’arrivée au poste de contrôle et l’heure du prélèvement. 
 Le numéro de code des flacons A et B, de la boite (type Bereg) ou des boîtiers A et 

B (type Versapak). 
 Le moyen d’identification utilisé pour vérifier l’identité du sportif. 
 La quantité totale d’urine émise ainsi que le pH et la densité du prélèvement urinaire. 
 Des emplacements sont prévus pour rédiger un constat de non-venue au contrôle 

antidopage, noter les médicaments déclarés et les remarques éventuelles du sportif 
contrôlé. 

 
Ce formulaire se présente sous la forme d’une liasse autocopiante comportant 7 feuillets 
de couleurs différentes destinés : 

 A l’Agence Française de lutte contre le dopage. 
 Au Président de la World Archery Federation. 
 Au Président de la Fédération Française. 
 Au sportif (procès-verbal, notification de contrôle). 
 Au Ministère chargé des sports. 
 A la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports. 
 Au laboratoire national de dépistage du dopage (LNSS). 

 
Ce feuillet doit garantir l’anonymat du sportif contrôlé. Il est impératif que le médecin 
vérifie l’absence de tout renseignement susceptible d’identifier le sportif. En effet, le non- 
respect de cette disposition entraînerait un vice de procédure. 

 
Le destinataire est spécifié en bas de chaque feuillet. Il est impératif que ce document, 
qui sera exploité dans le cadre de la banque de données informatisée installée au 
ministère chargé des sports, soit rempli très lisiblement (majuscule de préférence) et dans 
son intégralité. 
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3.2   Déroulement d’ un contrôle anti-dopage 
Les documents officiels 

 
 
 

Notification de la convocation au contrôle antidopage 
A l’issue de l’épreuve, le sportif désigné est informé qu’il fera l’objet d’un contrôle 
antidopage par le « Formulaire de notification de convocation au contrôle antidopage ». 
La remise de la notification se fait par le délégué fédéral ou par l’escorte sous la 
responsabilité du médecin agréé. 

 
La procédure de contrôle antidopage est engagée dès que le sportif est informé de sa 
convocation. Il lui est demandé d’accuser réception de ce document en apposant sa 
signature sur la notification et de se munir de papiers d’identité (carte nationale d’identité, 
passeport, licence avec photo en cours de validité). 

En l’absence d’un de ces documents, une attestation officielle du délégué fédérale sera 
apportée sur le procès-verbal à la rubrique « commentaires sur la procédure (ex : « Je 
soussigné…, atteste’ officiellement de l’identité de M…., signature du délégué fédéral »). 
En cas de refus de se soumettre au contrôle ou en cas de non-présentation au contrôle, 
un constat de carence sera établi, contre-signé éventuellement par les témoins. Le 
contrôle sera alors considéré comme positif. 
L’original de ce document revient au médecin agréé, une copie étant laissée au sportif 
désigné. 

 
Le sportif doit se présenter au poste de contrôle dès que possible, et au plus tard une 
heure après la remise de la notification. Pendant ce délai, le sportif doit être accompagné 
par une escorte (la personne chargée de la remise de la notification) qui le suivra dans 
tous ses déplacements jusqu’au poste de contrôle antidopage. 
En cas de retard, le médecin s’enquiert des raisons et décide de l’opportunité de 
poursuivre le contrôle selon les circonstances. 

 
Dès que le sportif s’est présenté au poste de contrôle antidopage, il ne doit pas le quitter 
avant la fin de la procédure. Il ne pourrait quitter ce local qu’en cas de circonstances 
exceptionnelles, après autorisation du médecin agréé, et uniquement avec une escorte. 
Une fois la notification réalisée, l’escorte pourra proposer des boissons scellées 
hermétiquement au sportif. Celui-ci pourra consommer d’autres boissons ou nourriture à 
ses propres risques et sera responsable des boissons fournies par l’escorte une fois 
qu’elles auront été ouvertes. 
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Il est rappelé aux participants qu’il est interdit d’utiliser et de consommer 
de l’alcool 
En conséquence, la vente des boissons alcoolisées autorisée par 
dérogation municipale est réservée aux seuls visiteurs. 
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3.2   La lutte contre l’ alcoolisme 

 
 
 
 

- Vu l’article L3631-1 du code de la santé publique ; 
- Vu le décret n° 2004-22 du 7 janvier 2004 ; 

- Vu l’article 16 de la loi du 16 juillet 1984 relatif à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives et, notamment au sujet de la 
préservation de la santé des sportifs ; 

- Vu le code mondial anti-dopage ; 
- Vu le règlement disciplinaire de la F.F.T.A 

 

 
LA WA a fixé à 0,10 g/l d’air expiré le taux maximal d’alcool. 
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O RM UL A I RE D ’ A . U . T . e t DE C L A RA T I O NS D ’ US A G E 

F 
 
 

Il n’existe qu’un type de formulaire : 
Le formulaire standard 

 
 
 
 

Pour les demandes nationales vous devez impérativement télécharger votre demande 
d’AUT sur le site de l’AFLD qui ne reconnaît que ce modèle : 

 
www.afld.fr 

 
 

Les demandes internationales peuvent être téléchargées indifféremment sur tous les 
sites : 

 
Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) : www.afld.fr 
Fédération Française de Tir à l’Arc (F.F.T.A) www.ffta.fr 
World Archery Federation (W.A.) : www.worldarchery.org 
Agence Mondiale Anti-dopage (AMA) : www.wada-ama.org 
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EXT ES L E G I SL AT I F S 

T 
 
 
 
 
 

Loi n° 2006-405 du 5 avril 2006 relative à la lutte contre le dopage et à la protection de 
la santé des sportifs. 

 
 
 

DOCTRIN Etude – Article du 03 mai 2006 : étude de la Loi n° 2006-405. 
 
 
 

Code du Sport (nouvelle partie législative). 
 
 
 

Arrêté du 20 mars 2006 modifiant l’arrêté du 25 mars 2005 relatif aux substances et aux 
procédés mentionnés à l’article L.3631-1 du Code de la Santé Publique. 
Liste mise à jour des produits et méthodes interdits sur www.afld.fr 

 
 
 
 

Code du Sport : 
Article L.232-2 
Articles R.232-72 à R.232-85 
Article R.232-49 
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LOIS 

LOI n° 2006-405 du 5 avril 2006 relative à la lutte contre le dopage 
et à la protection de la santé des sportifs (1) 

NOR: MJSX0500007L 
 

 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 

CHAPITRE l" 

Organisation de la lutte contre le dopage 

Article 1•• 

Le premier alinéa de l'article L. 3611-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé: 

« Pour garantir des conditions de pratique des activités physiques ou sportives conformes aux pnnc1pes 
définis par l'article 1er de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives, le ministre chargé des sports, en liaison avec les autres ministres et organismes 
intéressés, engage et coordonne les actions de prévention, de surveillance médicale, de recherche et d'éducation 
mises en œuvre avec le concours, notamment, des fédérations sportives agréées dans les conditions définies à 
l'article 16 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, pour assurer la protection 'de la santé des sportifs et 
lutter contre le dopage. » 

Article 2 

l. - L'intitulé du chapitre II du titre I0
' du livre VI de la troisième partie du même code est ainsi rédigé: 

« Agence française de lutte contre le dopage». • 

II. - L'article L. 3612-1 du même code est ainsi rédigé: 

« Art. L 3612-1. - I. - L' Agence française de lutte contre le dopage, autorité publique indépendante dotée 
de la personnalité morale, définit et met en œuvre les actions de lutte contre le dopage. A cette fin, elle 
coopère avec l'organisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité international 
olympique et avec les fédérations sportives internationales. 

« A cet effet : 

« l0  Elle définit un programme national annuel de contrôles. 

« A cette fin, les administrations compétentes, les fédérations, groupements sportifs et établissements 
d'activités physiques ou sportives, ainsi que, sur sa demande, les sportifs, lui communiquent toutes 
informations relatives à la préparation, à l'organisation et au déroulement des entraînements, compétitions et 
manifestations sportives ; elle est informée des décisions prises par les tedérations en application de l'article 
L. 3634-1. 

« Le programme national annuel de contrôles comprend des contrôles individualisés, mis en œuvre dans les 
conditions prévues à l'article L. 3632-2-3 ; 

« 2° Elle diligente les contrôles dans les conditions prévues aux articles L. 3632-2, L. 3632-2-1, L. 3632-2-2 

et L. 3632-2-3 : 

« a) Pendant les compétitions mentionnées à l'article 17 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives à l'issue desquelles sont délivrés des titres 
nationaux, régionaux ou départementaux; 

« b) Pendant les manifestations autorisées en vertu de l'article 18 de la même loi lorsque la fédération 
sportive délégataire décide que seuls ses règlements sont applicables au déroulement des épreuves ; 

« c) Pendant les entraînements préparant aux compétitions ou manifestations sportives ; 

« 3° Elle peut, en coordination et avec l'accord de l'organisme international chargé de la lutte contre le 
dopage reconnu par le Comité international olympique ou d'une fédération sportive internationale, diligenter 
des contrôles dans les conditions prévues à l'article L. 3632-2-4; 

« 4• Elle est informée des faits de dopage portés à la connaissance de l'administration ou des fédérations 

sportives; 
« 5° Elle réalise ou fait réaliser l'analyse des prélèvements effectués lors de contrôles ; 
« 6° Elle exerce un pouvoir disciplinaire dans les conditions prévues aux articles L. 3634-2 et L. 3634-3 ; 

 

FFTA - Guide du Médecin Fédéral © – Juin 2025 



64 
 

6 avril 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 2 sur 109 

 

« 7° Elle délivre les autorisations prévues par l'article L. 3622-3 ; 
« 8° Elle est consultée sur tout projet de loi ou de règlement relatif à la lutte contre le dopage ; 

« 9° Elle participe aux actions de prévention, d'éducation et de recherche mises en œuvre en matière de lutte 
contre Je dopage ; 

« l 0° Elle est associée aux activités internationales dans le domaine de la lutte contre le dopage et apporte 
son expertise au ministre chargé des sports, notamment lors de l'élaboration de la liste des produits interdits 
mentionnée à l'article L. 3631-1 ; 

« 11° Elle peut être consultée par les fédérations sportives sur les questions relevant de sa compétence ; 
« 12° Elle adresse aux fédérations sportives des recommandations dans les matières relevant de sa 

compétence ; 

« 13° Elle remet chaque année un rapport d'activité au Gouvernement et au Parlement. Ce rapport est rendu 
public. 

« Les missions de l'agence sont exercées par le coJJège, sauf disposition contraire. 

« II. - Les missions de contrôle, les missions d'analyse et les compétences disciplinaires ne peuvent être 
exercées par les mêmes personnes. 

« Pour l'exercice de ses missions de contrôle, l'agence peut faire appel aux services du ministère chargé des 
sports, dans des conditions définies par voie conventionnelle. 

« Elle peut effectuer des analyses pour le compte de tiers. » 

Article 3 

L'article L. 3612-2 du même code est ainsi modifié: 

l O Dans les premier, dix-huitième et dix-neuvième alinéas, les mots : « Conseil de prévention et » sont 
remplacés par les mots : « collège de l 'Agence française » ; 

2° Dans le onzième alinéa, les mots : « un sportif de haut niveau désigné » sont remplacés par les mots ; 
« une personne inscrite ou ayant été inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau fixée en application de 
l'article 26 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, désignée»; 

3° Dans la première et la dernière phrases du quatorzième alinéa, et dans les quinzième et seizième alinéas, 
le mot: «conseil» est remplacé par les mots : « collège de l'agence» ; 

4° Le début de la première phrase du dix-septième alinéa est ainsi rédigé: « Le président du collège, 
président de l'agence est nommé... (le reste sans changement).» ; 

5° L'avant-dernier alinéa est ainsi rédigé: 

« Le collège de l'agence peut délibérer en formation disciplinaire composée d'au moins quatre membres et 
présidée par l'un des membres mentionnés au 1°. »; 

6° Dans le dernier alinéa, les mots : « du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage » sont remplacés 
par les mots : « de l'agence ». 

Article 4 

Après l'article L. 3612-2 du même code, il est inséré un article L. 3612-2-l ainsi rédigé: 

« Art. L. 3612-2-1. - L' Agence française de lutte contre le dopage dispose de services dirigés par le 
président et placés sous son autorité. Le secrétaire général est chargé. du fonctionnement des services sous 
l'autorité du président. En cas de besoin, le conseiller à la Cour de cassation exerce les attributions du 
président. 

« L'Agence française de lutte contre le dopage peut recruter des agents contractuels de droit public et des 
salariés de droit privé. » 

Article 5 

L'article L. 3612-3 du même code est ainsi modifié: 

1° Avant Je premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L' Agence française de lutte contre le dopage dispose de l'autonomie financière. Son budget est arrêté par 
le collège. » ; 

2° Le premier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« Les ressources de l'Agence française de lutte contre le dopagé comprennent : 

« a) Les subventions de l'Etat ; 

« b) Les revenus des prestations qu'elle facture; 

« c) Les autres ressources propres ; 

,, d) Les dons et legs. 
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« Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle des dépenses engagées ne 

sont pas applicables à leur gestion. » ; 

3° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, les mots : « du Conseil de prévention et » sont remplacés par les mots : « de 
l'Agence française » ; 

b) Dans la dernière phrase, les mots: « du conseil» sont remplacés par les mots: « de l'agence» , 

4° Dans le dernier alinéa, les mots: « le conseil» sont remplacés par les mots: «l'agence». 

Article 6 

1. - L'article L. 3613-1 du même code est ainsi modifié: 

1° Dans les premier et quatrième alinéas, les mots : « et de lutte contre le » sont remplacés par le mot : 
«du»; 

2" La deuxième phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « ou susceptibles d'y recourir» ; 

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les personnes mentionnées à l'article L. 3634-3-1 doivent bénéficier d'au moins un entretien avec un 
médecin dans l'une de ces antennes. Cet entretien est validé par la délivrance d'une attestation.» 

II. - Le deuxième alinéa de l'article L. 3621-1 du même code est complété par les mots: «, avec l'appui 
des antennes médicales de prévention du dopage)). 

Article 7 

L'article L. 3622-3 du même code est ainsi rédigé: 

« An. L. 3622-3. - Le sportif participant à des compétitions ou manifestations mentionnées au 2<> du I de 
l'article L. 3612-1 fait état de sa qualité lors de toute consultation médicale qui donne lieu à prescription. 

« Si le praticien prescrit des substances oil. des procédés dont l'utilisation est interdite en application de 
l'article L. 3631-l, le sportif n'encourt pas de sanction disciplinaire s'il a reçu une autorisation, accordée pour 
usage à des fins thérapeutiques, de l'agence. Cette autorisation est délivrée après avis conforme d'un comité 
composé de médecins placé auprès d'elle. 

« Lorsque la liste mentionnée à l'article L. 3631-1 le prévoit, cette autorisation est réputée acquise dès 
réception de la demande par l'agence, sauf décision contraire de sa part. » 

Article 8 

Le dernier alinéa de l'article L. 3631-1 du même code est ainsi rédigé: 

« La liste des substances et procédés mentionnés au présent article est celle qui est élaborée en application de 
la convention contre le dopage signée à Strasbourg le 16 novembre 1989 ou de tout accord ultérieur qui aurait 
le même objet et qui s'y substituerait. La liste est publiée au Journal officiel. » 

Article 9 

L'article L. 3632-1 du même code est ainsi modifié: 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots: « diligentés par le ministre chargé des sports» sont remplacés par les mots : << diligentés par 
I'Agence française de lutte contre le dopage » ; 

b) Après le mot: <<fédérations», sont insérés les mots: « à J'agence pour les entraînements, manifestations 
et compétitions mentionnés au 2° du I de l'article L. 3612-1 »; 

c) Les mots : « médecins agréés par le ministre chargé des sports et asse1mentés » sont remplacés par les 
mots : « personnes agréées par l'agence et assermentées» ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « Ces agents et médecins agréés » sont remplacés par le mot : « Ils ». 

Article 10 

L'article L. 3632-2 du même code est remplacé par cinq articles L. 3632-2, L. 3632-2-1, L. 3632-2-2, 
L. 3632-2-3 et L. 3632-2-4 ainsi rédigés : 

« Art. L 3632-2. - Les opérations de contrôl.e sont diligentées par le directeur du département des contrôles 
de I'Agence française de lutte contre le dopage. Les personnes mentionnées à l'article L. 3632-1 ayant la 
qualité de médecin peuvent procéder à des examens médicaux cliniques et à des prélèvements biologiques 
destinés à mettre en évidence l'utilisation de procédés prohibés ou à déceler la présence dans l'organisme de 
substances interdites. Les personnes mentionnées à l'article L. 3632- l qui n'ont pas la qualité de médecin 
peuvent également procéder à ces prélèvements biologiques. Seules celles des personnes mentionnées à l'article 
L. 3632-1 qui ont la qualité de médecin ou d'infirmier peuvent procéder à des prélèvements sanguins. 
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« Les contrôl.es donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux qui sont transmis à l'agence et à la 
fédération intéressée. Un double en est laissé aux parties intéressées. 

« Art. L. 3632-2-1. - Les contrôles sont réalisés dans les conditions suivantes: 

« 1° Dans le cadre du programme national annuel de contrôles mentionné au 1° du I de l'article L. 3612-1, 
ou à la demande d'une fédération sportive: 

« a) Dans tout lieu où se déroule un entraînement, une compétition ou une manifestation mentionnés au 2° du 
Ide l'article L. 3612-1, dans tout établissement dans lequel sont pratiquées des activités physiques ou spo11ives 
mentionné à l'article L. 463-3 du code de l'éducation, ainsi que dans leurs annexes; 

« b) Lorsque l'entraînement du sportif ne se déroule pas habituellement dans l'un des lieux mentionnés au a, 
dans tout autre lieu choisi avec l'accord du sportif permettant d'assurer le respect de son intimité ou, à sa 
demande, à son domicile ; 

« 2° Dans les cas prévus au l0
, le spo11if licencié est convoqué par .la personne chargée de procéder au 

prélèvement. Lorsque le sportif ne s'entraîne pas dans un lieu fixe, la convocation peut être adressée par tout 
moyen permettant de garantir son origine et sa réception, pendant les périodes d'entraînement. 

« Art. L. 3632-2-2. -  Dans l'exercice de leur mission de contrôle, les personnes mentionnées à l'article 
L. 3632-1 ne peuvent accéder aux lieux mentionnés à l'article L. 3632-2-1 qu'entre 6 heures et 21 heures ou à 
tout moment dès lors qu'ils sont ouverts au public ou qu'une compétition ou une manifestation sportive ou un 
entraînement y préparant est en cours. Un contrôle réalisé au domicile d'un sportif ne peut avoir lieu qu'entre 
6 heures et 21 heures. 

« Elles peuvent être assistées, à leur demande, par un membre délégué de la fédération sportive compétente. 

« Elles peuvent demander la communication de toute pièce ou de tout document utile, en prendre copie et 
recueillir les observations des intéressés. 

« Seuls des médecins peuvent recueillir les informations à caractère médical. 

« Dans le cas où les opérations de contrôle sont envisagées en vue de la recherche d'infractions, le procureur 
de la République en est préalablement informé et peut s'y opposer. Les procès-verbaux établis à la suite de ces 
opérations de police judiciaire lui sont remis dans les cinq jours suivant leur établissement. Une copie des 
procès-verbaux est également remise à l'intéressé. 

«Art. L. 3632-2-3. - Pour mettre en œuvre les contrôles individualisés mentionnés à l'article L. 3612-1, le 
directeur des contrôles désigne les personnes qui doivent transmettre à I'Agence française de lutte contre le 
dopage les infonnations propres à permettre leur localisation pendant les périodes d'entraînement ainsi que le 
programme des compétitions ou manifestations mentionnées au 2° du I de !'article L. 3612-1 auxquelles elles 
participent. Ces informations peuvent faire l'objet d'un traitement informatisé par l'agence, en vue d'organiser 
des contrôles. Ce traitement automatisé portant sur les données relatives à la localisation individuelle des 
sportifs est autorisé par décision du collège de l'agence prise après avis motivé et publié de la Commission 
nationale de l'informatique et des libertés. 

« Ces personnes sont choisies parmi, d'une part, celles qui sont insc1ites sur les listes de spo11ifs de haut 
niveau fixées en application de l'article 26 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives et, d'autre pait, les sportifs professionnels licenciés des 
fédérations sportives agréées. 

« An. L. 3632-2-4. - L'Agence française de lutte contre le dopage peut, en coordination et avec .l'accord de 
l'organisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité international olympique ou 
d'une fédération sportive internationale, diligenter des contrôles à l'occasion des compétitions ou des 
manifestations sportives organisées ou autorisées par une fédération sportive autres que celles mentionnées au 
2° du I de l'article L. 3612-1. Dans ce cas, les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues à l'article 
L. 3632-2, au a du 1° de l'article L. 3632-2-1 et à l'article L. 3632-2-2. Ils ne peuvent donner lieu à 
l'engagement d'une procédure disciplinaire de la part de l'agence ou de la fédération sportive délégataire.» 

Article 11 

L'article L. 3632-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3632-3. -  Le refus de se soumettre aux contrôles prévus aux articles L. 3632-2, L. 3632-2-1 et 
L. 3632-2-2, ou de se conformer à leurs modalités, est passible des sanctions administratives prévues par les 
articles L. 3634-1., L. 3634-2 et L. 3634-3. » 

Article 12 

L'atticle L. 3632-4 du même code est ainsi rédigé: 

« Art. L. 3632-4. - Les analyses des prélèvement� effectués par l' Agence française de lutte contre le dopage . 
sont réalisées sous la responsabilité scientifique et technique du directeur du département des analyses. 

« Pour ces analyses, l'agence peut faire appel à d'autres laboratoires dans des conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat. 

« Le département des analyses assure également des activités de .recherche. » 
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Article 13 

L'article L. 3632-5 du même code est ainsi modifié: 

1° Dans le premier alinéa, les mots: « L. 3632-4, les agents et médecins mentionnés» sont remplacés par 
les mots : « L. 3632-2-1 auxquels elles ont accès, pour l'exercice des missions de police judiciaire, dans les 
conditions définies à l'article L. 3632-2-2, les personnes mentionnées» ; 

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots : « agents et médecins » sont remplacés par les mots : 

« personnes mentionnées à l'a1ticle L. 3632-l ». 

Article 14 

Dans l'article L. 3632-7 du même code, les mots : « ., selon les dispositions des articles L. 3632-2 et 
L. 3632-3, » sont supprimés. 

Article 15 

I. - Les trois premiers alinéas de l'article L. 3634-1 du même code sont remplacés par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les sportifs licenciés ou les membres licenciés de groupements sportifs affiliés à des fedérations sportives 
qui, soit à l'occasion des entraînements, compétitions ou manifestations mentionnés au 2° du I de l'article 
L. 3612-1, soit à l'occasion du contrôle individualisé mentionné à l'article L. 3632-2-1, ont contrevenu aux 
dispositions des aiticles L. 3631-1, L. 3631-3 et L. 3632-3, encourent des sanctions disciplinaires. 

« Ces sanctions sont prononcées par les fédérations sportives agréées dans les conditions fixées à l'article 16 
de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et 
spottives. 

« A cet effet, 1.es fédérations adoptent dans leur règlement des dispositions définies par décret en Conseil 
d'Etat et relatives aux contrôles organisés en application du présent titre, ainsi qu'aux procédures disciplinaires 
et aux sanctions applicables, dans le respect des droits de la défense. 

« Ce règlement dispose que l'organe disciplinaire de première instance de ces fédérations se prononce, après 
que l'intéressé a été mis en mesure de présenter ses observations, dans un délai de dix semaines à compter de 
la date à laquelle l'infraction a été constatée. Il prévoit également que, faute d'avoir statué dans ce délai, 
l'organe disciplinaire de première instance est dessaisi de l'ensemble du dossier. Le dossier est alors transmis à 
l'instance disciplinaire d'appel qui rend, dans tous les cas, sa décision dans un délai maximum de quatre mois 
à compter de la même date. » 

IL - Le dernier alinéa du même article L. 3634-1 est supprimé. 

Article 16 

L'article L 3634-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3634-2. - En cas d'infraction aux dispositions des articles L. 3631-1, L. 3631-3 et L. 3632-3, 
I' Agence française de lutte contre le dopage exerce un pouvoir de sanction disciplinaire dans les conditions 
suivantes : 

« 1° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées participant à 
des entraînements, des compétitions ou des manifestations mentionnés au 2° du I de l'aiticle L. 3612-1 ; 

« 2° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciphnaires aux personnes relevant du pouvoir 
disciplinaire d'une fédération sportive lorsque celle-ci n'a pas statué dans les délais prévus à l'aitide L. 3634-1. 
Dans ce cas, elle est saisie d'office dès l'expiration de ces délais; 

« 3° Elle peut réformer les décisions prises en application de l'article L. 3634-1. Dans ce cas, l'agence se 
saisit dans un délai d'un mois suivant la date à laquelle elle a été informée de ces décisions en application du 
quatrième alinéa du I de l'article L. 3612-1 ; 

« 4° Elle peut décider l'extension d'une sanction disciplinaire prononcée par une fédération aux activités de 
l'intéressé relevant des autres fédérations, de sa propre initiative ou à la demande de la fédération ayant 
prononcé la sanction. 

« La saisine de l'agence est suspensive. » 

Article 17 

L'article L. 3634-3 du même code est ainsi modifié: 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé: 

« L'Agence française de lutte contre le dopage, dans l'exercice de son pouvoir de sanction, conformément à 
l'article L. 3634-2, peut prononcer:» ; 

2° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés : 

« A la demande d'un sportif susceptible d'être sanctionné ou de sa propre initiative, l'agence peut, si elle ne 
s'estime pas suffisamment éclairée au vu des pièces du dossier, proposer à l'intéressé de se soumettre à une 
expeitise en vue de déte1miner s'il a respecté les dispositions de l'article L. 3631-1. 
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« L'expertise est réalisée par un expert choisi par le sportif intéressé sur une liste établie par l'agence. Les 
résultats de l'expertise sont communiqués à l'agence et à l'intéressé, qui peut présenter des observations. Les 
frais de l'expertise sont à la charge de l'agence.» 

Article 18 

Après l'article L. 3o34-3 du même code, il est inséré un aiticle L. 3634-3-1 ainsi rédigé: 

<< Arl. L. 3634-3-1. - Lorsqu'un sportif sanctionné en application de l'article L. 3634-1 ou de l'article 
L. 3634-2 sollicite la restitution, le renouvellement ou la débvrance d'une licence sportive, la fédération 
compétente subordonne cette restitution, ce renouvellement ou cette délivrance à la production d'une attestation 
délivrée par une antenne médicale de prévention du dopage à l'issue d'un entretien entre un médecin et 
l'intéressé. 

« A l'occasion de cet entretien, le médecin peut proposer au spottif le suivi mentionné à l'article 
L. 3613-1. » 

Article 19 

Dans l'article L. 3634--4 du même code, les mots; « du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage» 
sont remplacés pai· les mots : « de l 'Agence française de lune contre le dopage ». 

Article 20 

Le 8° de l'article L. 311-4 du code de justice administrative est ainsi rédigé : 

« 8° De l'article L. 3634-4 du code de la santé publique contre les décisions de sanction de I' Agence 
française de lutte contre le dopage ; )>. 

 

CHAPITRE  II 

Surveillance médicale des sportifs 

Article 21 

Le premier alinéa de l'article L. 3622-l du code de la santé publique est ainsi rédigé: 

« La première délivrance d'une licence sportive est subordonnée à la production d'un certificat médical 
attestant l'absence de contre-indication à la pratique de l'activité physique ou sportive pour laquelle elle est 
sollicitée. Un renouvellement régulier du certificat médical peut être exigé par la fédération en fonction de 
l'âge du sportif et de la discipline. Pour certaines disciplines, dont la liste est fixée par arrêté des ministres 
chargés des sports et de la santé au regard des risques qu'elles présentent pour la sécurité ou la santé des 
pratiquants, ce certificat médical ne peut être délivré que dans les conditions prévues au même arrêté. L'arrêté 
précise la fréquence du renouvellement de ce certificat médical. » 

Article 22 

L'article L. 3622-2 du même code est ainsi modifié: 

1° Les mots : « certifiée confmme » sont supprimés ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le médecin chargé, au sein de la fédération sportive, de coordonner les examens requis dans le cadre de la 
surveillance médicale particulière prévue à l'article L. 3621-2 peut établir un certificat de contre-indication à la 
participation aux compétitions sportives au vu des résultats de cette surveillance médicale. 

« Ce certificat est transmis au président de la fédération, qui suspend la participation de l'intéressé aux 
compétitions sportives organisées ou autorisées par ladite fédération Jusqu'à la levée par le médecin de la 
contre-indication. » 

Article 23 

I. - Après Je titre m du livre VI de la troisième partie du même code, il est inséré un titre IV ainsi rédigé: 

« TITRE IV 

« LUTTE CONTRE LE DOPAGE ANIMAL 

« An. L. 3641-1. - L' Agence française de lutte contre le dopage définit et met en œuvre les actions 
énoncées à l'aiticle L. 3612-1 pow· lutter contre le dopage animal. 

« Art. L. 3641-2. - Il est interdit d'administrer ou d'appliquer aux animaux, au cours des compétitions et 
manifestations sportives organisées ou autorisées par les fédérations concernées, ou en vue d'y participer, des 
substances ou procédés de nature à modifier artificiellement leurs capacités ou à masquer l'emploi de 
substances ou procédés ayant cette propriété. 
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« La liste des substances ou procédés mentionnés au présent article est fixée par arrêté conjoint des ministres 
chargés des sports, de la santé et de l'agriculture. 

« Art. L. 3641-3. - I. - II est interdit de faciliter l'administration des substances mentionnées à 
l'article L. 3641-2 ou d'inciter à leur administration, ainsi que de faciliter l'application des procédés 
mentionnés au même article ou d'inciter à leur application. 

« II est interdit de prescrire, de céder ou d'offrir un ou plusieurs procédés ou substances mentionnés à 
l'article L. 3641-2. 

« Il. - II est interdit de soustraire un animal ou de s'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de 
contrôle prévues par le présent titre. 

«An. L. 3641-4. - Les dispositions du chapitre a du titre Ill du présent livre s'appliquent aux contrôles et 
constats des infractions en matière de dopage animal dans les conditions prévues par le décret en Conseil 
d'Etat mentionné à l'article L. 3641-8. 

« Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, seules les personnes, mentionnées à 
l'article L. 3632-1, ayant .la qualité de vétérinaire et répondant aux conditions d'exercice fixées par les 
anicles L. 241-1 et suivants du code .rural, peuvent procéder à des prélèvements et examens cliniques et 
biologiques sur tout animal, destinés à mettre en évidence l'utilisation de procédés prohibés ou à déceler la 
présence dans l'organisme de substances .interdites. 

«Art. L 3641-5. - 1. - Les dispositions de l'article L. 3633-1 sont applicables aux infractions prévues au 

présent titre. 
« II. - 1. Les infractions aux dispositions de l'article L. 3641-2 et du Ide l'article L. 3641-3 sont punies de 

cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 €. 
« 2. L'infraction aux dispositions du II de l'article L. 3641-3 est punie de six mois d'emprisonnement et de 

7 500 € d'amende. 

« m. - La tentative des délits prévus au présent titre est punie des mêmes peines. 

« IV. - Les personnes physiques reconnues coupables des délits prévus à l'article L. 3641-2 et au I de 
l'article L. 3641-3 encourent également les peines complémentaires prévues à l'article L. 3633-5. 

« V. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 du code pénal des délits prévus au présent titre. 

« Elles encourent les peines prévues à l'article L. 3633-6 du présent code. 

«Art. L 3641-6. - 1. - Une fédération sportive agréée ou I'Agence française de lutte contre le dopage peut 
interdire au propriétaire ou à l'entraîneur d'un animal auquel a été administrée une substance prohibée ou 
appliqué un procédé interdit de faire participer son animal provisoirement, temporairement ou définitivement 
aux compétitions et manifestations mentionnées à l'article L. 3641-2 dans les conditions prévues au chapitre IV 
du titre III du présent livre. 

« Le propriétaire ou l'entraîneur de cet animal présente ses observations dans le cadre de la procédure 
disciplinaire prévue par le même chapitre. Il peut également demander une nouvelle expertise. 

« Il. - Le propriétaire, l'entraîneur et,. le cas échéant, Je cavalier qui ont enfreint ou tenté d'enfreindre les 
dispositions du présent titre encourent les sanctions administratives suivantes : 

« 1° Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux compétitions et manifestations mentionnées à 

l'article L. 3641-2; 
« 2° Une interdiction temporaire ou définitive de participer directement ou indirectement à l'organisation et 

au déroulement des compétitions ou manifestations sportives mentionnées à l'article L. 3641-2 et aux 
entraînements y préparant ; 

« 3° Lorsqu'ils sont licenciés d'une tedération sportive agréée, une interdiction temporaire ou définitive 
d'exercer les fonctions définies à l'article L. 363-1 du code de l'éducation. 

« Ces sanctions sont prononcées dans les conditions prévues par le chapitre IV du titre III du présent livre 
par une fédération sportive agréée ou par l' Agence française de lutte contre le dopage. 

« Art. L. 3641-7. - L' Agence française de lutte contre le dopage exerce les missions qui lui sont confiées 
par le présent titre, dans les conditions suivantes : 

« 1° Une personnalité ayant compétence en médecine vétérinaire participe aux délibérations du collège 
relatives à la lutte contre le dopage animal ; 

« 2° Pour l'application des dispositions de l'a1ticle L. 3641-6, le collège de l'agence délibère en formation 
disciplinaire composée d'au moins quatre de ses membres, dont la personnalité mentionnée au 1° du présent 
article, et sous la présidence de l'un des membres désignés au 1° de l'article L. 3612-2; 

« 3° Cette personnalité est désignée par le président de l'Académie vétérinaire de France, dans les conditions 
prévues à l' atiicle L. 3612-2 pour la désignation et le renouvellement des membres du collège ; 

. << 4° Le renouvellement du mandat de cette personnalité intervient en même temps que celui du membre du 
collège désigné par Je président de l'Académie nationale de médecine. 

«Art. L. 3641-8. - Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent titre sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat. » 

II. - La loi n" 89-432 du 28 juin 1989 relative à la répression du dopage des animaux participant à des 
manifestations et compétitions spo1tives est abrogée. 
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III. - Le premier mandat de la personnalité mentionnée à l'article L. 3641-7 du code de la santé publique ne 

peut excéder six ans. Son terme est fixé par le décret de telle manière que le renouvellement intervienne en 
même temps que celui du membre du collège de I'Agence française de lutte contre le dopage désigné par 
l'Académie nationale de médecine. 

 

CHAPITRE  HI 

Dispositions diverses et transitoires 

Article .24 

I. -  Les articles L. 3613-3, L. 3622-6 et L. 3631-2 du code de la santé publique sont abrogés. 

II. - Dans l' ai1icle L. 3622-7 du même code, les mots : « et notamment les modalités de la transmission de 
données individuelles prévues à l'article L. 3622-6 et les garanties du respect de l'anonymat des personnes qui 
s'y attachent» sont supprimés. 

Article 25 

I. - Sous réserve du V du présent article, la présente loi entre en vigueur le jour suivant la publication au 
Jaumal officiel du décret en Conseil d'Etat prévu par l'article L. 3612-4 du code de la santé publique et au 
plus tard le 1e, février 2006. 

II. - A compter de la date d'entrée en vigueur prévue au I, l' Agence française de lutte contre le dopage 
assume en .lieu et place du Laboratoire national de dépistage du dopage, d'une part, et du Conseil de prévention 
et de lutte contre le dopage, d'autre part, les droits et obligations de l'employeur vis-à-vis de ses personnels. 

Les biens, droits et obligations du Laboratoire national de dépistage du dopage et du Conseil de prévention 
et de lutte contre le dopage sont transférés à l'agence. Ces transfe11s ne donnent lieu à aucune indemnité, droit, 
taxe, salaire ou honoraires. 

III. - Les membres du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage, en fonction à la date de 
publication de la présente loi, sont membres du collège de l' Agence française de lutte contre le dopage pour la 
durée de leur mandat restant à courir. 

JV. - Les procédures de sanction devant le Conseil de prévention et de lutte contre le dopage en cours à la 
date de la première réunion du collège de I' Agence française de lutte contre le dopage sont poursuivies de 
plein droit devant l'agence. 

V. - Les dispositions des articles 7, 8, 21, 22 et 24 entrent en vigueur à compter de la publication de la 

présente loi. 

Pour l'application de ces dispositions, le Conseil de prévention et de lutte contre le dopage exerce 1.es 
fonctions dévolues à I' Agence française de lutte contre I.e dopage. 

Article 26 

La présente loi est applicable à Mayotte. 

Article 27 

Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, à prendre par 
ordonnance, dans le domaine de compétence de l'Etat, les mesw·es de nature législative relatives aux 
interdictions; au contrôle et au constat des infractions, ainsi qu'aux sanctions qui sont nécessaires à 
l'application de la réglementation édictée par les institutions de la Nouvelle-Calédonie en matière de lutte 
contre Je dopage et de protection de la santé des sportifs. 

L'ordonnance est prise dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi. 

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance sera déposé devant le Parlement au plus tard six 
mois à compter de sa publication. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 5 avril 2006. 

 

Par le Président de la République • 

Le Premier ministre, 

DOMINIQUE  DE VIT.LEPIN 

JACQUES CHIRAC 

 

 

 

 

 

Le garde des sceaux. ministre de la j11stice, 

PAS CAL CLÉMENT 
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136 La lutte contre le dopage et 

la protection de la santé des sportifs 
Loin° 2006-405 du 5 avril 2006 

 
Étude rédigée par 

Jean-Christophe LAPOUBLE, 

rnaî1n: d,· coujCrt'r11.·eioà /'1111in:rsitt' �'ictm:Se�nlc11 

Bordi:a11x Il. ,ll'otjl/, DS lll'<1n1ts 

 
 
 
 
 

 

Le nouveau texte législatif I sur le dopage est le quatrième du genre en droit français, après les lois 

de 1965, 1989 et 1999. Il vise à adapter les dispositions législatives contenues dans le Code de la 

santé publique, à la mise en place d'un Code mondial antidopage et à la prochaine 1;atification par 

la France de la Convention de !'Unesco sur le dopage, signée le 19 octobre 2005. La principale 

innovation du texte consiste en la création d'une Agence française de lutte contre le dopage 

(AFLD), qui sera chargée de l'ensemble des questions relatives au dopage sur le territoire national. 

Certaines dispositions dans le domaine des sanctions constituent en droit administratif des 

innovations, notamment dans le domaine de l'arbitrage. 

 

1 • L'Assemblée 11alionalc vient d'adopter la quatrième loi sui· le 

dopage. Le dern i1.:.·r texte envigLll:ur.i.H.1,iourd'h u î l'l'lnanié et intégré nu 

Code de la s,111t0 publique 2, d,1it ln loi du 23 mars l 999 votée il l'ini­ 

tiative de M""' 1VI.-G. lluffot ·'. Le système français de lutte .:ontre le 

dopag<' repose sur l,1distinction entre les simples utilisateurs de pro­ 

duits, passibles dt• .,anctions disciplin:1ires ou :iclministratives et les 

f'Ourvoycurs et incitateurs, au sens large, passibles (outre les sanc­ 

tions pn!cédentes) de s,11Ktions pénales qui peuvent aller jusqu'.i sept 

,111nées d'emprison11e111enl. Aiin ck s'assurc·r de l;i réalitéde l'implirn­ 

tion des fédëratinn.sdans les sanctions, une o.lul"orité adn1inislratîve 

indèpcndnnte: le Conseil de prt'vention et de lutte c:ontre le dopage 

1  CPUJJ avait été créé •1avec pour obiecrif de .,e suh.,tituer aux fédéni­ 

tions défoillantcs voire mé111e de trait,.,-le cas des sportifs non licen­ 

ciés c'est-,1-dirc hors d"attt'inle juridique cb l'édèr.itions. Le CPLD 

d,111s son dernier rapport avnit lui-mèmt' foit des propositions en vue 

de modifier les dispositions en vi!,:ueur '. 

2  � Le nouveau ll':\lc législatif adoµrè vise avant tout él mettrè' le 

dispnsitif 1<'!,i,,latil.li-ançnis en ,:nnft.11,nitè ,1vec ks exigences du Code 

 

 
1, L 11" 2006••W5, .'i ,11·r. .!006: /(J 1J 111•r. 2006, p. 5 I 93: )CP G 2006, (l(f. 160: 

/Cl' A .!UU6. a,·t. J.!-J. 

Ces· dis1x1.�itious sonl in1t'gr6.�s sous J;1 1·ormc d'un 1i1rc sixi(·mt· qui 

l·omprcnd ll•s;utidt.'�L. :,lll 1-1:·11.. 5634-5 �1i11si yu'tnn· partit' rt'glcmt'n­ 

t:1i1l' qui a cndifil' lt>s diffl'rL'l1lS dt:�crl'lsd';1p11licni1rn en vigueur. 

3. L 11° 99-.!1.i, .!3 IU//l'S /999: )() ]ri HWr., 1999. p. ,JJ99. 

�- /. -Clt. l..ilf101tfik, l.1111"1/fllll't:llc 1il/(11rifl: 11d111inis1n,1ii·l' iwii?rc1u(1111tc: /c 
CPU::>t'il 1lf' Jirén'lllÎdlf t.'f tir ltjlf(' (lJllll"t' le i/0I,agi·: nr. 11</111. 2000, clm111. 4; 

/rll'i:;-n,111, 11" 2nnu---1J7ï81l. 

<..P/.JJ. Uapp. d'tii'!ivifr.( .:..1r)O./: 1'1•i". fr.. 1005. - C:PJ..D. 7111-r. 2(11)5, rommu� 

J1i1f'1l;. 

 

) 

mondial antidopage,._ Cc code adopl<i par l';\genëe mondiale 

,intidopage 7 (AJ'vlA) en 2003 et entré en viguc'ur ·' au 1,., janvier 2004, 

doit hannnniser les pratiques des différentes 1·édér,Hions i111crnario- 

11,1les mais aussi des différents Êl.1ts. Lors de, l.1ConltTence rnomlialc­ 

çontre le dopage qui s'est tenue il Copenhague, sous l"&gide de I'AMA 

du 3 ,1u 5 mars 2003,la France ,1vait.signé la dt'ch1ral'ion dt.:>s gouVL'rnt> 

ments soute11.1nt le projet de Cnde mnndi,t! antidopage''.11 convient 

toutefois de préciser qu'un tel engagement n'avait·,wcune po1·tée _ju­ 

ridique au sens du droit intern,11io11al public'" car il s·a:,i1 ci'une 

déclarntion effectuée lors d'un con�rès or!,:anisé par l"Mv1i\ qui, iuri­ 

diql1e111ent (malgré sa stature mondiale), est une fo11dalio11 de droit 

helvétique 11. C'est pourtant cet engage111e11r que la Franœ entend 

respecter avec l'adoption de cc nouvem1rexte. l.)e surcrnîr, les É.t,1ts 

qui avaient signé la déclarai.ion de Copenh,1gue souhaitaient se doter 

d'un instrument de droit internat.ion.il public sou, "1 forine d'une 

convention. Cet instrument existe 111;1int·enrn11 .,ous la frHl1ll' de la 

 

 

 

 
h. Code 1110J1r-fif// ,1111 idopag!': A ;\:IA w1i,-5 .!0113; 1•,•1,·11·. m,1/11-,111111.nrg. 

J.-l.. Clulf.1/1rfl'.I, f..'1\\;CJI(( lllfllfdie1/c 1111tidort1/�t'; /t/1 IJOHl'l'1/fl ré.�uÙltt'I/T".!1:5 

rclr11ùm:; i11tcrm1I io1111Jn .,,wr1i1,1:.�: Ucl,rtin11.•· i1tli'J°J/r"llio111ilc�. ]()O.!. 11r;,J 11. 

p. JS: R /'011nd,Tin: \.\.hrfd ,1111id11pin,\!t\g(·1ny: J\11 c\"pcri111n11 irr i111nwt1in­ 

nalLilw: lmen1mio11nl jpon /1111• nTin1: .!(XJ!. i:;.,11/" 3, !'· .'iJ. 

8. Pour lt' Cil) t'I les fi..'clt·ration,._ sportives intt·rn;11io11;1it.'s. 

9. i\1\tl.A. Cm�(t;rcucc !ltn11dialc rnr le düfuigc ,1,,w le .�p,w1. Co1ic.•11/1r1sut, P1111{'- 

11wr/..:. 5 11t11rs 2003, ,-l:_,oltufr,11. 

10. Au sen:,; de la Convention ck \li('lllll' du 2.� mai l l)(,9 surle drt.1i1 Jt!S tr,iitc::;. 

11. <J() /or�.). Conf 111otffliah•.-11r le d1>pr1gc rlm1., /e-"l'ort, .!-.-/ /i:1.,._/9')1
), dfrl. ,lt 

L1IT1ftr11c: 11'a'111.11·11rlo-a11111.1>r�. 
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Convention signée à lïniliativc de !'Unesco le 19 octobre 2005 et qui 

entrera en vigueur dès qu'elle aura été ratifiée par 30 pays 1�. 

3  - De manjèrc indirecte mais certaine, cette nouvelle convention 

constitue une l'ictoire pour les tenants d'une juridiction sporti\le spé· 

cialisée au niveau intcrnalicmal c'csl-à-dirc.le ,tribunal arbitral du 

sport (TAS). Li nouvelk- loi française n'échappe pas à cette logique 

car elle a, de m,rnièrc l<lul à fait inhabituelle, permis l'interdiction 

d'un recours à.un j·ugc frnnç.ùs·pour certains de nos rcssortis.�ants, à 

savoir les sportifs français participant :1 une compétition interna tin• 

nale qui font l'objet d'un wntrôlc antidopage. Par ailleurs, il est à 

noter que la lutte contre le dopage animal est maintenant intégrée. 

dans le Code de la santé publique avec l'ajout d'un titre!Vau sein des 

dispositions relatives au dopage, Cetteinlégration a conduit.fi l'abro• 

gation de la loi du 28 juin 1989 13 sur le dopage 14
, dont seules les 

dispositions sur les animaux demeuraient encore en vigueur. Une 

nouvelle infraction pénale esl créée, il.,'agit du délit d'admin1sfration 

d'un produit dopant mais,mssi 15lcfaitd'enfadliterl'adminimation 

( C. samé pub!..11rt. I.. 3641-5). Ces faits sont punis de cinq années de 

prison et de 75 0()0 euros d'amende commt' les düpositions rclat:ives 

aux sportifs. Toutefois, le fait de prévoir les mêmes sanctions pénales 

pour l'administration de produits et pour la facilitation d'usage nous 

parait particuliërementsévèrc. Ver.ra+on un tribunal correctionnel 

prononcc.r une telle1,cinc pour l'administration de produits dopant 

alors que le délit de mauvais traitementà animaux est puni seulement 

d'une contravention de quatrième classe ( C. pé11., ,m. R. 654-1) et le 

fait de donner la mort il un aninrnl d'une contravention de cinquième 

classe ( C. pé11.,<1rl. R. fi55- I ). 

4  - Globalement, les autres dispositions comportenttrois types de 

conséquences : la créaLicmd'une.Agencc française de la lutte contrdc 

dopage, une modification des dispositions en termes de prévention, 

notmnment médicales et une transformation des procédures de 

contr61c. 

1. La création d'une Agence française 
de lutte contre le dopage 

5  - La création de cette agcnœ résulte notamment d'une proposi­ 

tion du rappnrl du groupe de suivi de la Convention du Conseil de 

l'Europe sur le dopagl' qui a examiné le dispositif français en 200� 
1
". 

J.e lc.xtc de la convention fair référence à l'existence d'une agence 

nationale. Le nouvel article L. 3612-1du Code de la santé publique 

prévoit ln créution de cette agen,e et en précise les missions. Lc chan­ 

gement le plus important concerne l'attribution de la personnalité 

morale à la nouvelle agence, ce qui n'étail p.is le cas avec le CPLD, qui 

en vertu d'une jurisprudence ancienne du Conseil d·État, n'cn dispo• 

sail pas 1 
'. Cc qui re\'cnail en ms de faute;) de.voir engager la rcspon· 

sabilitéde l'Êt;1t. Désormais,.non seulement le statut change mais les 

missions cUcs-mèmcs évoluent. 

A. - Les missions de l'AFLD 

6  - La nuuvdlc réd:1ctio11 de l'article L. 3612·1 du Cndcdc lasante 

publique dispose que fo nouvelle agence« di!{i11it et·mer errœ11vrc lc.s 

 
1Z. L'm:sco. rmtf:,'\trr., J:.r ie:;simr, 19 vft. 2005, Cmwc1J1im1intc:rru1tio,ml1•cm,1:n· 

le ,loJ,dKt! ,Jans- Il- spart. 

13. /.�C�l-l1.11foui11. G. Jeu11110,-,1agc,. l.n foi r1" B9.../J2.,lu 29 ),,ü, J 9H9, pràwr,Ilm1 

arriom de /11t1e contre le dopage" et qu',, elle coopère m·cc /'org1111is111c 

i111cmatio1ml clwrgé de /11 lurrc rnntre le ,topage recom,u pflr le Camité 

i111cm11timwl ol)'mpiq11c cr les fédémtionssportivesi111cmmio1111/es •· 

7  - Une des grandes innovations du nouveau texte réside dans le 

transfertdescontrôles (C.santép11v/ .. art. L. 3612-1 -1, 1°) du ministre 

des Sports à l'agence. Ci:tte disposition résulte notamment du rap­ 

port du groupe de suivi de la Convention sur le dopage du Conseil de 

l'Europe et va permettre d'aligner le�1·stème.françaissur le fonction· 

nement généralement retenu dans le., autres pays pour lesquels 

l'ascncc nationale delunecontre le dopage a en charge l'ensembledes 

compétences. La mise en place des contrôles nécessite l'accès à l'en­ 

semble des infom1ations ce qui.entraine le droil pour I'AFLD de se 

faire communiquer les pièces néccssaires,qu'cllesémancnr.aussi bien 

del'administ.ration que des fédérations et des établissc.mcntsd'activi­ 

tés phi•siqucs ou sportives. Par ailleurs, l'AFLD conserve les pouvoirs 

qui étaient ceux du CPLD notamment eu matière disciplinaire ou 

dansledomainc.delaprévcntfon. Parmi les compétences qui n'appar· 

tenaient pas au CPLD, il fuut sigm1lcr la gestion du laboratoire de 

dépistage du dopage, aui.rcfois constitué sous la forme d'un établisse• 

ment publicadministrntif.11se.ra désormajs intégré comme départe­ 

ment au sein de l'agence. L'AFLD délivrera aussi les nouvelles 

autorisations d'milisation thérapeutique, ce qt1i constitue une nou• 

,·eaulé en droit français. li est �ussi prévu que l'agence soit,·, ,mociée 

aux r1ctivilés imcmatiomues dam le cioma i11c dela limec()mre ledopage 

el nppur,c smr expertise au 11ii1risrrc c/111rgé des S p o r,t s, (C.s,mré1111/.1/., 

art. L.3612-/-/, /0")• • 

8  - Enfin, un dernier point mérite d'étresignalé c\-s1 la possibilité 

pour les fédérations sportive,, de consulter !'Agence '". 

B. - Le statut 

9  • La plus grande.nouveauté réside dans l'amihution de la 1,cr­ 

sonnalité morale (C. stwté p11bl., •flrr. L 3612-1-1) à l'i\gcncc. qui 

constituera donc une autorité publique indépendante dotée de la 

personnalité mornle comme l'Autorité des nwrcht'.-s financiers 1
'', la 

Commission de contrôle des assuranccs,dcs mutuelles et des ins1itu• 

tions de prévoyancewou ln Haule autorité de santé 21
• Les membres 

de l'ancien CPLD deviennent mcmbrt,;;du nouveau collège chargé de 

la gestion de I'AFLD,cequi rnontrebicn qu'il s'agit d'une transforma­ 

tion et nonpasd'unecréation. En effet, l'ancien CPLDen Lant qu'i\Af 

ne constituait pas une persom1e morale de droit public et, ,1 cc titre, 

dépendait uniquement du budget de l'État quant il ses ressources. 

Désormais, l'article L. 3612-Jdu Code la santé publi(1ue�numère lc>s 

ressources possibles ;·il s'agit de.� sulwentions de l'État, des revenus 

des prcstationsqu'clle fucturc,de.rnut:rc.�ressourœ propres.des Jons 

et legs. Le revenu des prestations facturées risque d'ètrc constitué 

pour l'essentiel par lcs:malyses effectuées pur le laboratoire. 

LO - Au nivl."JU de son fonctionnement, un 11ouvd.artick L. 3612· 

2· l précise que l'Agencc dispose de services dirigé.�padc·président cl 

placés sous son au!Or.ité. Il est aussi fuit étal de l'cXcistcncc d'unsccré· 

taire général 22
, et de la possibilité pour le c.omeiller â I;, Cour de 

c:L�satinn de suppléer k· président. Comme pour le CPLD, l'.-\gcncc 

l)Ossèdc la faculté de recruter des agents de droit public nrnis aussi 

(c'est une nouvcauré) des salariés de droit pri,•é. Il app,iraii claire­ 

ment que les nouvelle., d.ispositions vonl considérablement dianl:\cr 

le fonctionnement existant d.ins l,1 mesure où l\,udcn CPLD ne dis- 

L"t réprcs1im1 ,Jt: l'ur-1tgi! ,h.•s r,rwJuits ,tovrum ù J'ocùtSi,m,les c.:M11pilirrt,w c1   
1111111i/c!1111ir111< sporii,·c,: .alU) l9R9. ,.. 9 et Ill: J.• Cf,. u11m11b/,; L,: n'gim,· 

juri1fü1m·rJ.: lu pn'l•,:ulicm 1.·t ,le la répression d11 dopu,�e dmu IC$·compétitimu 

spurlÏl't'�: la loin�,'.W-1321/1129 jiû,r 1989: TJ,,.'!.�11, 'liiurs, 19'JJ. 

14. /.. 11"�9-./J:2, .?,� j11i11 J!IW :/() I" .iui/1. /989. /'· SMG. 

15. onunl" p<•ur ll'S sportifs. 

li,. Rtj'. T-D0(20fJ4) 2ï: 111,,,•.c,,,.•.i,u. 

t7. CE, u�s.., 19 ,frt. 197H, D<ir,,wut: Ra. Cl:.' 197,'i. p, 5-12. Cummisiiùn ,Ir 

co,unH,·tli'S,,ttmJUt'J. - CH. --r L"t I". J$-$CCI. ré1111i(!.S, 22 jui11 1984.. 11"' UtliJ. 

Sr,: l'iar<:1:t Cri.<ral: /11ri,-Om" "" i1/,�./.rJ./IR50; lk,. Cf. /9/M,1111,lrs,1• 50b. 
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18. Ccnc disposi1ion résult,· d'un alllt'l1<kmt111 parlcmen1airc de 1\'I. Vo�11c1 

voté au Senat, séance l'i oct. 2005: JO 2Um:1. 2005. p. 61.155. 

19. Lu" 2003-706, I".11mit 20(/:1; /() 2 mHit 2IHJJ. p. IJ220. 

W. f>rèc. supm 1w11· (/9), 

21. L. ,,. lUl/4-lilfl, IJ"''"' 2004: /0 17 �olir 2004, f!. l-159.s: u:<til /0 2ï "'"'· 

20(J.l. />· 211151. 

!!. Le pusll" dL· �crétuirc génèr:il du CP.LD e,.isc;iî1 111:ii� il n'était pas 

mcnt·lonm=pr1r ln loi. 
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posait que d'une diz,1inc de personnes qui tr;waillaicnl pour lui. Dé­ 

sonnais,la nouvcllc.:\gcncc,si l'nn intègre le per�onncl du l;1horatoirc 

nation;il de dépistage du doJ\agc 1
-' et lespcrsonnclschargésdc la mise 

eu place dl!S contrùlcs au sein du ministère des Sports rasscmhlcrn. 

prés d'une centaine de salariés. 

2. Une amélioration du 

dispositif de prévention 

11 • L'.articlc L. 3613-3 a ét.é ahn,gé, il prévoyair la mise en place 

d'une charte de bonneconduite pour les partenaires officiels des évè­ 

nements sportifasous la forme d'1m décret en Conseil d'État. Cc dé­ 

cret n'avait jamais �lé pris. Li loi ne. fait que tirer les conséquences 

d'une rédaclinn�,aguc mais aussi de. l'absence dL· sanction. L'article 

L. 3622-6 qui prrvopit la mise en place d'un suivi épidémiologique 

anun)'tne est aussi abrogé. En effet. les médecins de ville auraient dù 

transmcurc au CPLD. des informations anonymes, cc qui n'a pas été 

le cas. Deux inn,watio11s nous paraissent devoir ètre mentionnées. 

Elles concernent : lesuivi médical ainsique la mise en phrœ des auto· 

ris.11-ionsd'usagc thërapcutiquc. 

A. - Le suivi médical 

12 - Parmi les nom•cautés du t11'xlc, l'amélioration du suivi médi­ 

caldes sportifs prend une place particulière. La rédaction de l'anide 

L ]62.2-1 du Code dt· la snnté publique a été modifiée. L'ancienne 

rédaction disposait que le cer1ilkat médical préalable était un ccrtifi• 

c.n :1sse2.général de non cnnlrc-indication sauf certaines disciplines 

pour lesquelles un arrété ministériel prévoyait un c.xamen 

approfondi z._ Dans la nouvelle rédaction.il est maintenant cxpressé­ 

mc.nl' prévu que le certificat médical doir attester de • l.'C1bsc11œ de 

co11tre-i11di,atim1 â la prt11iq11e tic! l'activité physÎl/rw 011 sportiw po11r 

laquelle die estsollicitée" mais aussi que son renouvellement régulier 

peut être e.xigé par la fédération« c11.fo11c1io11.del'IÎgcdu sporrîf et dda 

disdplîne ». Dans la pratique, le renouvc.llement avait lieu chaque 

annéc,cc qui ne devrait paschangcrglolmlcmcnt. Pour les disciplines 

dom la pratique exige un certificat spécifique, il est aussi prévu que la 

fréquence du rcnouvcllcmcnt soit déterminée par arrêté ministériel. 

13 • Une autre innovation majeure. demandée par les médecins, 

était la faculté. pour les médecins fédéraux d'êt.:1blir un certificat de 

contrc-indic.;1tion ,, ti /11p11r1icipatio11 auxcompc!titionssportî1•esm11•11 

des rémlum rlc cenc surveil/m,ce médicale» (C. s11111t! p11l1/., 

,1rt. L 3622·2). Une telle disposition confie aux médecins fédéraux 

un pouvoir remarquable qui s'apparente à celui des médecins du 

travail. Ce certificat médical de contre-indication sera-transmis au 

président de la féde:ratinn qui devm suspendre la participation du 

sportif concerné aux diffërentes compétitions et manifestations. 

Cette interdiction \'audra ju5qu'à la levée du certificat de contre• 

indication par le médecin. 

L'a�•plication de ces nouvelles dispositions risque de conduire à 

des difficultés sérieuses. Un premier aspect est.lié au secre\ médical. 

Enefîer, le président d'une fédération.s'il ne sera pas appelé à connai­ 

tre la raison exacte d'une suspension, devra néanmoins prendre une 

décision dont les effets seront connus rapidement des aul'res campé• 

t-itcurs. L'ambiance risque d'être lourde dans les vestiaires lors du 

retour d"un sportif.suspendu ! Comme il ne sera pas po,;.�ible d'assu­ 

rer la confidentialilé d'une telle décision qui, par principe, devra être 

 

 
 

 

duitsdopanl's 25
• Ce n'est pas foire preuve ,l'm1c gr:mdt•do1irvn>•;111cc 

CJlll' de penser, pour un sportif un t�nt soil peu connu, qu,· cc type 

d'information fcrn.lc bonheur d'une presse.à scns:11ion peu rcspcc• 

tueuse de la ,,ic privée. Par ailleurs, la dédsion rcpos:111I sur les seules 

épaules du-médecin fédéral, il est possible de s'interroger qua nt ;1ux 

voies de recours possibles pour le sportif. S';1giss.10t d'une dêcisiun 

fédcrak qui sera formalisée par le prêsidcnl de fa fédéral.ion concer­ 

née, rien n'interdit de penser que le jui:;� administraLif�" puiss(' ètl'c, 

saisi pour contrôler une telle dédsion aux consé<JUe.nces parfois très 

lmtr(k>s 27
. Compte tenu du caractère de ccl')'pcdcdécisinn,lc recours 

sera nécessairement.assorti d'un recours eJ1 référé-suspension. Par 

contre, en l'étal actuel de.fa jurisprudence, la pratique d'un sport ne 

constituant p.rs une liberté fondamentale.,la voie du référé-liberté ne 

nous semble pas possible"". 

B. - Ln mise en place des autorisations 

d'utmsation thérapeutique (AUT) 

14 • La modification de l'article L. 3622-3 du Code de la santé 

publique vise à modifier le fonclionncmcnl des justifications 1héra­ 

pcutiqucs c'cst-i1-dirc dr la possibilité d'utiliser des produits inscrits 

sur la liste de produits dopants dam la mesure ni1 des conditions 

particulières le justifient. Il s'agi1 en fait de l'invcrsinn du srstèmc dt· 

contrôle des·produits autorisés sous certaine,sonditfons. i\uparn­ 

vant, si la jusiific:uion ne pou11,1il �lw qu'antérieure au contrôle, il 

suffisait de produire un certificat médical allestant de cette ,iustitka· 

lion lnrs du contrôle. Ce qui pouvait conduire il des altestntions de 

complaisance et de surcroit· unlidatécs. Désormais, la justification 

thèrnpeuiiquc dc.vrn être demandée il un cumitti d'c.xpcrls mé.dicaux 

de I'AFLD et pour les compéLitious intcrnation.ilcs,œ s11111: les règles 

des fédérations internationales et dc l'AMA <1uidcvrolll s'appliquer. 

1S - La nolitm d'autorisation d'usage il des lins thénrpeutiqucs a 

été introduite par le Cndc mondial antidopage qui p_récise qu'dlcs 

sont délivrées par les fédérations internai iunalcs pour" /t•; ;portiJ:, de 

riive,w i11œmatio11a/. ou les ,111tri·s sportifs i115cri1.i dom 1111c 111mii(esta­ 

rio11inr.:m,1t.io11alc ,, et par les organisations nationales antidopage 

pour • les sportifs de 11ii·c1111 1w11•i111ematim111/ et rdcw1111 dt· /leur/ 

c1111oriré • (C. 111ondi11/ 1mtidu/•11gc, ,irr. 4.4). lat distinction qui est 

ainsi établie soulève la qu,-stion de );1détermination de CL' qu'est un 

.,portif de niveau international. En raison de l'architccture du Cotie 

mondial antidopage, il apparait q uc seules k·s fc::dcration� internatio­ 

nales auront la faculté d'Jtablir cette distinction, ce qui conduira 

l'AFLD li devoir attendre avant clc se dL•tcrmincr. Ou.peut toutefob 

supposer lJUe les sportifs inscrits sur les liste�de haut niveau scro111 

considérés comme de niveau intcrnatiunal. l'nr wnt:re, pour ceu� 

figurant surla listcdcscspoirs,la distinction nesera pas aisée à établir. 

16 • li com·icnt de préciser qu'en fait l'autoris,11ion d'usage il des 

fins thérapeutiques comr•urte deux pussibilités. Dans le premier cas, 

le.produit tel quïl estmcntior1né dans la liste des produits in1erdits 

prévu par l'article L. 3631-1 est. aulomatiqucmcnl autorisé dans la 

mesure oil·ilestnutifié à )'Agence. il s'.1git d'une AUT allégée. Dans le 

sccondcas, l'utilisation decc prnduitduit élre autorisée par!'Agence: 

c'e.st l'AUTstandard. L'AUTallégéc ncdcvr.iil concerner que les pro· 

duits les plus courants. 

17 • LcsystèmcdcsAUT ne fait pas l'unanimité au sein du mouve­ 

ment sponif car il crée en fait une véritable autorisation de se doper. 

Globalement, il 1,a générer une organisation lourde à gérer et certni- 

communiquée aux insrnn.:es fëdéralcs chargée.; de l'organisation et   

du sui\•i des compétitions, le sportif suspendu a de fortes chances 

d'être jeté à la vindicte des autres sportifs même si le motif du certifi­ 

cat de contre-indication ne sera pas nécessairement la prise de pro• 

 
.23. Lmrrr Droil" du iôf'Mt, tr" 4ftll 

2�. A. mirt :?X ,wr. 2000: ./0 JO ,wr. 2(){)11, p. 65ï5. 

15. JJn>duitsquiau dC"mc'Un.tnt pt!m't.'nt ;1voirCtL'prer.c-ri1s v1,lnn1aircmcnr pàr le 
mi,m" n1<;cl,cin fédéral en '"s d',1hs.·11ce d\ihcma1i1·c 1hérapcutiq11c. 

26. Dans le cas d'une fédèrn1ion Jéléga1:iirc. 

:!i. li est i,1ussi possible Jl·s'interroger quant n ta nature mCme dL�la dédsinndu 

médecin qui �,ourr.1i1constituer un a,1c dé1;;drnblc. 

28. CE, ,mi. réf, 22 <JCI. 200/, 11" 239l!N, Cni/1111: /11ris-/Jum,,• 200/-1!63J55; 

/J. 2002. p. 2ïD9. <J/J.<. /.-E L11du111111c. 
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ncment coûteuse. On ne manquera p.is de relever cc paradoxe qui 

aboutit à ce que des dispositionsd'origine anglo-saxonne aboutissent 

à créer un système administratif digne d'une administration colber­ 

tisre, pour ne pas dire kafkaïenne ! De surcroît, il risque de génërerun 

contentieux ,ibondant. Au niveau international, il est prévu que Je 

rcfusdL•délivrcr une AUT parl'AMA pourra faire l'objet d'un recours 

devant le TAS. Cc qui ne devrait pas conduire à instaurer l'égalité 

entre les sportifs car malgré le coût peu élevé de la procédure. les coûts 

annexes sont importants, ce qui va entrainer de fa1cw une-inégalité 

entre les sportifs selon leurs capacités financières. Au niveau français, 

le refus de délivrance d'une AUT constituant une décision adminis-­ 

trntivc, il pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir. La 

compétence du Conseil d'Érnt parait évidemc dans la mesure où 

l'AFLD constitue un organisme collégial il compétence nationale 

( CJA,111·1. R. 3 //-/). 

3. Le régime des contrôles 
et des sanctions 

18- Le pouvoir de sanction des fédérations n'est pas remis en 

cause ainsi que le pouvoir de sanction r1ui était dévolu au CPLD qui 

est repris par la nouvelle agence, au moins en ce qui concerne les 

compétitions nationales. Par contre, l'organisation des contrôles 

comporte des ,muvcautês ainsi que l'articulation des contrôles et de 

leurs suites, tant au niveau 11,1iional qu'international. 

A. - L'organisation générale des contrôles 

19 - Au niveau de la liste des produits interdits ( C. sa11ré pub/., 

,rrt. L. 3631-1 ), la référence sera celle dela Convention internationale 

du 16 novembre 1989 signée sous l'égide du Conseil de l'Europe ou 

bien tout nouvel accord ultérieur. Bien évidemment l'accord qui est 

visé est la Convention de !'Unesco signée le 19 octobre 2005mais non 

encore entrée en vigueur. Celt.c modifü:ation conduira il l'unification 

des listes car il cxistaircn fait deux l.istes 2• (presque similaires). .:e qui 

pouvait indllirc un risque de confusion. En conséquence de cc cadre 

international, il a fallu abroger l'ar1icle L. 3631-2 du Code de la santé 

publique qui-pré.voyait que tous les sportifs (quelle que soit la disci­ 

pline) étaient soumis am: mêmes interdictions. Ainsi, dans certains 

sports la.prise d'alcool ou de bèta-bloquanL, ne sera pas interdite. 

20 - Les deux innovations principales portent sur l'initiative des 

contrôles r compris l1ors compétitions-'"cl sur la réalisation dL-s ana­ 

lvses. Désormais, les contrôles seront placés sous la responsabilité du 

,iirecleur du di'partcment des contrôles de I'AFLD. Les conditions de 

déroulcmentdcs-contr<iles effectués par I'Agence ront.l'objetdc nou­ 

velles précisions par rapport aux dispositions existantes ( C. stmlé 

/Jllbl., arr. L 36 J2-1 ).L'initiative des contrôlesreviendra au directeur 

du département des contrôles ( C. sm11ép11l1l., ,m. L. 3632-2-1), et cc 

dans un cadre assez 1:irge qui englobera les contrôles bors compét i­ 

tions mais ne concernera pas les manifestations internationales.Lors 

des contrôles, la convoc,1lion sern remise au sportif par là personne 

chargée du contrôle. Par rnnrre, quand le sportif ne s'�tr:1in� pas 

dans un endroit fixe, il sufliru que la cmwnrntion puisse être envoyée 

par tout mo)•cn pcrmenant "de gara111ir so11 origine ci sa 

réceptio11-,. ". 

 
2Y. !.'une prise sur le fo11dcmc111 du Cndc dl! l.1 s:1111é publique:èl l'autre dans )C! 

cadre du groupL' de�uiv-ide ln Cmwc111in11du Conseil.de l'Europe. Dans les 

faits seule la première listl.' C1,1i1,ailisCc. 

30. Contrùk�qui npparlènuit..-nl nupan.wanl o.1u mini.stl•r(•dmrg('d. l'$ Sports. 

3 J. A 1,riori il ne dl•vrail p�1s r :ivotr de <lêcrct pour prtcisc.r le.s fonnc.s de 

convrn:ation" admisl'.!<i. Ll' :;ystcml' le plu;\ simple est l.1k·ttrt avèc avis Je 
rêccplion mo1is. pnur un sportif en cl(•pl;l(cm'-'nl, il ne soumît assurer 

rinfornrn1inn du sporcif. A notrL· i;:01111aisst.111c1.·. le mo�'c.n le plus silr Nera 

�cr1,1incmcn1l'exploit d'huissier mais le ,mH en est plufi élrvé. À moins de 
consiJt!rcr qt.H' 1,: juge ;.ulministratif cons1ruiSl' par sa _iurisprudcncc- un 
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Il est créé un :1rticle L. 3632-2-1 du Code de la santé publ.ique qui 

précise les conditions selon le.squelles les différentscontnilcs peuvent 

se dérouler. Ils peuvent se dérouler : «·(... ) 11/ Dans 1or11 lic11 où se 

dr!ro11lt• w1 e11tmi11e1111mt, 1111ecompérir ion 011 1111c ma11ifeswtim1111e11- 

timmcs ,m 2° d11 Ide /'nrtidc I.. 3612-1, dans tom t'rablisscme111 t/1111s 

lequels0111 prntiqwies des nclivités physiques ,w spor/Îl'e5111e11tio1111éri 

I',1r1icle L. 463-J·" d11 Code de /'i!tl11rntio11, ainsi i1uc d,ms Jc.11rs 
mme:œs; b) Lorsque /'currai11e111e111du sport{{ 11e se ,liro11/c p(IS lmbi- 

111c/lc111e11t dan, /'1111 de.1 lieux merrtiomu!s 1111 a), d,ms 10111 mare lieu 

choisi mrec l'accord du sportif pcrmctta111 d'assurerk respect de s011 

irlti111itéo11,à rn demande, à son domicile( ... ) ,;, Les contrôles peuvent 

donc se dérouler non seulement lors des manifestations sporli1•éS 

organisées par les fédérationssportives mais aussi lors des manifesta­ 

tionsautorisées parcesdcmièresenapplication de l'article ISdela lui 

du 16 iuilletl984 ''. c'est-il-dire, ccllesouvcncs aux licenciés et dont 

le mon ta nt des prix distribués dépasse 3000 euros..Mais il existe une 

condition supplémentaire pour que les contrôles soienr possibles; il 

faut que seul le règlement fédéral soit applicable au déroulement de 

l'épreuve. 

Comme par le passé, les contrôles ne pourront se dérouler qu'en­ 

tre 6 heures et 21 heures, ou il tout moment dans la mesure où les 

lieux sont ouverts au public -'·1
• Les penonnes chargées du contrùlc 

pourront se faire assister d'un délégué de la fédération sportive et 

demill1dcrcommunication de ioutcpièccou document uûle (C.st111ré 

pub/., 110111-el ,1rt. L 3632-2-2 /.,\l'issue ducontrôle, un exemplaire du 

procès-verbal ser:i transmis à I'Agence et aux.fédérations sportives et 

un double.sera laissé« 11ux pt1rties intéressée.< "· La nouvelle rédaction 

de Cndcde la santé publique fait disparaitre une imprécision née de la 

codification de la loi sur le dopage du 23 mars 1999. En effet, l'article 

L. 3632-4 prévoyait que "le prornrcur de Ill Uép11/1/iq11c demir 6tn• 

pré11/ableme111informé des opérlllicms.dcamtrole • sans qu'il soit spé­ 

cifié s'il s'agissait des contrôles au sens de,, prélè11e111c111"ou au sens 

« rec/1crche de,; infmcriom "· Dans une affaire d'opposition à 

contrôle J, la nullité avait été soulevée car le procureur de la Républi­ 

que n'avait.pas été infonné, le tribunal corœctionncl avait distingué 

entre la procédure purement administrative et la procédure judicaire 

de rcchurche des infractions. Désormais, Je dernier alinéa du nnul'cl 

article L. 3632-2-2 prévoit de manii.:re claire que l'information préa­ 

lable du procureur ne concerne que la recherche des infractions. 

Comme par le passé, les proct>s--verbaux de ces opérations devront 

être transmis dam les c.inqjours au procureur. 

21 - La deuxième possibilité d� contrôles nationaux concern,· cc 

que l'on pourrait qualifier de contrôles inopinés individualisés c'est­ 

à-dire les contrôleseffectuéssur un athlète en dcborsdc toute compé­ 

tirjon y compris mëme il son domicile·"'. Pour réaliser cc type de 

contrôles, qui existe déjà au niveau international et qui est pratiqué 

par l'AMA, le directeur dcs·contrôles de I'AFLD devra procéder à la 

désignation des personnes concernées ( C. s11111é p11bl., arr. L. 3632-2- 

3 ).Ces dernières dc\'ro11nransmct1rc les données propres il leur loca­ 

lisat-ïon pendant les pi:riode., d'entrainement mais aussi le 

programme des compétitions et manifestations auxquelles elles par­ 

ticipent. Les sportifs concernés par ces contrôles seront les sportifs 

inscrits sur la liste des sportifs de.haut nïwau ainsi que les sportifs 

professionnels des fédérations sportives agréfrs. La rédaction parait 

 
sy.'litCme de prem•c.;; sdnn les ditlërcnls mo)'cn�utilist's pour noc-ificr un 

co111r<\lc (télécupic, courriel, SMS, etc.1. 

32. 11 s'agit des é1ablisscments d'act.ivitês phy�iques cl sporti,•L-s <JUÎ dni.vl:nt St' 

th:·darcr ;nu préfc.t. 

33. 1.. n° 84-liHI, 16 }11ill. I91;,i, .. .-1,•ic,·"· ,m.18:JO l7_i11ill. l9X4, p. ux.�. 
3•1. On voit malcependant un spnnif ,ayant ,kmi1m.k tJUl" lc conlrl•lc se.: dt-mule 

;I son domicile. acc.cpter fodlr:mcnt uni: visilc par rmr matinalt ! 

35. Lumy Droit 1l11..:.pc,rt, li"·ISO. 

3«1. t\.-lai� a s;.1 dcm,nulc dans ce cas. 
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maladroite,il eut été préfünblcde faire élal des fédérations délégatai­ 

res car les sponifs profossionncls au sein des fédêrations simplement 

agréées sont fort rares. Au 101.1I. cc.seront clone plusde six mille spor­ 

tifs qui pnurronr étrc lichés cl sui,•îs dans leurs déplacements. 

22 - Afin de traiter au mieux l'ensemble de ces données, lll1 traite· 

ment informatisées! possiblcà la condition d',woir été autorisé par le 

collège de I'AFLD et après un avis motivé et publié de la CNIL St1ns 

vouloir rcm«mrc en cause l"ut.ilité descontrôles horscompétiLion 37
, il 

parail util.: de s'intcrrog.:r sur l"opportunité (même si le Code mon­ 

dial antidopage le prévoit) de mcUTc en place un système de .rnivi des 

individus qui fait ressembler certains sportifs il des individus placés 

sous contrôlcjudîciairc ! Un tel système, qui n'est pas s,ms inqtti�tcr, 

dcna faire l'objet d'unesurveillance particulière carb fui1es d'infor­ 

mation (clics sont fré<JUentes dan� le domaine du dopage),.pour­ 

raicnt conduire à des violations répétées de l'article 9 du Code cil·il 

rchttif à la protection de la vie privée. Le mm,•eau texte prévoit qu'un 

contrôle ne peut être réalisé au domicile d'un sportif qu'entre 

f> heures et 21 heures.Celte disposition votée it.la suite d\111 amende­ 

ment sénatorial 3• aligne en fait le rl-gimc horaire des préli:vemcntsau 

domicile du sportif sur celui des perquisitions.li esl permis de s'inter­ 

roger sur l'utilité d'une telle mesure. En effet, si le sportif aw:ple 

d'ètrc contrùk chez lui. il ne parail pas ULilc, en termes d'analyse, 

d'effectue.r un prélèvement dès 6 heures du mutin. Faul•Ü rappeler 

que les sportifs dopés ne sont pas passibles d'une.sanction pénale? 

Alors pourquoi. leur appliquer des dispositions issues du Code de 

procédure pénale qui n•apport..-nt strictcmen t rien en termes d'effica­ 

cité des contrôles? 

23 • Pour le:; contrôles concernant les compétitions ou les mani­ 

festations sportives organisées sous l'égide de fédérations sportives 

autre�<iue cdks agréées, l"AFLD ne pourra agir qu·avec l'accord de 

l'A;\IIA. Même si un amemlemen1 parlementaire u ajouté ,, eu 

Cll,miinatin11,, il faut bien voir qu'il s'agit purement' et simplement 

J'un abandon dt:muvc.ra.ineté suries contrôles des compêtitions pla­ 

cés sous l'égide des fédérations sport.ives internationales. Le législa­ 

teur a voulu éviter que l'.AFLD ne reproduise l'altitude de l'ancien 

CPLD qui, s'appu)'ant. sur le ,,ide juridique de l'ancien tex.te, prenait 

des sanctions contre les sportifs étrangers au motif qu'il s·agissait de 

sportifs non licenciésw_ 

24 • Une des innomtions de la.loi csl queb  mntrôles ne seront 

plus seulement cffccruès par des médecins mais aussi par des 

"pcrso1111es agréél!S par l'ag,mce e1 assermeruées » (C. srmré pub/., 

(lrt. L. 3632· I) sans autre précision de compétence. En fait, il est pré­ 

cisé dans.l'article L. 3632-2 du Code de la santépublique que seuls les 

médecins pourronl se livrer à des exen:kcs médicaux cliniques.cl 

effectuer les prélèvemenrs hiologiqucs. To.utefois, pour les prélcvc:­ 

mcnls sanguins 40
, seuls les médecins cl les infirmiers pourront les 

pratiquer. La suppression du monopole des médecins repose sur le 

conslat quïl t-sl difficile de trouver des médecins disponibles el de 

respecter le principe de parhè des sexes avec le sportif contrôlé qui 

c:dstc au ni,•cau international. li aurai! été quand même préférable., 

compte tenu du nombre important de contrôles déjà effectues. de 

limiter la possibilité aux seuls médecins el infirmiers. La nouvelle 

pratique c,xisle.à l'étranger et notamment dans les pays anglo-saxons 

Cl est validée par l'AMA. li est toutefois pos.sible de s'interroger 

 
Jï. Encore faudrai1-il qm· la lisl< des produits rechcrchos pendant la compéti­ 

tion et pendant les përiodes d'cntr;iinrnicnr soient lc.":SmC'mcs, cc.<Jui n'<.-st 

pas le ca.s. Or, cela condui1 à des si1ua1iom curieuses où un sportif contri>l_ê 
peut c:unsununcr c.l�s :stupéfiants pour IC'Sau1oril('Ssporti\'CS en dehors des 

compéliti1Jns alllrs qu'une telle distinction o·c�istr t:\'idcmment pas en 

matièrr pénale. 

38. AmcndL-mcm de M. Dufaut. Sénat. séance 19 oct. 200j : /0 20 oc/. 2005. 

I'· 6{)61. 

39. CPUJ. ,lie. 28 j11111: lOIIJ. DdOlm,,Z,mdcgi: JlOIS JI mars1002, p. 13. 

40. Qui sont aussi des prc'lh·t-ntcnts biologi<JUL"S... 

compte t.cnu du caractërc, t.rés purliculicr du prélèvement urinaire 

lors du,1ucl le co111rôlcur doit assister il la mi..:tion complète. Or, 

même les médecins reconnaissent qu ïl s'agit bien d'une ath:intt' ù 

l'intimicé. ce qui wnduit il s'inicrrogcr sur le carncti.-rc opportun 

d'u11c telle mesure. Un contrôle n'est pi1sa.nodi11et u11 médecin ou un 

infirmier présente des garanties car ils .,ont nus.si tenus par les règles 

déontologiques de leurs proft>si;ions.11 convient également de men­ 

tionner que cesmèmes personnes assermentées pourront ;1ussi parli• 

cipcr à des enquêtes pénales ( C. s11111<' prilil.,arr. L. 3632-5) comme le 

pré,•oi,aiLl':tncien t,cKte.pnur les agents du minislèrc des Sports cl les 

méd1.'Cins. Cc iypc de disposition ne fait que c.1lquer automatique­ 

ment la liste de personnes chargées des conl'rôles cl celles pml\':mt 

participer à descnquéte.-..Or.dans les faits, lit rc:tlit�csL bien difffrcntc 

car les enquêtes sont menées par les polidcrs et k'S gendarmes el non 

pas par les médecins et les agents du ministère des Sports. �alll·il 

encore préciser que lesenquêtes lesont souvent sur lu base du Code de 

procédure pénale et non pas sur la hase du Code de la sanlépubliquc 

qui dans la pr:ilique n'en ,onstituc qu\mappcndicc. 

25 • La nouvelle rédaction reprend aussi les mêmes dispositions 

relatives au refus de contrôle qui peut foire l'objetdc.sanctionsadmi·· 

nistrativcs (C. santé pub/.. an L. 3632-J), 

26 • Les analyses qui étaient cffecl'uécs var le.Laboratoire nation.11 

de dêpistagc du dopage�1 le seronl désormais par un nouveau dépar­ 

tement de!'Agence chargé des con troles qui sera créé par intégration 

du labora1oire actuel 41
. Concrètement, le directeur du département 

acluel devrait devenir directeur du tlèpartcmcnt des ana.lysL'S. Une 

nouveauté réside dans la focùltèrniéc par la nouvelle loi de faire appel 

à d'autres laboratoire.� pour cffec1t1cr des analyses et ce dans des 

conditions prévues par dccrct en Cm1scil d'État I C. sa11tè pub/., 

11rt. L. 3632-4). En fait, il faut y voir l'officialîsa1ion des analyses croi­ 

sées entre les laboratoires accrédités par I'AMA. 

B. - Le régime des sanctions au niveau national 

27 • Globalement. k· dispositif de sa net ions ne change pas ( C. 

.111mé pub/.,11rr. L 3634-1 ). Il superpose toujours le niveau fédéral au 

sein duquel peuvent être prises des sanctinns disciplinaires et le ni­ 

veau administratif nvec I' /\l'LD qui rcmplacr dans ses missions l'an­ 

cien CPLD ·•3
_Auscin des fédérations, il est toujours pr&vu l'existence 

d'unecommis.�ion de première instanceet d'une commission d'appel 

chargée de statuer sur les affaires. Les délnis ne sont pas modifiés, 

l'examen de l'affain:en première instance est encadré dans un délai de 

dix semaines. La durée totale de la procédure est toujours de quarre 

mois.li est regfcllablctJUCl'on n'ait pas profité de cc nouvel examen 

pour allonger un délai qui. compte 1enu d'une procédure assez for­ 

maliste, est très, voire trop bref. La nouvelle Agence reprend donc la 

facultt'.dc prendre des sanctions envers lessportifs non licenciés. Tou• 

Lcfois, comme nnus l'avons vu. l'Ai;ence ne pourrn prendre des sanc­ 

tions contre les sportifs étrangers participant à des compéLiûons 

internationales même s'ils ne sont pas licenciés nuprès d'une fédéra­ 

tion frnn�aisc. JI reste toutefois en suspens la question dessportifs qui 

ne partidpelll pns à des compétitions internationales mais simple­ 

ment i1des manifestations nationales voire locales comme l'r autorise 

le principe de liberté de circulation des personnes garanti pour les 

ressortissantsde l'Union européenne. Pour les non .licenciés il faul en 

conclure-qu'il pourront doue faire l'objet de sanctions de la part de 

I'AFLD. Par ailleurs. la nou-,eUc Agence disposera toujours de .1<m 

pouvoir de réformer les sanL1ions fédérales, de prendre une s.mction 

en l'absence de sanction fédérale mais aussi d'érc.ndrc une sanction 

prise par une fédération à d'autres fédé.rations (C s11mé pub/., 

arl. L. 3634-2). L.i pmsibilitë de demander une expertise devant 

 

41. Seul laboratoire agréé et accrédite; il est implanté à Chatenay-Malabry. 

42. Lmni• Droit du S/>on. 11" 136, 

43. Sur la procédure, J.. C!i. Lllpoul,/c: /.-Cl. Aâmini>truriJ: Fu,c. 26.,. 
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l'Al'LDcsl larcpriscdcsdispositionsexista.nt dé_îii dcv,101 leCPLD I C. 

sllntèpubl.. arr. L. 3634-2). Un sportif sanction.né par l'AFLDsetrou­ 

vcra dans l'obligation, pour se voir délivrer une nouvelle licence, de 

présenter une ancsrntion délh'Tée par une a.nienne régionale de pré­ 

vention el de lutte contre.les trafics de produits dopants•
14 

après u.n 

entretien :t\'ec un miidccin (C. snmé p11bl., arr. L 3612-3). Les déci­ 

sions de sanction de l'AFLD pourront �ire l'objet d'un recours de 

plein contcnlicm.:devant le Conseil d'Etat ( L. 11° 2006-405, art. 20. - 

CJA, {Ir/. L. 311-4, 8°)"'!\ 

C. - Les sanctions dans le dispositif.international 

28 - Cette rl'conoaissance ne.résulte pas d'une disposition législa­ 

tive expressemais constitue L,.conséquence logique du nouveau texte. 

En cffet,dans la1t1<.'$Ure où les sanctions-lors desmanifcst,llionsinter­ 

nationales se déroulant sur le.tci:ritoircnntional ne relèvent plus de-la 

nnuvclk· Agencc, dies seront contrôlées, en-appel par le TAS40
• Dans 

ln pratique :mcic.nnc, la possibilité de sanclionncr les sportif.� étran· 

gcrs prcwcmiit de l'interprétation du CPLD, qui considé.r-.iit que les 

sportifs étrangcrs,élantdespcrsonncs non licenciées·auscns où l'cn­ 

tcndai1 le Code de la santé publique, il était compètent pour prendre 

dîrectcmcnl des sanctions. Cette position avait été validée par le 

Conscild'ê.tal "7 mais faisait l'objet de nombreuses critiques des fédé­ 

rations internationales qui se troU1�1ie.nt parricllcmcnt dessaisies de 

ICLLr pouvoir dcsnnction. Ce t)lpC de siu�ation leur était d'autant"plus 

insupportable qu'elles se montraient parfois fort peu empressées 

pour l'exercer. 

La reconnaissance du rôle de l'AMA conduit main tenant à sous­ 

traire de la compétence de la future Agence franç:iise, les décisions 

disciplinaires c.onccrnant les sportifs étrangers, plus généralemc11t 

ceux qui participent à des compétitions inter.nationales sur le terri­ 

toire français. En cffet,la·plupart des fédératiunssportivcsinternatio­ 

nales ont indus dans leurs slniuL, une clause com1>romissoirc en 

faveur de la cnmpi'lencc du TAS pour statuer en .ippel des décisions 

disciplinaires prises par cUcs et notamment en matière de dopage. Cc 

type c..lc contentieux constilue d'ailleurs la majorité des affaires qui 

sont traitées pilr le TAS. L'article 13.2.1 du Code mondial 

anlidopage �• prêvoit que l'appd des décisions c..lisciplinairL'S en ma­ 

l ièrc de dopage des sporri(," ,lans les ms déco11/unr d'épreuves lors 

d'1111e mr111i/ès1"1io11i111enw1il,rm/c rm d1ms le.1ms implÎIJIWIII des spor- 

1if.<.c/c nii,;111, i111em,11fo,u1/ ,. re.lève de la compétence c_xclusive_du 

TAS. 

29 . li ressortirait donc de la nouvelle loi que les sporüfs français 

contrôlés positifs lors d'une manifestation inter.nationale ne peuvent 

plus foirt� l'objet cl'um sanction parleur fédér:uion et le CPLD. Or, il 

est un principe hk-n établi en dmil publidrançais (notamment dans 

J les matières qui intéresscnl l'ordre public) selon lequel l'arbitrage 

n'est pas autorisé, s.111f lexie spécifique. Celle interdiction résulte 

aussi bien de la jurisprudence•• quedel'artidc 2060 du Code civil 
511 

L'ariidc L. 311-6 du Code de justice administrative donne une liste 

 
-l•t. O. r1" 2(H/.J-581, 2i juin WIJ.1: /0 29j11i112/10.l,J>. /Ir,}%. 

�5. lkrnur� <le l'arlide L. 36:,4-� du Cotie de l,aanlé publique rnmrc les 
d •ci,icms Ile Al1LD. 

46, C. /.·liège tl J.-C:h. /.,11mr,bfr, .-.;p,1rf ,!f n•/1rtimu it1œrur1titmt1les: C:.rommriar, 

2003. p. 201. 

4-7. CE. 2'' ,., 7' ,,.,ca.. 1.5 juil/. 2/HI./. 11" 15742.1: /11ri;-/J,,t(I ,,, 20114-(16il57; 

10· î, 2Ufl4. 1V, 3•140. 

,tR. A /lignn::=i: G. Ki111Ji11u1111. G. Mr1lilwcrrri. Dopi11g 1111d f,m1/11n"'"'"' ri,�!rts cif 

,11/rlcle$ : co1111uct11sin tin:wt1ke u/tlica,lop1io111,f1111! worid m11hlopfog(�1,lc:: 

/111crru11imml Sp11rr /Ali' Jo11rm1/ 2/K/3. imm p. .19. 

49. CE. lï nwrs / H9J. (-:"' des d1trui11s at· [a tir, Nord, rond Humicu.- CE,.1. ris. 

li"'"'; /')Hf,. 11" .1J97HJ: (;rmul, ,wis (;/.', /Jalloz,.2002. z·t!J.. 11" 15, /'· 176. 

limitati,•e des carnù l'arbitrage est possible. Or rien dans les nouvdk-s 

dispositions ne fait référence il cet article. Comme le préconisai, le 

professeur Simon 51 : "-Je reco1111111111tlcrai5 plutôt Tï11$crrio,r t·xplicite 

de celte r�fërence 1111 Ti\S d1111s Je projel de loi "· 

Jusqu'alors, les �-portifs français pouvaient, au moins pour les 

sanctiimsayant deseffetssur le terriloire français.se tourncrde,•antle 

juge administratif. Désormais, le seul recours sera le TAS. Cela de­ 

mande à ètre vérifié, mais il y a de fortes chances pour que cc.la consti­ 

tue one première en terme d'abandon de ressortissants nationaux il la 

compétence d'une instance arbitralepour laquelle ils n'auront jamais 

signé de da.use compromissoire. En d'autres termes, la voie d'un tri­ 

bunal français est dé.,;ormais fermée il œrta1nsde nos ressortissants. li 

parait �vident qu'une telle dispositionestcontrnirc à l'article 6, § 1 de 

la Comremion EDH mais.le chemin sera long car il faudra épuiser les 

recours devant le TAS, saisir le tribunal. fédérnl suisse et cnfln saisir la 

Cour EDH. A moins, que le tribun.tl fédéral de Berne ne reconnaisse 

la contrariété avec l'article 6, § l de la Convention EDH. Dans une 

affaire de dopage ce même tribunal avait, tout en validant la sentence 

du TAS, posé comme principe que la que.�tion de la proportionnalité 

delu sanctionne se posera il que« ûlt1se111et1rc11rbitwlcco11s,,cmit 1111e 

1111ei111e il Ill pemulllalité qui soir- cxtrt!memenr gnn•e Cl eu de/tors de 

11111te proportion {IVec le cm11por/e1111:111q11'cl/e sm1crior111c � 50
• Une 

au1re difficulté en matière de dopage risque de résider dans la confi­ 

dentfalitédes décisions qui estsouventpréscntèe comme un avantage 

du TAS, comme le mentionne R. Powid. lc président de l'AMA 5). Or 

en l'espèce, cela ôte tout car.ictère d'exemplarité à une décision. 

30 -.Un� interrogation subsiste puur lès sportit:1 nntionaux de ni­ 

veau international contrôlés positifs lors d'une compétition sur le 

terr:itofrc français. Rien dans la loi ne précise qu'ils rclè,-cnr de la 

compétcm:c.du TAS même si pour le Code mondial antidopage c'est 

cctlesolution qui prévaut.Pourtant la Cànvemion de l'Unc.�co ne fait 

référence ail Code mondial que de maniérc indicative, il fout donc 

logiquemenrcn conclure qu'ils relèvent bien de la juridiction admi­ 

nistrative. Si l'on se réfère aux conclusions du commissaire du gou­ 

vernement dans l'affaire .lloug11e11 s-i, la réponse ne fait aucun dou1e; 

"Lt:/Hl)'Squias11so11111e1trclt1p11im111œp11bliq11ee1/c-mëmcauc1mmilc 

jmidicriormel ne sa11mir 10/érer ,111'r (!c/1app1mr tels 011 reis orgm1is111cs 

iln•estis d11 po1111oir de créer, d'ap11liquer 011 de s1111clio1111er dC5 règlc­ 

me111s, �,ms le prélcxtc q11'onscmi1 ,m présence t/'1111 tiroir11uto110111co11 

d'1m dmicst1isgc11cris�-Néanmoins une tellesolution ne sera passm1s 

créer des difficultés au niveau des fédtrations internationales qui 

dies, ne reconnaissent" que le Code mondial antidopages, et d'autre 

pan le TAS, qui a pu affirmer: ,. En l'Crw du prirrcipc ,Jclégalité, ilest 

c:rncl q11'1111 ri:glamr.lll sportif doit ri,spcctcr mirr sc,,/emcmr la loi 11111is 

ègalcme11t les principesgémimu.xi/11droit» :,1,. 

MoTs-CLJiS: Sports - Dop11ge • Prott•Clim, de I" snr1rè ries sportifs 

S111111' p11lili1J11e - Sporis - L11rrc comrc le dopage 

TEXTES : L 11° 2006.405. 5 llllf. 20/)(i 

 

 
50. A. Pmrikio1, L'nrl,itnigt! L�n marii'rr r•tlmfoistmtlllc: l.Gt>/. tdlt. Bibr. dr. 

Jmblic, r. 189, 1998. 

5 t. ltJ Ci,llm1uc J.n procJ,lun:s diu::ip/i,;aircs $ponistt�$ i111t·rnmi"'mlel t:l fo 11111,: 

c11111r�le dopage,11"""·' 2ll05 : 111i11is1èœcle111 Jcrmc.rs, <J <le<Sporr,·, p.6:Z.. 

52. "/hbw111/_(t'llt'ml mine, JI 1111,rs 1999. l.u N,i W,ms d FIN,\. 5P.ll3/1999. 

53. ln c;.,/hi,ru.epréc.11111, (51J,spi!(. p. 12. 

5•1. Cf,2,wr.1'143, 8011g11c11.c.o11cl. /.Jrgrm,gc: GA/A. l!"/111:. 1986. l5id..n" 55. 

55. /.-Fr. L,dummr:. Sm1rtio11s. mlmiuis1r111J,,,·s :spurci,•,•5; pcruwm:,m: c.'I h1ofo­ 

tio11, Mé/,mge.sr-; M,ulcmc: f)aUo!, 2/ll/4, p. 251. 

5<,. DIS, dr. ml /me (/0 Splrrr)' 2()()()), IJIH. /,�sq.11. 2(HHI, C(lrrrir<'11l,1•mpiqr1c 

nmgCJluis et). Kil,w1,lcd :\s:<oc. f111crm1li,m11lt•tic. IJo.":i: mm1uur: }Dl 2001, 

/!. 256. ob,. f. Loquin. 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

(Nouvelle partie Législative) 

Chapitre Ier : Rôle des fédérations sportives 

 

 
Article L3621-1 

 

(Loin° 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 87 I 1° Journal Officiel du 18janvier 2002) 

 
Les fédérations sportives veillent à la santé de leurs licenciés et prennent à cet effet les dispositions 

nécessaires, notamment en ce qui concerne les programmes d'entraînement et le calendrier des 

compétitions et manifestations sportives qu'elles organisent ou qu'elles autorisent. 
Elles développent auprès des licenciés et de leur encadrement une information de prévention contre 

l'utilisation des substances et procédés dopants. , 
Les programmes de formation destinés aux cadres professionnels et bénévoles qui interviennent dans 

les fédérations sportives, les clubs, les établissements d'activités physiques et sportives et les écoles de 
sport comprennent des actions de prévention contre l'utilisation des substances et procédés dopants. 

 
Article L3621-2 

 

Les fédérations sportives ayant reçu délégation, en application de l'article 17 de la loi n° 84-61O du 
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, assurent 
l'organisation de la sùrveillance médicale particulière à laquelle sont soumis leurs licenciés inscrits sur la liste 

des sportifs de haut niveau mentionnée à l'article 26 de cette loi ainsi que des licenciés inscrits dans les filières 

d'accès au sport de haut niveau. 
Un arrêté des ministres chargés de la santé et des sports définit la nature et la périodicité des examens 

médicaux qui sont assurés dans le cadre de cette surveillance. 
Les résultats de ces examens sont mentionnés dans le livret prévu à l'article L. 3621-3. 
Cette surveillance médicale ne dispense pas les employeurs des sportifs professionnels titulaires d'un contrat 

de travail au titre du 3° de l'article L. 122-1-1 du code du travail de satisfaire aux obligations qui leur incombent 

en application du titre IV du livre Il du même code. 

 

 
Article L3621-3 

 

Un livret individuel est délivré à chaque sportif mentionné à l'article L. 3621-2, ou à son représentant légal, par 

la fédération sportive dont il relève. Ce livret ne contient que des informations à caractère sportif et des 

informations médicales en rapport avec les activités sportives. 
Seuls les médecins agréés en application du présent livre sont habilités à se faire présenter ce livret lors des 

contrôles prévus à l'article L. 3632-2. 
 

 
Article L3621-4 

 

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat et notamment les 

conditions dans lesquelles les fédération sportives assurent l'organisation de la surveillance médicale particulière 

prévue à l'article L. 3621-2. 
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28 mars 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 63 sur 131 
 

 

 

Décrets, arrêtés, circulaires 

 
TEXTES GÉNÉRAUX 

 

 
MINISTÈRE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 

ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 

Décret n° 2007-461 du 25 mars 2007 relatif aux modalités de délivrance des autorisations 
d'usage à des fins thérapeutiques, pris pour l'application de l'article L 232-2 du code du 
sport 

NOR: MJSK0770074O 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative, 

Yu le code du sport, notamment ses articles L. 232-2, L. 232-5 et L. 232-31 ; 

Vu le code de la santé publique. notamment son article L. 1.110-4 ; 

Vu la loi n° 2006-405 du 5 avril 2006 relative à la lutte contre le dopage er la protection ùe la santé des 

sportifs, notamment son article 25 : 

Yu le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l'application du chapitre li du titre II de la loi 11'' 2000-32 l 
du J 2 avril 2000 et relatif à l'accusé de réception ùes demandes présentées aux autorités administratives ; 

Vu le décret n" 2006-1204 du 29 septembre 2006 relatif à l'organisation et au fonctionnement de !'Agence 

française de .lutte contre le dopage ; 

Vu l'avis du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage en date du 28 septembre 2006: 

Vu l'avis ùu Conseil national des activités physiques et sportives en date ùu 30 novembre 2006; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu. 

Décrète: 

Art. 1"'. - L'autorisation d'usage à ùes fins thérapeutiques d'une substance ou d'un procédé interdit prévue 
à l'article L. 232-2 du code du sport est refusée ?1 un sportif par l' Agence française de lutte contre le ùopage si 
la demande ne satisfait pas l'une des conditions suivantes : 

a) La substance ou le procédé interdit pour lequel l'autorisation est demandée est prescrit au demandeur 
clans le cadre de la prise en charge ù'un état pathologique aigu ou chronique et l'intéressé subirait un préjudice 
de santé significatif s'il ne pouvait en faire usage, faute notamment d'alternative thérapeutique exclusive 
d'usage de substance ou de procédé interdit; 

b) L'usage à des fins thérapeutiques de ladite substance ou dudit procéùé n'est susceptible de proùuire 
aucune amélioration de la performance autre que celle attribuable au retour à un état de santé normal : 

c:) La nécessité de la prescription n'est pas une conséquence de l'usage antérieur il des fins non 

thérapeutiques de substances ou procédés interdit-;. 

Art. 2. - La demande d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques est adressée à l'agence par le sportif, 
la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant légal de l'intéressé, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Elle compone: 

1" Le formulaire de demande d'autorisation arrêté par l'agence, rempli par le médecin choisi par le 

demandeur; 

2•' La copie de la prescription. revêtue du cachet et de la signature ùu prescripteur et précisant la nature. la 

posologie et la durée du traitement prescrit ; 

3° Les pièces et examens médicaux dont la liste est fixée pour chaque pathologie par l'agence ; 

4° Le cas échéant, la mention que l'autorisation demandée entre clans les prévisions du dernier alinéa de 

l'artic.le L. 232-2 du code du sport. 

Le médecin qui remplit le formulaire de demande d'autorisation, établit la prescription et procède aux 

examens mentionnés au 3" ne peut être le demandeur lui-.même. 

Le sportif doit demander une autorisation par pathologie. 

Art. 3. - Lorsque la demanùe n'entre pas dans les prévisions du dernier alinéa de l'article L. 232-2 ùu code 
du sport, l'agence accuse réception de la demande d'autorisation dans les conditions prévues par le décret du 
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6 juin 2001 susvisé. Cet accusé de réception fait courir le délai de trente jours francs dans lequel l'agence 
notifie sa décision au spmtif. Le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le 
représentant légal de l'intéressé sont informés selon les mêmes modalités. 

Art. 4. - Lorsque la demande d'autorisation entre clans les prévisions du dernier alinéa de l'article L. 232-2 
du code du sport, l'agence accuse réception de la demande comportant tes pièces prévues à l'article 2 par tout 
moyen permettant de garantir l'information de l'intéressé et, le cas échéant. de la ou des personnes investies de 
l'autorité parentale ou du représentant légal de l'intéressé. Cet accusé de réception mentionne la date de 
réception de la demande et précise qu'il vaut autorisation à compter de cette date et pour la durée du traitement 
mentionnée dans ladite demande, qui ne peut excéder un an. A tout moment de cette période de validité, 
l'agence peut demander au sportif tous examens médicaux ou documents complémentaires jugés nécessaires par 
le comité de médecins. 

L'autorisation ainsi tacitement acquise peut être abrogée par une décision de refus d'autorisation prise dans 
les conditions fixées aux articles 5, 6 et 8. Cette décision prend effet à compter de la date de sa notification, 
qui est faite dans les conditions prévues à l'article 5. 

Art. 5. - Pour l'instruction de la demande d'auto1isation, l'agence peut demander au sportif tous examens 
médicaux ou documents complémentaires jugés nécessaires par le comité de médecins prévu à l'article L. 232-2 
du code du sport. 

La décision est notifiée au sponif par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le cas échéant, 
la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant légal de l'intéressé sont informés selon 
les mêmes modalités. 

Art. 6. - Le comité mentionné à l'article L. 232-2 du code du sport comprend au moins trois médecins, 
choisis par l'agence sur la liste arrêtée par elle en application de l'article l" du décret du 29 septembre 2006 
susvisé. Le comité désigne celui de ses membres qui en est le secrétaire et dont la voix est prépondérante en 
cas de partage. 

Le secrétaire du comité dresse et signe le procès-verbal de la réunion, qui comprend l'avis motivé clu comité. 
Un extrait de cet avis est adressé au président de l'agence dans k respect des règles du secret médical prévu à 
l' anicle L. ll 10-4 du code de la santé publique 

L'avis du comité peut ètre recueilli par voie de consultation électronique. 

Art. 7. - La décision cl' autorisation précise la substance et sa posologie, ou le procédé auquel elle se 
rapporte. Sauf dans les cas prévus aux articles 4 et 10, elle précise la durée pour laquelle elle est accordée, qui 
ne peut excéder un an. Elle mentionne, le cas échéant, que l'autorisation peut faire l'objet de la procédure 
simplifiée de renouvellement prévue par !'article 1O. 

Art. 8. - Le refus d'autorisation est motivé, dans le respect des règles du secret médical prévu à l'article 
L. 1 J 10-4 du code de la santé publique. Sa notification au demandeur et, le cas échéant, à la ou aux personnes 
investies de l'autorité parentale ou au représentant légal de l'intéressé est accompagnée, sous enveloppe fermée, 
de l'avis défavorable motivé du comité de médecins mentionné à l'article 6. 

Art. 9. - Sauf dans les cas prévus aux articles 4 et lCl, la décision d'autorisation prend effet à la date où 
elle est notifiée. Toutefois. une autorisation peut prendre effet à une date antérieure qu'el.le mentionne: 

l" Dans Je cas d'une urgence médicale. d'un état pathologique aigu ou de circonstances exceptionnelles 
n'ayant pas permis au demandeur de déposer sa demande trente jours avant Ie contrôle: 

2° Dans le cas où l'agence n'a pas statué dans le délai prévu à l'article 3. 

Art. 10. - L'autorisation accordée pour une pathologie chronique pem être renouvelée une ou plusieurs fois 
selon une procédure simplifiée, si ravis du comité de médecins donné pour l'autorisation initiale le prévoit. 

Dans ce cas, l'accusé de réception prévu à l'article 3 vaut aurorisation de renouvellement et en fait la 
mention expresse. L'autorisation de renouvellement ainsi acquise est cl' une durée d'un an. Elle peul être 
abrogée par une décision de refus d'autorisation prise dans les conditions fixées aux articles 5, 6 et 8. Cette 
décision prend effet à compter de la date de sa notification, qui est faite clans les conditions prévues �1 

l'article 5. 

Art. 11. - L'cnsembl.e des examens médicaux et documents nécessaires à l'instruction de la demande 
d'autorisation est à la charge du demandeur. Celui-ci acquitte une paiticipation forfaitaire aux frais de cette 
instruction, selon un tarif fixé par l'agence. 

Art. 12. - L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques ne tient pas lieu de cc,tificat attestant l'absence 
de contre-indication à la participation à des compétitions sportives délivré en application de l'article L. 231-3 
du code du sport. 

Elle ne tient pas lieu de prescription par un médecin de la substance ou du procédé dont clic autorise 

l'usage. 

Art. 13. - La décision d'autorisation ou de refus d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques notifiée à 
un spmtif de niveau international ou de niveau national inscrit sur la liste <les sportifs soumis aux contrôles 
fixée par l'organisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité international 
olympique ou par une fédération internationale est transmise par l'agence à chacun de ces organismes. 
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Sous-section 2 

Les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques 

 

Art. R.232-72 à R.232-85 du code du sport (Art. 1 à 14 du décret n° 2007-461 

du 25 mars 2007 relatif aux modalités de délivrance des autorisations d'usage à 
des fins thérapeutiques, pris pour l'application de l'article L 232-2 

du code du sport.) 
 

 
• Art. R.232-72 (Art.1 cfu cfécret n° 2007-461 clu 25 mars 2007) 

L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques d'une substance ou d'un procédé 

interdit prévue à l'article L. 232-2 du code du sport est refusée à un sportif par !'Agence 
française de lutte contre le dopage si la demande ne satisfait pas l'une des conditions 

suivantes : 

1° La substance ou le procédé interdit pour lequel l'autorisation est demandée est 

prescrit au demandeur dans le cadre de la prise en charge d'un état pathologique 

aigu ou chronique et l'intéressé subirait un préjudice de santé significatif s'il ne 

pouvait en faire usage, faute notamment d'alternative thérapeutique exclusive 

d'usage de substance ou de procédé interdit ; 

2° L'usage à des fins thérapeutiques de ladite substance ou dudit procédé n'est 

susceptible de produire aucune amélioration de la performance autre que celle 

attribuable au retour à un état de santé normal ; 

3° La nécessité de la prescription n'est pas une conséquence de l'usage antérieur 

à des fins non thérapeutiques de substances ou procédés interdits. 

 
• Art. R.232-73 (Art.2 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

La demande d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques est adressée à 
l'agence par le sportif, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le 

représentant légal de l'intéressé, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. Elle comporte : 

1° Le formulaire de demande d'autorisation arrêté par l'agence, rempli par le 

médecin choisi par le demandeur ; 

2° La copie de la prescription, revêtue du cachet et de la signature du prescripteur 

et précisant la nature, la posologie et la durée du traitement prescrit ; 

3° Les pièces et examens médicaux dont la liste est fixée pour chaque pathologie 

par l'agence ; 

4° Le cas échéant, la mention que l'autorisation demandée entre dans les 

prévisions du dernier alinéa de l'article L. 232-2. 

Le médecin qui remplit le formulaire de demande d'autorisation établit la 

prescription et procède aux examens mentionnés au 3° ne peut être le demandëur lui­ 

même. 

Le sportif doit demander une autorisation par pathologie. 
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• Art. R.232-74 (Art.3 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

Lorsque la demande n'entre pas dans les prévisions du dernier alinéa de l'article L. 
232-2, l'agence accuse réception de la demande d'autorisation dans les conditions 

prévues par le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l'application du chapitre II du 

titre II de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à l'accusé de réception des 

demandes présentées aux autorités administratives. Cet accusé de réception fait courir le 

délai de trente jours francs dans lequel l'agence notifie sa décision au sportif. Le cas 
échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant légal de 

l'intéressé sont informés selon les mêmes modalités. 

 
• Art. R.232-75 (Art. 4 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

Lorsque la demande d'autorisation entre dans les prévisions du dernier alinéa de 
l'article L. 232-2, l'agence accuse réception de la demande comportant les pièces prévues 

à l'article R. 232-73 par tout moyen permettant de garantir l'information de l'intéressé 

et, le cas échéant, de la ou des personnes investies de l'autorité parentale ou du 
représentant légal de l'intéressé. Cet accusé de réception mentionne la date de réception 

de la demande et précise qu'il vaut autorisation à compter de cette date et pour la durée 

du traitement mentionnée dans ladite demande, qui ne peut excéder un an. A tout 
moment de cette période de validité, l'agence peut demander au sportif tous examens 
médicaux ou documents complémentaires jugés nécessaires par le comité de médecins. 

 
L'autorisation ainsi tacitement acquise peut être abrogée par une décision de refus 

d'autorisation prise dans les conditions fixées aux articles R. 232- 76, R. 232- 77 et R. 

232-79. Cette décision prend eff�t à compter de la date de sa notification, qui est faite 

dans les conditions prévues à l'article R. 232-76. 

 
• Art. R.232-76 (Art. 5 du décret n° 2007-46.1 du 25 mars 2007) 

 

Pour l'instruction de la demande d'autorisation, l'agence peut demander au sportif 
tous examens médicaux ou documents complémentaires jugés nécessaires par le comité 

de médecins prévu à l'article L. 232-2. 

 
La décision est notifiée au sportif par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. Le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le 

représentant légal de l'intéressé sont informés selon les mêmes modalités. 

 
• Art. R.232-77 (Art. 6 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

Le comité mentionné à l'article L. 232-2 du code du sport comprend au moins 
trois médecins, choisis par l'agence sur la liste arrêtée par elle en application de l'article 

R. 232-10. Le comité désigne celui de ses membres qui en est le secrétaire et dont la 
voix est prépondérante en cas de partage. 

 
Le secrétaire du comité dresse et signe le procès-verbal de la réunion, qui 

compr·end l'avis motivé du comité. Un extrait de cet avis est adressé au président de 

l'agence dans le respect des règles prévues à l'article L. 1110-4 du code de la santé 
publique. 

 
L'avis du comité peut être recueilli par voie de consultation électronique. 

 
• Art. R.232-78 (Art. 7 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

La décision d'autorisation précise la substance et sa posologie, ou le procédé 
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auquel elle se rapporte. Sauf dans les cas prévus aux articles R. 232-75 et R. 232-81, 

elle précise la durée pour laquelle elle est accordée, qui ne peut excéder un an. Elle 

mentionne, le cas échéant, que l'autorisation peut faire l'objet de la procédure simplifiée 

de renouvellement prévue par l'article R. 232-81. 

 
• Art. R.232-79 (Art. 8 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

Le refus d'autorisation est motivé, dans le respect des règles prévues à l'article L. 

1110-4 du code de la santé publique. Sa notification au demandeur et, le cas échéant, à 
la ou aux personnes investies de l'autorité parentale ou au représentant légal de 
l'intéressé est accompagnée, sous enveloppe fermée, de l'avis défavorable motivé du 

comité de médecins mentionné à l'article R. 232- 77. 

 
• Art. R.232-80 (Art. 9 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

Sauf dans les cas prévus aux articles R. 232-75 et R. 232-81, la décision 

d'autorisation prend effet à la date où elle est notifiée. Toutefois, une autorisation peut 

prendre effet à une date antérieure qu'elle mentionne : 

1° Dans le cas d'une urgence médicale, d'un état pathologique aigu ou de 

circonstances exceptionnelles n'ayant pas permis au demandeur de déposer sa 

demande trente jours avant le contrôle ; 

2° Dans le cas où l'agence n'a pas statué dans le délai prévu à l'article R. 232-74. 

 
• Art. R.232-81 (Art 10 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

L'autorisation accordée pour une pathologie chronique peut être renouvelée une 

ou plusieurs fois selon une procédure simplifiée, si l'avis du comité de médecins donné 

pour l'autorisation initiale le prévoit. 

Dans ce cas, l'accusé de réception prévu à l'article R. 232-74 vaut autorisation de 
renouvellement et en fait la mention expresse. L'autorisation de renouvellement ainsi 
acquise est d'une durée d'un an. Elle peut être abrogée par une décision de refus 
d'autorisation prise dans les conditions fixées aux articles R. 232- 76, R. 232-77 et R. 

232-79. Cette décision prend effet à compter de la date de sa notification, qui est faite 

dans les conditions prévues à l'article R. 232-76. 

 
• Art. R.232-82 (Art. 11 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

L'ensemble des examens médicaux et documents nécessaires à l'instruction de la 

demande d'autorisation est à la charge du demandeur. Celui-ci acquitte une participation 
forfaitaire aux frais de cette instruction, selon un tarif fixé par l'agence. 

 
• Art. R.232-83 (Art. 12 clu décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques ne tient pas lieu de certificat 

attestant l'absence de contre-indication à la participation à des compétitions sportives 
délivré en application de l'article L. 231-3. 

 
Elle ne tient pas lieu de prescription par un médecin de la substance·ou du 

procédé dont elle autorise l'usage. 

• Art. R.232-84 (Art. 13 du décret n° 2007-461 du 25 mars 2007) 

 

La décision d'autorisation ou de refus d'autorisation d'usage à des fins 

thérapeutiques notifiée à un sportif de niveau international ou de niveau national inscrit 
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A T R O U SSE M ÉD I C AL E 

Proposition d’une trousse médicale 
L 

 

ORL 

Allergologie 
Eviter les corticoïdes = non justifiés. Attention au risque de 
somnolence 

Rhinologie Solutions de lavage et produits antibactériens « neutres » 

Anti-inflammatoires Non stéroïdiens. 

Antibiotiques 
Eviter quinolones (tendinites) et cyclines 
(photosensibilisation) 

Antipyrétiques Paracétamol, 
 

Ophtalmologie 

Antibactériens 
Non associés et/ou antiseptiques ; attention aux gels qui 
peuvent former un « voile » plus ou moins épais 

Antiallergiques locaux  

Lavage oculaire Type dacryoserum 
 

Gastro-Entérologie 

Anti acides Anti sécrétoires gastriques et anti acides d’action locale 

Anti nauséeux Et vomissement (injectables et/ou lyoc) 

Antispasmodiques Injectable et/ou lyoc 

Antidiarrhéiques Anti sécrétoires et pansements intestinaux 

Laxatifs Lubrifiants et/ou par voie rectale 

Proctologie Veinotoniques par voie générale 
 

Pneumologie 

Asthme Bêta 2 stimulants d’action brève 

Antibiotiques Amoxicilline, Bêta-lactamines, macrolides 
 

Gynéco- Urologie 

Antibiotiques urinaires Traitement court ou monodose 

Antispasmodiques  

 

Dermatologie 

Piqûres insectes antihistaminique, répulsifs (crème ou spray) 

Antiseptiques locaux Biseptine Spray 

Protection solaire  

Dermocorticoïdes locaux 
 

Traumatologie 

Antalgiques Non opiacés, sous diverses formes galéniques 

AINS Per os 

Pansements/bandages Compresses, Urgostéril, Nylex, Urgopore 

Petites sutures StériStrip 

Boîte petite chirurgie  

Cryothérapie Bombe et/ou coussin réfrigérant 
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A RT I CL E S R EVU E « Le TI R à l ’AR C » 
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Janvier 89 

Mars 89 

Avril 90 

Avril 90 
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Juin 92 
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Mars 93 
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Novembre 94 

Janvier 96 

Novembre 97 

Mars 98 

Novembre 98 

Janvier 99 

Avril 99 

Juillet 99 

Septembre 99 

Janvier 2000 

Avril 2000 

Juillet 2000 

Septembre 

2000 

Novembre 
2000 

Avril 2001 

Janvier 2002 

Mars 2002 

Mars 2002 

Avril 2002 

Novembre 

2002 

Janvier 2003 

Janvier 2003 

Avril 2003 

Juin 2004 

Jean DUPOUY 

Jean DUPOUY 

 
Gilbert St-LAURENT 

Daniel BARAT 

Y. ROBINEAU 

Armand BRIOLE 

Daniel BARAT 

Jean DUPOUY 

Jean DUPOUY 

J-P GALEYRAND 

Collectif 

Frédérique MUSY 

Frédérique MUSY 

Benoît DUPIN 

Yves 

MACHATCHEK 

Claude DUCHATEL 

Alain POIRIER 

Benjamin LOUCHE 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

J-P GALEYRAND 

Brigitte BLANC 

Chr. CHEVALIER- 

JOLY 

J-C LAVERHE 

Chr. CHEVALIER- 

JOLY 

Carole FERRIOU 

Patrick LEBEAU 

Marc DELLENBACH 

Marc DELLENBACH 

Patrick LEBEAU 

Anne MICHAUD 

Organisation Médicale de la FFTA 

Qui peut être médecin de la FFTA ? 

Première rencontres médico-sportives 

Combien d'Archers ont abandonné le Tir à l'Arc 

Pathologie cervicale 

Le Rôle du Médecin de Région 

Réflexions sur la Préparation Mentale 

Réunion Médico-sportive 

La pathologie spécifique du Tir à l'Arc 

Modalités de réalisation d'un contrôle 

antidopage 

Le Tir à l'Arc chez l'enfant de 5 à 10 ans 

Comment les enfants de 5 à 11 ans peuvent 

pratiquer 

Mental : les différentes écoles 1ère partie 

Mental : les différentes écoles 2ème partie 

Mise au point sur la catégorie Poussins 

Réflexions sur l'équilibre vertical en tir à l'arc 

La psychologie et le sport 

Dopage : parlons-en ! 

Réflexions sur la préparation physique et 
l'entraînement 

le dossier de Justification Thérapeutique 
Nouvelles dispositions sur la lutte contre le 

dopage 

Surveillons nos jeunes 

Présentation Symposium 24/07/99 

Quand réchauffement fait défaut 

Rapport Symposium 24/07/99 

La tenue vestimentaire de l'archer 

La FITA et la lutte contre le dopage 

Alcool et Sport 

La Pharmacie de votre club 

Les Contre-indications à la pratique du Tir à 
l'Arc 

Charte des Professionnels de Santé 

Les Filles et l'Hyperlaxité 

La Diététique du Sportif 

La Préparation Mentale 

Gérez votre poids 

La Préparation Physique 

Comment préserver la santé des archers..... 

Quels muscles pour le Tir à l'Arc ? 
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810 Décembre 
2004 

Octobre 2005 

Juin 2007 

Mars 2008 

Mars 2008 

Benoit DUPIN 

Laurent PAILLET 

Laurent PAILLET 

Michaud A./Saunier 

M. 

Paillet L./Dudley J. 

Stratégies musculaires mises en jeu en Tir à 
l’Arc 

L'ostéopathie au service du Tir à l'Arc 

L’élastique : outil pour l’entraînement physique 

Mental : savoir « lâcher prise » 

Ostéopathie, posturologie et tir à l’arc 

L’ostéopathie au service des archers 

Réussissez votre saison de tir à l’arc ! 
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Mars 2008 

Mai 2008 

 
Novembre 
2009 

Laurent PAILLET 
GITTON 
J.D./LECOMTE 
F./DELENBACH M. 

F. LECOMTE 

La tendinite et l’archer, mélange dangereux ! 

A cœur ouvert 

 
Tir à l’Arc et le stress - La guerre des nerfs ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 




